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I. - LOIS ET ORDONNANCES. 

Il. - DÉCRETS, DÉCISIONS, 
ARRÊTÉS, CIRCULAIRES. 

Présidence de la République : 

ACTES REGLEMENTAIRES 

DECRET no 72.234 du 7 novembre 1972 créant la Direction 
de la documentation. 

ARTICLE PREMIER. — Le bureau d'études et de documen-
tation de la Présidence de la Re publique est érigé en direc-
tion et prend la dénomination de t< Direction de la docu-
mentation ». 

ART. 2. — Le présent décret prend effet à compter du l" 
novembre 1972. 

ACTES DIVERS 

DECRET te 72.230 du 6 novembre 1972 portant nomination de 
gouverneurs. 

ARTICLE PREMIER. - M. Mohamed Mahmoud Negib, commis-
saire de police, précédemment secrétaire fédéral de la septième 
fédération, est nommé gouverneur de la deuxième Région. 

ART. 2. — M. Abdallahi ould Cheikh, administrateur, est 
nommé gouverneur de la troisième Région. 

• ART. 3. — M. Baham ould Mohamed Laghdaf, administrateur, 
précédemment gouverneur de la septième Région, est nommé 
gouverneur de la cinquième Région. 

ART. 4. — M. Yarba ould Ely Beiba, commissaire de police, 
précédemment préfet de Boghé, est nommé gouverneur de la 
septième Région. 

ART. 5. — Le secrétaire général de la Présidence de la Répu-
blique, le ministre des Finances et le ministre de la Fonction 
publique et du Travail sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent décret qui prend effet à compter de 
la date de prise de service des intéressés. 

• 

IV. — ANNONCES 

DECRET n.° 72.231 du 6 novembre 1972 portant nomination 
d'adjoint aux gouverneurs. 

ARTICLE PREMIER. - M. Kone Bakariba, instituteur, précédem-
ment adjoint au gouverneur de la huitième Région, est nommé 
adjoint au gouverneur de la cinquième Région. 

ART. 2. — M. Mohamed Abdarrahmane ould Moine, secrétaire 
d'administration générale, précédemment préfet de Timbédra, 
est nommé adjoint au gouverneur de la huitième Région. 

ART. 3. — Le secrétaire général de la Présidence de la Répu-
blique, le ministre des Finances et le ministre de la Fonction 
publique et du Travail sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent décret qui prendra effet à compter de 
la date de prise de service des intéressés. 
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Ministère de la Culture et de l'Information : 

ACTES DIVERS : 

DECRET n" 72.209 du 5 octobre 1972 portant nomination d'un 
secrétaire général. 

ARTICLE PREMIER. — M. Cheikh ould Mohamed, directeur des 
affaires culturelles au ministère de la Culture et de l'Informa-
tion, est, à compter du 15 septembre 1972, nommé secrétaire 
général par intérim dudit département pendant l'absence du 
titulaire. 

ART. 2. — Le ministre de la Culture et de l'Information, le 
ministre des Finances et le ministre de la Fonction publique et 
du Travail sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent décret. 

• 

Ministère du Commerce et des Transports 

ACTES REGLEMENTAIRES 

ARRETE n" 777 du 16 novembre 1972 portant fixation du 
prix de vente maximum et au détail des produits dans 
le département de Kaédi. 

ARTICLE PREMIER. — En application de l'article premier 
du décret n° 69.048/MCT du 16 janvier 1969, le prix de vente 
maximum au détail des produits suivants est ainsi fixé, dans 
le département de Kaédi. 

Riz : 	 le kg, 48 F; le sac, 4.800 F. 

Sucre : 	 le pain de 2 kg, 194 F; le sac, 6.200 F. 

Sucre Capa : . 	105 F le paquet de 1 kg. 

Thé :  	4014 : 1.100 F/ kg; 
4013 : 1.150 F/kg; 
4011 : 1.250 F/kg; 
8141 : 1.250 F/kg; 
4012: 1.200 F/kg; 
1 paquet thé jaune, 100 F; 
1 paquet thé vert, 130 F; 
1 paquet thé violet, 130 F. 

Huile : 	 110 F le litre = 120 = 22.100. 

Nescafé : 	 petit modèle boîte : 135 F gros, 145 détail; 
grand modèle boîte : 410 F. 

Farine 	 55 F le kg; 
2.500 F le sac de 50 kg; 2.400 F, gros. 

Savon : 	 barre de 4 kg à 300 et 325 F; 
barre de 3 kg à 250 et 275 F; 
morceau de 750 g, 75 F détaillant ; 
1.650 F carton de 24 morceaux grossistes; 
morceau de 500 g : 60 F détaillant; 
morceau de 300 g : 30 F détaillant; 
morceau de 200 g : 25 F détaillant. 

Semoule : . 	45 F le kg; 1.800 F le sac. 

Macaroni: 	50 F le paquet de 250 g; 
100 F le paquet de 500 g; 
carton de 18 kg à 3.240 F. 

Lait : 	 (Gloria) 25 F (petit modèle), 30; 
50 F (grand modèle), 60; 

(Nestlé) 60 F (boîte ordinaire), 75; 
150 F (boîte grande). 

Couscous : 	 200 F le kg vrac; 
110 F le paquet de 500 g. 

Pommes de terre 75 F le kg. 

Viande : 	 110 F le kg de viande boeuf; 
155 F le kg viande mouton. 

Oignons :  	95 F le kg première qualité; 
70 F le kg 2e qualité. 

Arachides : 	40 F le kg (non décortiquées); 
70 F le kg (décortiquées), 100 F. 

Tomate • 	 1 boîte de 1 kg, 200 F; 
1 boîte de 2 kg, 500 F; 
1 boîte de 5 kg, 1.000 F. 

Beurre : 	 300 F le litre de beurre maure; 
200 F le litre de beurre peulh. 

Arôme Maggi : 
	

150 F le flacon modèle. 

Charbon de bois : 250 F le sac. 

Bois : 

Percale - 	 belle femme, 120 F le m et 3.300 F pièce; 
bébé, 90 F le m et 2.600 F pièce; 
légère, 70 F Ie. mètre. 

Guinée 	 le roi à 85 F le m et 1.250 F pièce; 
panthère à 110 F le m et 1.600 F pièce. 

Gaze •  	50 F le m (l'e qualité), 70; 
45 F le m (2e  qualité), 50; 
40 F le m (3' qualité), 45. 

Lait frais 	 vente au 1/4 de litre, 15 F le quart; 
au litre, 60 F le litre en saison sèche, 
30 F le litre en hivernage. 

Pain  	5 F et 25 F. 

ART. 2. — Le directeur du Commerce, le Gouverneur de la 
4e Région et le préfet central de Kaédi sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié selon la procédure d'urgence. 

Ministère de la Défense nationale : 

ACTES DIVERS : 

ARRETE 	773 du 10 novembre 1972 portant mise à la retraite 
d'un militaire de la gendarmerie atteint par la limite d'âge de 
son grade. 

ARTICLE PREMIER. — Le gendarme de 3. échelon Seydi Toulaye, 
fille 103, atteint par la limite d'âge de son grade le 31 décembre 
1972, est admis à faire valoir ses droits à la retraite. 

ART. 2, — La radiation des contrôles de ce militaire est fixée 
au 31 décembre 1972. Un certificat de bonne conduite lui sera 
délivré. 

ART. 3. — Ce militaire sera muni d'une feuille de déplacement 
et d'un bon de transport valable (dans la limite de ses droits) 
de la résidence d'affectation au Iieu où il aura déclaré vouloir se 
retirer. 

ART. 4. — Le commandant chef de corps de la Gendarmerie 
nationale est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

• 
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ARRETE n° 774 du 10 novembre 1972 portant révocation d'un 
militaire de la Gendarmerie nationale. 

ARTICLE PREMIER. — Le gendarme de 3' échelon Sow Ibrahima, 
mie 339, est révoqué de la Gendarmerie. Il sera rayé des contrôles 
à compter du 1" novembre 1972. 

ART. 2. — L'intéressé n'obtenant pas le certificat de bonne 
conduite est remis à la disposition des réserves de l'Armée 
nationale. 

ART. 3. — Ce militaire sera muni d'une feuille de déplacement 
et d'un bon de transport valable (dans la limite de ses droits) 
de la résidence d'affectation au lieu où il aura déclaré vouloir se 
retirer. 

ART. 4. — Le commandant chef de corps de la Gendarmerie 
nationale est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

• 
ARRETE n° 775 du 10 novembre 1972 portant révocation d'un 

militaire de la Gendarmerie nationale. 

ARTICLE PREMIER. — Le gendarme de le' échelon Cheikh ould 
H'Meidilly, mie 437, est révoqué de la Gendarmerie nationale. 
Il sera rayé des contrôles à compter du 1" novembre 1972. 

ART. 2. — Le certificat de bonne conduite lui est refusé et il est 
remis à la disposition des réserves de l'Armée nationale. 

ART. 3. — Il sera muni d'une feuille de déplacement et d'un 
bon de transport valable (dans la limite de ses droits) de la 
résidence d'affectation au lieu où il aura déclaré vouloir se 
retirer.  

ART. 4. — Le commandant chef de corps de la Gendarmerie 
nationale est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

• 
DECISION n° 2.239 du 10 novembre 1972 portant modification 

de la décision n' 1.810/MDN du 12 septembre 1972. 

ARTICLE PREMIER. — L'article 2 de la décision n° 1.810/MDN 
du 12 septembre 1972 est abrogé et remplacé par les dispositions 
suivantes : 

ART. 2. — Sont admis dans la Gendarmerie nationale, en qua-
lité d'élèves-gendarmes : 

— à compter du ter  septembre 1972, Ida Baby, mie 667; 
— à compter du 1" octobre 1972, Mohamed ould Lekhzine, 

mie 668. 

ART. 3. — Le commandant chef de corps de la Gendarmerie 
nationale est chargé de l'exécution de la présente décision. 

• 
DECRET n° 72.241 du 16 novembre 1972 portant nomination au 

grade de sous-lieutenant de réserve. 

ARTICLE PREMIER. — Les élèves-officiers de réserve Cheikh 
Sid'Ahmed ould Baba et Soumare Lassana Mamadou sont 
nommés au grade de sous-lieutenant de réserve à titre définitif 
pour prendre rang le t er  juin 1972. 

ART. 2. — Le ministre de la Défense nationale est chargé de 
l'exécution du présent décret. 

• 
ARRETE ne.  783 du 16 novembre 1972 portant admission à la 

retraite. 

ARTICLE PREMIER. — Les militaires dont les noms suivent 
ayant atteint la limite d'âge de leur grade et totalisant quinze 
ans de service, sont admis à faire valoir leurs droits à pension 
de retraite proportionnelle. 

— Adjudant Moulaye ould et Arby, mie 52.136, de la compagnie 
de quartier général à Nouakchott, à compter du 4 octobre 1972. 

— classe Mohamed Mahmoud ould Hamdi, mle 58.169, du 
5° escadron monté à N'Beika, à compter du 5 octobre 1972. 

— classe Sidi Ballé ould Cabrah, mie 58.240, du 5' escadron 
monté à N'Beika, à compter du 5 octobre 1972. 

ART. 2. — Le chef d'état-major national est chargé de l'exé-
cution du présent arrêté. 

• 
DECISION n° 2.289 du 16 novembre 1972 portant autorisation de 

servir au-delà de la limite d'âge inférieure de leur grade pour 
parfaire quinze ans de service. 

ARTICLE PREMIER. — Les militaires du cadre général dont les 
noms suivent sont autorisés à servir au-delà de la limite d'âge 
inférieure de leur grade pour parfaire quinze ans de service : 

— Caporal Diop Baidy Aliou, mie 57.118, en service au Centre 
d'instruction de l'Armée nationale à Rosso. 

— ire classe Ely ould Kory, mie 57.117, en service à la ln.  Com-
pagnie des commandos parachutistes à Coppolani. 

— Caporal Brahim M'Haimed, mie 56.221, en service au 3' 
escadron monté à Néina (à titre de régularisation). 

ART. 2. — Le chef d'état-major national est chargé de l'exé-
cution de la présente décision. 

•	 
DECISION Ir 2.290 du 16 novembre 1972 portant autorisation de 

servir au-delà de la limite d'âge supérieure de son grade pour 
parfaire quinze ans de service. 

ARTICLE. PREMIER. — Le Ire  classe Aly ould Dahi ould Najem, 
du cadre général, mie 54.112, en service au 5' escadron monté à 
N'Beika, est autorisé à servir au-delà de la limite d'âge supé-
rieure de son grade pour parfaire quinze ans de service. 

ART. 2. — Le chef d'état-major national est chargé de l'exé-
cution de la présente décision. 

	• 
DECISION n' 2.294 du 16 novembre 1972 portant autorisation 

de servir au-delà de la limite d'âge inférieure de leur grade. 

ARTICLE PREMIER. — Les militaires dont les noms suivent ci-
dessous sont autorisés à servir au-delà de la limite d'âge infé-
rieure de leur grade : 

— Adjudant Demba Demo, mle 52.176, en service au Pr  esca-
dron de reconnaissance à Atar; 

— Sergent-chef Ahmed Salem ould Haïda, mie 56.140, en ser-
vice au ler  escadron de reconnaissance à Atar; 

— Caporal Antiche ould Ely, mie 57.155, en service au 
l er  escadron de reconnaissance à Atar; 

— l' 	M'Bareck ould Orma, mle 58.590, en service au 
Centre d'instruction de l'Armée nationale à Rosso; 

- ire  classe Sidi Mohamed ould Bilai, mie 57.128, en service 
au 1" escadron de reconnaissance à Atar. 

ART. 2. — Le chef d'état-major national est chargé de l'exé-
cution de la présente décision. 

• 

Ministère du Développement industriel 

ACTES DIVERS : 

DECRET n° 72.211 du 11 octobre 1972 portant nomination d'un 
secrétaire général par intérim. 

ARTICLE PREMIER. — M. Ishac ould Rajel, directeur des Mines 
et de la Géologie, est, à compter du 30 septembre 1972, nommé 
secrétaire général par intérim du ministère du Développement 
industriel pendant l'absence du titulaire. 

2 
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ART. 2. — Le ministre des Finances, le ministre du Dévelop-
pement industriel et le ministre de la Fonction publique et du 
Travail sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent décret. 

• 
DECRET n" 72.218 du 16 novembre 1972 accordant à la Société 

nationale industrielle et minière (S.N.I.M.) une Autorisation 
personnelle et minière. 

ARTICLE PREMIER. — Une Autorisation personnelle et minière, 
permanente sur tout le territoire de la République islamique de 
Mauritanie, est accordée sous le n" 58 à la Société nationale 
industrielle et minière (S.N.I.M.), Nouakchott-Ksar, B.P. 1.260. 

ART. 2. — Cette Autorisation personnelle et minière est valable 
pour toutes les substances minérales. 

ART. 3. — Le ministre du Développement industriel est 
chargé de l'exécution du présent décret. 

• 
Ministère de l'Enseignement technique, de la Formation 

des cadres et de l'Enseignement supérieur : 

ACTES DIVERS : 

DECRET n" 72.212 du 11 octobre 1972 portant nomination d'un 
secrétaire général par intérim. 

ARTICLE PREMIER. — M. Diène Abdel Aziz, directeur de l'Ensei-
gnement supérieur et de la Formation à l'extérieur, est, à 
compter du 30 septembre 1972, nommé secrétaire général par 
intérim du ministère de l'Enseignement technique, de la Forma-
tion des cadres et de l'Enseignement supérieur pendant l'absence 
du titulaire. 

ART. 2. — Le ministre des Finances, le ministre de l'Ensei-
gnement technique, de la Formation des cadres et de l'Ensei-
gnement supérieur et le ministre de. la Fonction publique et 
du Travail sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exé-
cution du présent décret. 

• 
DECRET n' 72.228 du 6 novembre 1972 portant nomination d'un 

directeur. 

ARTICLE PREMIER. — M. Mohamed ould Daddah, professeur 
licencié, est nommé directeur de l'Ecole nationale d'administra-
tion à compter du 16 octobre 1972. 

ART. 2. — Le ministre de l'Enseignement technique, de la 
Formation des cadres et de l'Enseignement supérieur, le minis-
tre des Finances et le ministre de la Fonction publique et du 
Travail sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent décret. 

• 
DECRET ir> 72.229 du 6 novembre 1972 portant nomination d'un 

directeur 

ARTICLE PREMIER. — M. Mohamed el Moustapha ould Sid' 
Ahmed, professeur licencié, est nommé directeur de l'Enseigne-
ment technique à compter du 16 octobre 1972. 

ART. 2. — Le ministre de l'Enseignement technique, de la 
Formation des cadres et de l'Enseignement supérieur, le minis-
tre des Finances et le ministre de la Fonction publique et du 
Travail sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent décret. 

ARRETE n' 776 du 14 novembre 1972 portant ouverture de 
concours complémentaires d'accès à l'Ecole nationale d'ensei-
gnement commercial et familial. 

ARTICLE PREMIER- — Des concours complémentaires d'accès 
aux différents cycles de l'Ecole nationale d'enseignement com-
mercial et familial sont ouverts et auront lieu les 15, 16 et 17 
novembre 1972 à l'Ecole nationale d'administration et à l'Ecole 
nationale d'enseignement commercial et familial. 

ART. 2. — Le nombre de places offertes par cycle et par section 
est fixé ainsi qu'il suit : 

Premier cycle: 

— Section commerciale mixte (dactylographes - employés de 
bureau) : 5 places 

— Section familiale féminine : 15 places. 

Second cycle : 

— Section commerciale mixte (secrétariat) : 12 places. 

ART. 3. — Les conditions exigées pour l'accès aux concours 
sont les suivantes : 

Premier cycle: possession d'un certificat d'études primaires 
élémentaires ou d'un certificat de fin de scolarité de l'une des 
classes du ler  cycle de l'Enseignement secondaire. 

Second cycle : possession du B.E.P.C. ou d'un certificat de 
fin de scolarité de l'une des classes du second cycle de l'Ensei-
gnement secondaire. 

ART. 4. — Le dossier de candidature se compose de 

— Une demande timbrée à 250 F; 
— Un extrait de casier judiciaire; 
— Une attestation ou copie certifiée conforme du certificat 

de scolarité de ]'une des classes du ler  ou du second cycle 
de l'Enseignement secondaire selon le cycle postulé; 

— Un extrait d'acte de naissance ou jugement supplétif en 
tenant lieu; 

— Un certificat de nationalité; 
— Un certificat médical. 

ART. 5. — Le niveau et la nature des épreuves des concours 
sont fixés ainsi qu'il suit 

Premier cycle : Le niveau sera celui de la classe de 6° de 
l'Enseignement secondaire; 

Les épreuves comprennent : 
a) Dictée et questions : 45 mn (non compris le temps de la 

dictée); coefficient 3. 
b) Etude de texte : 2 h; coefficient 2. 
c) Mathématiques : 2 h; coefficient 2. 
d) Interrogation orale (s'il y a lieu) : 10 mn; coefficient 2. 

Second cycle: Le niveau sera celui de la classe de seconde 
de l'Enseignement secondaire ; 

Les épreuves se composent de : 
a) Dissertation : 4 h; coefficient 3. 
b) Résumé de texte : 3 h; coefficient 2. 
c) Mathématiques : 3 h; coefficient 3. 
d) Interrogation orale (s'il y a lieLi): 20 mn; coefficient 2. 

ART. 6. — Dans la mesure où le nombre des candidats est 
supérieur à 40, il n'est pas établi d'admissibilité et l'épreuve orale 
est automatiquement supprimée. 

ART. 7. — Les épreuves se dérouleront conformément aux 
indications des tableaux ci-dessous : 

Premier cycle 

Dates Heures Epreuves Durée Coeff. 

15.11.72 8 h à 9 h 15 Dictée et question 45 mn non com- 
pris le temps de 

la dictée 
3 

15.11.72 10 h à 12 h 	Etude de texte 2h 3 
15.11.72 16 h à 18 h Mathématiques 2 h 2 
16.11.72 à partir de Interrogation 10 mn pour 

8 h orale chaque candidat 
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Second cycle 

Dates Heures Epreuves Durée Coeff. 

15.11.72 8 h à 12 h Dissertation 4 h 3 
15.11.72 15 h à 18 h Résumé de texte 3 h 2 
16.11.72 8 h à 11 h Mathématiques 3 h 3 
17.11.72 à partir de Interrogation 20 mn pour 

8 h orale chaque candidat 2 

ART. 8. — La commission de surveillance est composée comme 
suit : 

Président : 

Le directeur de l'Enseignement technique ou son représentant; 
Membres: 

Un représentant de la Fonction publique, 
Les professeurs de l'E.N.E.C.O.F.A., 
M°1° Honoré, 
Mme Barbe; 
M. Delforge, 
M. Babanah ould T.Feil, 
M. Meïne ould Mohamed Fall, 
Mme Roger. 

ARr. 9. — Le jury sera composé des membres dont les noms 
suivent : 

Président : 

M. Mohamed el Moustapha, directeur de l'Enseignement tech-
nique; 

Membres : 

Un représentant de la Fonction publique, 
Mn° Honoré, 
Mme Barbe, 
Mu' Roger; 
M. Babanah ould T.Feil, 
M. Men ould Mohamed Fall. 

ART. 10. — Les délibérations pour l'admissibilité aux épreuves 
orales du concours auront lieu à 1'E.N.E.C.O.F.A. 

— Pour le ler  cycle : le 16 novembre, à 15 h; 
— Pour le 2° cycle ; le 16 novembre, à 16 h. 

ART. 11. — Les délibérations des membres du jury pour 
l'admission définitive des candidats aux le' et 2* cycles auront 
lieu à l'Ecole nationale d'enseignement commercial et familial, 
le lundi 20 novembre 1972, à 9 h. 

ART. 12. — Le ministre de l'Enseignement technique, de la 
Formation des cadres et de l'Enseignement supérieur est chargé 
do l'application du présent arrêté qui sera publié selon la pro-
cédure d'urgence prévue par le décret n° 69.025 du 25 mai 1969. 

• 

Ministère de la Fonction publique et du Travail : 

ACTES DIVERS : 

ARRETE rin 613 du 5 septembre 1972 portant détachement d'un 
attaché d'administration. 

ARTICLE PREMIER. — M. Kane Tidjane, attaché d'administra-
tion de 2' classe, 6' échelon (indice 830), est, à compter du 15 
septembre 1972, détaché auprès de la Société des mines de fer de 
Mauritanie (Miferma). 

ART. 2. — La Miferma assurera pendant la durée du détache-
ment le service de la rémunération et des congés administratifs 
de l'intéressé dans les conditions fixées par le décret n° 62.023 du 
17 janvier 1962 sus-visé. Elle est redevable aussi envers le Trésor 
de l'Etat de la contribution pour la constitution des droits à 
pension. 

ARRETE n° 635 du 13 septembre 1972 portant nomination et 
titularisation de certains fonctionnaires. 

ARTICLE PREMIER. — Les élèves-maîtres ci-dessous qui ont satis-
fait aux épreuves pratiques et orales du certificat élémentaire 
d'aptitude pédagogique (C.EA.P.) et du certificat d'aptitude au 
monitorat (C.A.M.) sont nommés et titularisés à compter des 
dates ci-après : 

1. Instituteurs adjoints 

— M. El Hacen ould S'Ngoura, instituteur adjoint de le' échelon 
(indice 400), à compter du 5 mars 1970, A.C. néant, passe institu-
teur adjoint de 2° échelon (indice 460) à compter du 5 mars 
1972, A.C. néant. 
— M. Abdellaye Kane, instituteur adjoint de 1"" échelon (indice 
400), à compter du 10 novembre 1971, A.C. néant. 

2. Moniteur 

— M. Brahim ould Ahmedou ould el Bah, moniteur de l er  échelon 
(indice 300), à compter du ler  janvier 1972, A.C. néant. 

ARRETE n° 641 du 21 septembre 1972 mettant un fonctionnaire 
en position de disponibilité. 

ARTICLE PREMIER. — Une disponibilité d'un an renouvelable est, 
à compter du 28 juillet 1972, accordée à M. Diagana Moussa, 
instituteur de ler  échelon (indice 560), pour convenances per-
sonnelles. 

ART. 2. — L'intéressé devra solliciter sa réintégration au moins 
deux mois avant l'expiration de la période en cours. 

	• 
ARRETE n° 642 du 21 septembre 1972 portant nomination et 

titularisation de deux instituteurs. 

ARTICLE PREMIER. — MM. Abderrahmane ould Bellal et Ahmed 
Abderrahmane ould Sidi Mohamed, instituteurs adjoints depuis 
le le" février 1966, titulaires de la deuxième partie de l'examen 
de sélection, sont nommés et titularisés instituteurs de ler  éche-
lon (indice 560) à compter du ler  février 1971, A.C. néant. 

ARRETE n° 643 du 21 septembre 1972 admettant un fonction-
naire à faire valoir ses droits à la retraite. 

ARTICLE PREMIER. — M. Satigui Mamadou Diallo, attaché d'ad-
ministration de 5° échelon (indice 1020), ayant accompli trente 
ans de services effectifs, est admis à faire valoir ses droits à la 
retraite et radié des cadres à compter du octobre 1972. 

ART. 2. — L'Administration procédera d'office, le cas échéant, 
à la validation des services accomplis Dar l'intéressé en qualité 
de non-titulaire. Cette validation s'effectuera selon les modalités 
prévues par le décret n° 66.254 du 30 décembre 1966 sus-visé. 

ART. 3. — Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé. 

•	 
ARRETE n° 649 du 22 septembre 1972 admettant un fonction-

naire à faire valoir ses droits à la retraite. 

ARTICLE PREMIER. — M. Diagana Youssouf, géomètre de 2° 
classe, 6' échelon (indice 690), ayant accompli trente ans de ser-
vices effectifs, est admis à faire valoir ses droits à la retraite 
et radié des cadres à compter du Pr  octobre 1972. 

ART. 2. — L'Administration procédera d'office, le cas échéant, 
à la validation des services accomplis par l'intéressé en qualité 
de non-titulaire. Cette validation s'effectuera selon les modalités 
prévues par le décret n° 66.254 du 30 décembre 1966 sus-visé. 

ART. 3. — Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé. 



328 	 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE ISLAMIQUE DE MAURITANIE 	29 novembre 1972 

ARRETE u" 651 du 22 septembre 1972 admettant un fonction-
naire à faire valoir ses droits à la retraite. 

ART I CLF PREMIER.  — M. Sidi ould Boukhary, dit Sidi Arby, 
surveillant des Postes et Télécommunications de 2' classe, 6' éche-
lon (indice 260), ayant accompli trente ans de services effectifs, 
est admis à faire valoir ses droits à la retraite et radié des 
cadres à compter du ler octobre 1972. 

ART. 2. — L'Administration procédera d'office, le cas échéant, 
à la validation des services accomplis par l'intéressé en qualité 
de non-titulaire. Cette validation s'effectuera selon les modalités 
prévues par le décret Ir 66.254 du 30 décembre 1966 sus-visé. 

ART. 3. -- Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé. 

• 
ARRETE ne 659 du 26 septembre 1972 admettant un fonction-

naire à faire valoir ses droits à la retraite. 

Awricr.r. PREMIER. — M. Ba Amadou, dit Doudou, contrôleur des 
Postes et Télécommunications de 2. classe, 6' échelon (indice 690), 
ayant accompli trente ans de services effectifs, est admis à 
Caire valoir ses droits à la retraite et radié des cadres à compter 
du l"  octobre 1972. 

ART, 2. — L'Administration procédera d'office, le cas échéant, 
à la validation des services accomplis nar l'intéressé en qualité 
de non-titulaire. Cette validation s'effectuera selon les modalités 
prévues par le décret n° 66.254 du 30 décembre 1966 sus-visé. 

ART. 3. — Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé. 

• 
ARRETE n" 660 du 26 septembre 1972 portant nomination et 

titularisation de certains fonctionnaires, 

ARTICLE PREMIER. — Les élèves-maîtres ci-après qui ont satis-
fait aux épreuves pratiques et orales du certificat élémentaire 
d'aptitude pédagogique et du certificat d'aptitude au monitorat 
sont nommés et titularisés comme suit : 

1. Instituteur adjoint : 

- Jiddou ould Abderrahmane, instituteur adjoint de 1" échelon 
(indice 400), à compter du 3 juin 1972, A.C. néant. 

2. Moniteurs: 

— Abdallahi ould Mohamed Fall, moniteur de 1" échelon (indice 
300), à compter du 22 février 1971, A.C. néant; 
- Athie Amadou Harouna, moniteur de ler échelon (indice 300), 
à compter du ler  mars 1971, A.C. néant; 
— Saidou Hamady Souleymane, moniteur de 1" échelon (indice 
300), à compter du 1" mars 1971, A.C. néant. 

• 
ARRETE n" 666 du 29 septembre 1972 portant classement géné-

ral des élèves de deuxième année du cycle d'études B de 
l'Ecole nationale d'infirmiers et sages-femmes (promotion 
1972). 

ARTICLE PREMIER. — A l'issue de leur scolarité à l'Ecole natio-
nale des infirmiers et sages-femmes, le classement général des 
élèves du cycle d'études B est établi comme suit par ordre de 
mérite : 

MM. 
N'Diaye Ousmane, 

- Traore N'Galam, 
Sid Ahmed ould Mamoune,.  
Tamboura Hademou, 
Cissoko Adama, 

— Mme Gandega, née Feyta, 
Assan Marie-Thérèse, 

Sow Yéro, 
M'Bodj Ousmane, 
Gaye Alioune, 
Sidi Mohamed ould Ahmedou, 
Dou Moctar, 

— Mme Baro, née Kane Raky. 

ART. 2. — Les intéressés sont déclarés titulaires du diplôme 
d'Etat d'infirmier (ière) de la Santé publique. 

• 
DECISION n" 1.924 du 29 septembre 1972 infligeant un avertis-

sement à un fonctionnaire. 

ARTICLE PREMIER. — Un avertissement est infligé à M. Diabira 
Dodou, secrétaire d'administration générale de 2' classe, 3° éche-
lon (indice 340). 

ART. 2. — La présente décision sera notifiée à l'intéressé. 

• 
ARRETE n" 672 du 5 octobre 1972 infligeant un abaissement 

d'échelon à un fonctionnaire. 

ARTICLE PREMIER. — Un abaissement d'échelon est infligé à 
M. Haroun ould Ahmed ould Cheikh Sidia, instituteur de 2° 
échelon (indice 600) depuis le 10 décembre 1971, à compter du 
8 septembre 1972. 

ART. 2. — M. Haroun ould Ahmed ould Cheikh Sidia devient 
instituteur de échelon (indice 560) à compter du 8 septembre 
1972, A.C. 9 mois 28 jours. 

ART. 3. — Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé. 

• 
ARRETE n° 675 du 5 octobre 1972 portant nomination et titu-

larisation de deux fonctionnaires. 

ARTICLE, PREMIER. — Les élèves-maîtres ci-après qui ont satis-
fait aux épreuves pratiques et orales du certificat élémentaire 
d'aptitude pédagogique et du certificat d'aptitude au monitorat 
sont nommés et titularisés conformément aux indications ci-
après : 

1. Instituteur adjoint : 

— Amadou Lamine M'Bodj, instituteur adjoint de l er  échelon 
(indice 400), à compter du 10 décembre 1970, A.C. néant, passe 
instituteur adjoint de 2° échelon (indice 460) à compter du 10 
décembre 1972, A.C. néant. 

2. Moniteur : 

— Cheikh Mohamed ould Jiddou, moniteur de 1" échelon (indice 
300), à compter du 20 novembre 1970, A.C. néant, passe moni-
teur de 	échelon (indice 330), à compter du 20 novembre 1972, 
A.C. néant. 

• 
ARRETE n' 676 du 5 octobre 1972 admettant un fonctionnaire 

à faire valoir ses droits à la retraite. 

ARTICLE PREMIER. — M. Diop Ousseynou, professeur de collège 
ayant effectué trente (30) ans de services, est admis à faire valoir 
ses droits à la retraite, et est radié des cadres à. compter du 
ler  janvier 1973. 

ART. 2. — L'Administration procédera d'office, le cas échéant, 
à la validation des services accomplis par l'intéressé en qualité 
de non-titulaire. Cette validation s'effectuera selon les modalités 
prévues par le décret n° 66.254 du 30 décembre 1966 sus-visé. 

ART. 3. — Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé. 

• 
ARRETE n° 677 du 5 octobre 1972 mettant un fonctionnaire à 

la retraite. 

ARTICLE PREMIER. — M. Wane Ibra Mamadou, attaché d'admi-
nistration générale, ayant accompli trente (30) ans de services 
effectifs, est admis à faire valoir ses droits à la retraite et 
est radié des cadres à compter du 1" janvier 1973. 
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ART. 2. — L'Administration procédera d'office, le cas échéant, 
à la validation des services accomplis par l'intéressé en qualité 
de non-titulaire. Cette validation s'effectuera selon les modalités 
prévues par le décret n° 66.254 du 30 décembre 1966 sus-visé. 

ART. 3. — Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé. 

	 • 	  

ARRETE r' 678 du 5 octobre 1972 admettant un fonctionnaire 
à faire valoir ses droits à la retraite. 

ARTICLE PREMIER. — M. Bouya Ahmed ould Boukhers, planton 
de I re  classe, 5' échelon (indice 390), ayant accompli trente (30) 
ans de services effectifs, est admis à faire valoir ses droits à 
la retraite et est radié des cadres à compter du janvier 1973. 

ART. 2. — L'Administration procédera d'office, le cas échéant, 
à la validation des services accomplis par l'intéressé en qualité 
de non-titulaire. Cette validation s'effectuera selon les modalités 
prévues par le décret ri° 66.254 du 30 décembre 1966 sus-visé. 

ART. 3. — Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé. 

• 
ARRETE nu 680 du 5 octobre 1972 portant rectificatif à l'arrété 

ri° 0.551 du 7 août 1972 portant nomination et titularisation de, 
certains préposés des Douanes. 

ARTICLE PREMIER. — Les dispositions de l'article premier de 
l'arrêté n° 0.551 du 7 août 1972 portant nomination et titularisa-
tion de quelques préposés des Douanes sont modifiées en ce qui 
concerne l'indice : 

Au Heu de : indice 180 

Lire: indice 170. 

Le reste sans changement. 

	• 
ARRETE Ir 681 du 5 octobre 1972 portant admission des élèves 

contrôleurs des techniques aérospatiales de l'E.A.M.A.C. de 
Niamey pour l'année 1972. 

ARTICLE PREMIER. — Les candidats dont les noms suivent 
sont déclarés admis au concours d'entrée au stage préparatoire 
de l'Ecole africaine de la météorologie et de l'aviation civile de 
Niamey destiné à la formation de contrôleurs des Techniques 
aérospatiales (cycle B) : 

MM. 

Kébé Moussa, 
Kébé 
M'Hayharn Oumar. 

• 
ARRETE n° 682 du 5 octobre 1972 portant admission des élèves 

du cycle C de la série technique de l'Ecole nationale d'admi-
nistration (promotion 1972). 

ARTICLE PREMIER. — A l'issue de leur scolarité à l'Ecole natio-
nale d'administration, le classement général des élèves du cycle 
d'études C, ayant obtenu une moyenne générale égale ou supé-
rieure à dix sur vingt, est établi comme suit par ordre de mérite : 

Alassane Diop, 
Sidy Fall, 
Moussa Sy, 
Sall Abderrahmane, 
Issagha Die°, 
Diabira Sadio, 
Mody ould Cheiba. 

ART. 2. — Les intéressés sont déclarés titulaires du certificat 
de l'Ecole nationale d'administration. 

ARRETE n" 684 du 5 octobre 1972 portant nomination et titu-
larisation d'un instituteur. 

ARTICLE PREMIER. — Sont rapportées, à compter du 22 mai 
1972, les dispositions du contrat n° 0.227 du 22 mai 1972 consenti 
à M. Mohamed ould Mohamed Cheikh, instituteur. 

ART. 2. — M. Mohamed ould Mohamed Cheikh, sortant de 
l'Ecole normale du Kouweit, est nommé et titularisé instituteur 
de ler  échelon (indice 560) à compter du lei  novembre 1971, 
A.C. néant. 

• 
ARRETE Ir 686 du 5 octobre 1972 portant nomination et titu-

larisation de deux (2) greffiers. 

ARTICLE PREMIER. — Les fonctionnaires-élèves ci-dessous ayant 
accompli une durée de deux ans de formation du cycle d'étu-
des « B » de l'Ecole nationale d'administration sont nommés et 
titularisés greffiers de classe, ler échelon (indice 460) à comp-
ter du 11 juillet 1972, A.C. néant : 

MM. 

Mohamed Mahmoud ould Brahim Salem, imputation budgé-
taire 4.9.2; 

Dedda ould Hamady, imputation budgétaire 4.7.2. 

•	 
ARRETE n° 692 du 9 octobre 1972 admettant un fonctionnaire 

à faire valoir ses droits à la retraite. 

ARTICLE PREMIER. — M. Mohamed ould Ahmedou ould Bah, 
administrateur de 2° classe, 2' échelon (indice 1100), ayant 
accompli 30 ans de services effectifs, est admis à faire valoir 
ses droits à la retraite et est radie des cadres à compter du 
ler  janvier 1973. 

ART. 2. — L'Administration procédera d'office, le cas échéant, 
à la validation des services accomplis par l'intéressé en qualité 
de non-titulaire. Cette validation s'effectuera selon les modalités 
prévues par le décret n° 66.254 du 30 décembre 1966 sus-visé. 

ART. 3. — Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé. 

DECRET n° 72.213 du 11 octobre 1972 portant nomination d'un 
directeur par intérim. 

ARTICLE PREMIER. — M. An teIMe Philippe, conseiller technique, 
est, à compter du 30 septembre 1972, nommé directeur de la 
Fonction publique par intérim pendant l'absence du titulaire. 

ART. 2. — Le ministre des Finances et le ministre de la Fonc-
tion publique et du Travail sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent décret. 

•	 

DECRET n° 72.214 du 11 octobre 1972 portant nomination d'un 
directeur par intérim. 

ARTICLE PREMIER. — M. Tandia Amadou Baba, chef du service 
de l'Emploi, est, à compter du 30 septembre 1972, nommé direc-
teur du Travail par intérim pendant l'absence du titulaire. 

ART. 2. — Le ministre des Finances et le ministre de la Fonc-
tion publique et du Travail sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent décret. 
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ARRETE n° 700 du 12 octobre 1972 portant admission des élèves 
de l'Ecole normale supérieure aux épreuves du C.A.F.LA. 

ARTICLE PREMIER. — Les fonctionnaires-élèves ci-après sont, 
à compter du 11 juillet 1972, déclarés admis aux épreuves du 
Certificat d'aptitude aux fonctions d'inspecteur adjoint de l'en-
seignement primaire, par ordre de mérite : 

1. — Option arabe 

MM. 

Mohamed Yahya ould Atfaghanalla, 
Mohamed el Mehdi ould Aouissi, 
Ahmed ould Hamy, 
Cheibani ould Mohamed Ahmed, 
Ahmed ould Tolba, 
Mohamed Yahya ould Khairy, 
Ahmed Habiboulah Nooman, 
El Moktar ould Mohameda, 
Mohamed Fall ould Tidjani, 
Babaha ould Tah. 

II. — Option français 

MM. 

Douahi ould Amohamed Salek, 
Mohamed Mahmoud ould H'Meyada, 
Ba Mamadou Nana, 
M'Bodi Semba Beddou, 
Ahmedou ould Hamma Khattar, 
Bal Fade!. 

• 
ARRETE 	701 du 13 octobre 1972 portant nomination et titu- 

larisation de certains facteurs et surveillants des P.T.T. 

ARTICLE PREMIER. — Les candidats dont les noms suivent, admis 
aux concours directs et professionnels pour le recrutement des 
facteurs et surveillants des Postes et Télécommunications sont, 
à compter du ler juin 1972, nommés facteurs et surveillants 
des Postes et Télécommunications stagiaires (indice 150): 

1. Facteurs : 

MM. 

Mohamed Lémine ould Dah, 
Ousseynou Fall, 
El Hadj ould Sabou, 
Baba ould Oudhe, 
Sylla Yakhia, 
Mohamed ould Meissara. 

2. Surveillant 

M. 

Diaw Moussa Boudou. 

	• 
ARRETE n° 702 du 13 octobre 1972 portant nomination et titu-

larisation d'un instituteur. 

ARTICLE PREMIER. — M. Mohamed Mahmoud ould el Hadj 
Brahim, élève-maître, qui a satisfait aux épreuves pratiques et 
orales du brevet supérieur de capacité, est nommé et titularisé 
instituteur de ler  échelon (indice 560) à compter du 7 mars 1972, 
A.C. néant. 

•	 
ARRETE n° 719 du 19 octobre 1972 portant admission au concours 

d'entrée au cycle d'études A' (série juridique, section Postes 
et Télécommunications). 

ARTICLE PREMIER. — Les candidats désignés ci-après sont décla-
rés admis au concours professionnel d'entrée au cycle d'études A' 
(série juridique, section Postes et Télécommunications) de 
l'Ecole nationale d'administration de Nouakchott, au titre de 
l'année 1972. 

MM. 

Sid' Ahmed ould Rachid, 
Dieng Ousmane, 
Ba Yaya Mamadou. 

ARRETE n" 722 du 20 octobre 1972 autorisant certains fonction-
naires-élèves et élèves-fonctionnaires de à suivre leur 
formation à l'étranger. 

ARTICLE PREMIER. — Les fonctionnaires-élèves et élèves-fonc-
tionnaires de l'Ecole nationale d'administration dont les noms 
suivent sont, à compter du 16 octobre 1972, autorisés à suivre 
un stage de formation professionnelle à l'Ecole multinationale 
de Rufisque (République du Sénégal): 

1. CYCLE B 

Série juridique : 

MM. 
Sow Ousmane Saïdou, fonctionnaire-élève, 
M,amadou Hamady Kasse, fonctionnaire-élève, 
Sidi Mohamed ould Soueid' Ahmed, fonctionnaire-élève, 
Sidi ould Mohamed, fonctionnaire-élève, 
Alioune ould Saki. Ousmane, fonctionnaire-élève. 

Série technique: 

MM. 
Dieng Mamadou, élève-fonctionnaire, 
Sy Dahirou Mamadou, élève-fonctionnaire, 
Nagi ould Haibety, élève-fonctionnaire, 
Diop Demba, agent contractuel, 
Gueye Alladji, fonctionnaire-élève, 
Camara Boubacar, fonctionnaire-élève. 

2. CYCLE C 

Série technique : 

MM. 
Samba Fall, élève-fonctionnaire, 
Brahim ould Cheiba, élève-fonctionnaire, 
Ismalla Sadou Camara, élève-fonctionnaire, 
Sarr Amadou, élève-fonctionnaire, 
Sow Abdellahi, élève-fonctionnaire, 
Bala Touré, élève-fonctionnaire, 
Dieng Abderrahmane, élève-fonctionnaire. 

ART. 2 — 1. Dans cette position M. Demba Diop, agent techni-
que contractuel, bénéficiera : 

— du salaire correspondant à la e catégorie « A », lre zone 
(soit 31 265 F); 

— des prestations familiales, le Cas échéant, de la Caisse 
nationale de sécurité sociale. 

2. Les fonctionnaires-élèves percevront : 
— leur solde de base majorée du complément spécial au taux 

de IO %; 
— plus, éventuellement, les allocations 

3. Les élèves-fonctionnaires auront chacun une allocation men-
suelle de 22 000 F C.F.A. 
Les intéressés ont droit à une indemnité de première mise 

d'équipement de 25 000 F payable en une seule fois au départ. 

ART. 3. — Les frais de transport aller et retour sont à la 
charge de la République islamique de Mauritanie. 

• 
ARRETE n° 723 du 20 octobre 1972 portant nomination et titu-

larisation d'un chirurgien-dentiste. 

ARTICLE PREMIER. — M. Ba Sileye, titulaire du diplôme de chi-
rurgien-dentiste de l'Université de Nantes (France), est nommé 
et titularisé dentiste de 2' classe, ler  échelon (indice 810), à 
compter du 26 juillet 1972, A.C. néant. 



de ler  échelon (indice 650), à compter du ler octobre 1970, A.C. 
néant. Il passe professeur de collège de 2' échelon (indice 730), 
à compter du ler  octobre 1972, A.C. néant. 

ARRETE n° 725 du 20 octobre 1972 portant détachement d'un 
fonctionnaire. 

ARTICLE PREMIER. — M. Sy Amadou; docteur en médecine de 
2' classe, 7' échelon (indice 1260), est, à compter du 3 août 1972, 
détaché auprès de la Société des mines de fer de Mauritanie 
(Miferma), pour une durée de cinq ans. 

ART. 2. — La Société des mines de fer de Mauritanie assurera 
pendant la durée du détachement le service de la rémunération 
et des congés administratifs de l'intéressé dans les conditions 
fixées par le décret n° 62.023 du 17 janvier 1962 sus-visé. Elle 
est redevable aussi, envers le Trésor de l'Etat, de la contribu-
tion pour la constitution des droits à pension de l'intéressé. 

• 

•	 

ARRETE n° 742 du 31 octobre 1972 portant détachement d'un 
fonctionnaire. 

ARTICLE PREMIER. — M. Dah ould Cheikh Saad Bouh, rédacteur 
d'administration générale de 2° classe, 3' échelon (indice 560), est, 
à compter du 15 juillet 1972, détaché auprès de l'Ecole normale 
supérieure. 

ART. 2. — L'Ecole normale supérieure assurera, pendant la 
durée du détachement, le service de la rémunération et des conges 
administratifs de l'intéressé dans les conditions fixées par le 
décret n-  62.023 du 17 janvier 1962 sus-visé. Elle est redevable 
aussi envers le Trésor de la contribution pour la constitution 
des droits à pension de l'intéressé. 

ARRETE n° 728 du 23 octobre 1972 portant nomination et 
titularisation d'un médecin. 

ARTICLE PREMIER. — M. Moulaye Abdoul Moumine, titulaire 
du diplôme de doctorat d'Etat en médecine, est nommé et 
titularisé docteur en médecine de 1e" échelon (indice 900), à 
compter du 24 juillet 1972. 

• 

Ministère des Finances : 

ACTES DIVERS : 

DECISION re 2.182 du 31 octobre 1972 portant avance sur la 
contribution volontaire de la République islamique de Mau-
ritanie au budget de l'Organisation des Nations unies (main-
den de l'ordre à Chypre). 

ARTICLE PREMIER. — Une somme de cinq cent mille francs 
C.F.A. (500.000 F) est allouée à l'O.N.U. au titre d'avance sur la 
contribution volontaire de la République islamique de Mauritanie 
au budget de maintien de l'ordre à Chypre pour l'exercice 1972. 

ART. 2. — La dépense est imputable au budget de l'Etat, 
exercice 1972, chapitre 15-4, article 3, paragraphe C, et sera 
virée au compte P.N.U.D. n° 35.290.003 N ouvert chez la B.I.A.O., 
à Nouadhibou. 

ART. 3. — Le directeur du Budget et le trésorier général sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la 
présente décision. 

ARRETE re 0.729 du 23 octobre 1972 portant suspension d'un 
fonctionnaire. 

ARTICLE PREMIER. — M. Biri Aly Dioum, contrôleur des Doua-
nes de 2° classe, ler échelon (indice 460), est suspendu de ses 
fonctions. 

ART. 2. — Cette suspension est privative de toute rémunéra-
tion, exception faite, le cas échéant, des prestations familiales. 

ART. 3. — Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé. 

	 • 	  

ARRETE n° 737 du 30 octobre 1972 portant abaissement d'éche-
lon d'un instituteur. 

ARTICLE PREMIER. — Un abaissement d'échelon est infligé à 
M. Mohamed ould Mohamed el Hacen, instituteur de 2* échelon 
(indice 600), à compter du ler  octobre 1972, A.C. néant. 

ART. 2. — La situation de l'intéressé devient : instituteur de 
1" échelon (indice 560) depuis le ler  octobre 1972, A.C. néant 

ART. 3. — Le présent arrêté sera notifié à l'intéressé. 

• 

•	 
DECRET n° 72.225 bis du 6 novembre 1972 portant nomination 

d'un secrétaire général. 

ARTICLE PREMIER. — M. Doudou Fall Samba Nour, attaché 
d'administration générale, est nommé secrétaire général du mi-
nistère des Finances à compter du 16 octobre 1972. 

ART. 2. — Le ministre des Finances et le ministre de la 
Fonction publique et du Travail sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent décret. 

•	 

ARRETE n° 738 du 31 octobre 1972 rapportant les dispositions 
de l'arrêté n° 0.566 du 11 août 1972 et régularisant la situation 
d'un ingénieur. 

ARTICLE PREMIER. — Sont rapportées, à compter du ler juillet 
1972. les dispositions de l'arrêté n° 0.566 du 11 août 1972 mettant 
fin au stage de formation d'un ingénieur. 

ART. 2. — Il est mis fin, à compter du ter juillet 1972, au 
stage de formation de M. Diop Cheikh Baidy, ingénieur des tra-
vaux de l'Economie rurale de 2* classe, 4* échelon (indice 780). 

ART. 3. — M. Diop Cheikh Baidy, titulaire du diplôme d'ingé-
nieur civil de l'Economie nationale du Génie rural, des Eaux 
et Forêts de Nancy, est nommé et titularisé ingénieur prin-
cipal de l'Economie rurale (Eaux et Forêts) de 2' classe, 1" éche-
lon (indice 900), à compter du ler juillet 1972, A.C. néant. 

DECISION n° 2.233 du 6 novembre 1972 relative au règlement 
des frais d'aménagement de la Chancellerie et de la Rési-
dence du poste diplomatique d'Alger. 

ARTICLE PREMIER. — Les frais d'aménagement de la Chan-
cellerie et de la Résidence de l'ambassade de la Mauritanie à 
Alger, s'élevant à la somme de 13.765.350 F C.F.A., sont imputa-
bles sur le compte spécial du Trésor n° 115.09. Cette somme 
sera virée au compte de l'ambassade de la Mauritanie à Alger 
qui procédera au paiement de la dépense dans les formes 
réglementaires. 

ART. 2. — Le directeur du Budget et le trésorier général sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la 
présente décision. 

ARRETE n° 739 du 31 octobre 1972 portant nomination et titu-
larisation d'un professeur de collège. 

ARTICLE PREMIER. — M. Mohamed Lémine ould Sidi Abdallah, 
précédemment instituteur de 1" échelon (indice 560) depuis le 
8 novembre 1968, est nommé et titularisé professeur de collège 
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DECISION tr 2.316 du 23 novembre 1972 allouant des prix à 
l'occasion d'un concours de poésie. 

ARTICLE PREMIER. — Les prix suivants seront attribués aux 
lauréats du concours d'art dramatique organisé à l'occasion 
de l'anniversaire du 28 novembre : 

ter  prix 	 60 000 F 
2• prix 	 45 000 F 
3'  prix 	 30 000 F 
4'  prix 	 15 000 F 

ART. 2. — La dépense est imputable au budget de l'Etat, 
exercice 1972, chapitre 10.22, article 4, et fera l'objet d'un mandat 
de virement au compte SMB n" 280 ouvert au nom du Régisseur 
de la caisse d'avance du ministère de la Culture et de l'Infor-
mation. 

ART. 3. — La remise des prix sera effectuée aux bénéficiaires 
au vu du procès-verbal de dépouillement du concours établissant 
la liste nominative des lauréats. 

ART. 4. — Le directeur du Budget et le trésorier général sont 
chargés, chacun en cc qui le concerne, de l'exécution de la 
présente décision. 

• 
Ministère de l'Intérieur : 

ACTES REGLEMENTAIRES : 

DECRET n° 72.225 du 6 novembre 1972 portant organisation 
du ministère de l'intérieur. 

ARTICLE PREMIER. — Le ministère de l'Intérieur comprend : 

— le secrétariat général; 
— la direction des Affaires politiques et de la Coordina-

tion administrative; 
— la direction de la Sûreté nationale; 
— l'inspection de la Garde nationale; 
— le service de la Protection civile. 

ART. 2. — Le secrétariat général du ministère de l'Inté-
rieur assure la coordination des services du département et 
contrôle leur fonctionnement, restriction faite, en ce qui 
concerne la direction de la Sûreté nationale et l'inspection 
de la Garde nationale, des affaires de la sécurité et de 
l'ordre public, qui relèvent directement du ministre de l'In-
térieur. 

ART. 3. — La direction des Affaires politiques et de la 
Coordination administrative connaît de toutes les questions 
politiques et administratives qui sont de la compétence du 
ministre de l'Intérieur. Elle comprend : 

1. La division des affaires politiques, qui est chargée des 
questions concernant lcs activités des circonscriptions admi-
nistratives et l'exercice des attributions des chefs de circons-
criptions. Elle est également chargée des questions relatives 
à la délimitation des circonscriptions. 

2. La division des affaires administratives, chargée notam-
ment des questions relatives aux élections, aux recensements 
et à l'état civil. 

ART. 4. — La direction de la Sûreté nationale, chargée de 
la coordination de l'administration et du contrôle des ser-
vices de police et des polices urbaines, prépare les textes 
relatifs à l'ordre public et à la sécurité intérieure de l'Etat, 
veille à leur exécution; recherche, centralise et exploite les 
renseignements de toute nature, nécessaires à l'information 
du gouvernement: assure la surveillance des personnes sus-
pectes, la police des étrangers, des hôtels, des débits de  

boissons, le fonctionnement des polices des aérodromes et 
des ports, et la poursuite de toutes les activités susceptibles 
de porter atteinte à l'ordre public. Elle a compétence sur les 
affaires relatives aux associations, à la presse, aux armes et 
munitions et aux débits de boissons. 

ART. 5. — L'inspection de la Garde nationale est chargée 
de la direction et de l'administration du corps de la Garde 
nationale, corps de police armée chargé d'assurer, de con-
cert avec les autres forces de police, le maintien de l'ordre 
public, dans les circonscriptions administratives. 

ART. 6. — Le service de la Protection civile est chargé : 

1. d'étudier les textes réglementant la protection civile; 

2. d'étudier et de mettre en oeuvre les moyens propres 
à assurer la protection des populations et de leurs 
biens mobiliers et immobiliers, en temps de paix com-
me en temps de guerre; 

3. d'organiser et de coordonner l'action des différents 
services concourant à la protection civile; 

4. d'assurer l'instruction et le contrôle de l'utilisation du 
personnel de la protection civile. 

ART. 7. — Des arrêtés ministériels définiront, en tant 
que de besoin, l'organisation en bureaux et sections des 
directions, de l'inspection de la Garde nationale et du service 
de la Protection civile. 

ART. 8. — Sont abrogées toutes dispositions antérieures 
contraires au présent décret, notamment le décret n° 70.237 
du 24 décembre 1970. 

• 
ACTES DIVERS : 

DECRET n' 72.205 du 30 septembre 1972 portant nomination 
de deux chefs d'arrondissement. 

ARTICLE PREMIER. — M. Néma ould Mohamed Fadel, rédacteur 
d'administration générale de 2' classe, 3' échelon (indice 560), 
précédemment chef d'arrondissement d'Aïn-Farba, est nommé 
chef d'arrondissement de Touil. 

ART. 2. — M. Mahfoud ould Hanana, commis, précédemment 
chef d'arrondissement de Touil, est nommé chef d'arrondissement 
d'Aïn-Farba. 

ART. 3. — Le ministre de l'Intérieur, le ministre des Finances 
et le ministre de la Fonction publique et du Travail sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret 
qui prend effet à compter de la prise de service des intéressés. 

• 
DECISION n° 2.153 du 30 octobre 1972 portant affectation de 

. 	fonctionnaires de la Sûreté nationale. 

ARTICLE PREMIER. — Les fonctionnaires du cadre de la Sûreté 
nationale dont les noms suivent, reçoivent les affectations ci-
après : 

— M. Ly Mamadou, dit Bocar, commissaire de police de 
3° échelon (indice 1010), est nommé, à l'expiration de son congé 
administratif, commissaire de police de la ville d'Aïoun et 
Atrouss. 

— M. Sidi et Moustapha, dit Def, inspecteur de police de lre 

classe, Pr  échelon (indice 690), précédemment en service à Nouak-
chott (Ksar), est désigné pour remplir les fonctions de commis-
saire de police de la ville de Rosso, en remplacement de M. 
Mohamedou ould N'Diaye, commissaire de police de 3' échelon, 
titulaire d'un congé administratif. 

— M. Mohamed ould Zoueine, inspecteur de police de 4' 
échelon (indice 600), précédemment en service à Boghé, est 
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désigné pour remplir les fonctions de commissaire de police 
des médinas à Nouakchott (3' arrondissement). 

— M. Moussa Koita, inspecteur de police contractuel, précé-
demment en service à Aioun, est désigné pour remplir les fonc-
tions de commissaire de police du Ksar à Nouakchott (2' arron-
dissement). 

— M. Moulaye ould Guig, inspecteur de police de 4' échelon 
(indice 600), précédemment en service à Zoueratt, est désigné 
pour remplir les fonctions de commissaire de police de la 
ville de Boghé. 

ART. 2. — Le directeur de la Sûreté nationale est chargé de 
l'exécution de la présente décision. 

• 
DECRET n' 72.226 du 6 novembre 1972 portant nomination d'un 

secrétaire général. 

ARTICLE PREMIER. — M. G andega Gaye, administrateur, est 
nommé secrétaire général du ministère de l'Intérieur, à compter 
du 16 octobre 1972. 

ART. 2. — Le ministre de l'Intérieur, lé ministre des Finances 
et le ministre de la Fonction publique et du Travail sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret. 

• 
DECRET n' 72.232 du 6 novembre 1972 portant nomination de 

préfets. 

ARTICLE PREMIER. — M. Sid' Amar ould Sidna, rédacteur, pré-
cédemment préfet de Djiguenni, est nommé préfet de Timbédra. 

ART. 2. — M. Mohamedi ould Tajidine, secrétaire d'adminis-
tration général, précédemment préfet de Guérou, est nommé 
préfet de Djiguenni. 

ART. 3. 	M, Dieng Oumar Selly, instituteur, précédemment 
inspecteur de l'enseignement d'arabe, est nommé préfet de 
Guérou. 

ART. 4. — M. Abdou ould Ahmed, instituteur, précédemment 
préfet d'Aleg, est nominé préfet de Maghama. 

ART. 5. — M. Salem ould Boubout, rédacteur d'administration, 
précédemment préfet de Maghama, est nommé préfet de Boghé. 

ART. 6. — M. Néma ould Mohamed Fadel, rédacteur d'adminis-
tration, précédemment chef d'arrondissement de Touil, est 
nommé préfet d'Aleg. 

ART. 7. — Le ministre de l'Intérieur, le ministre des Finances 
et le ministre de la Fonction publique et du Travail sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret 
qui prend effet à compter de la date de prise de service des 
intéressés. 

• 
DECRET n° 72.233 du 6 novembre 1972 portant nomination de 

chefs d'arrondissement. 

ARTICLE PREMIER. — M. Mohamed ould Boubacar, agent d'admi-
nistration, est nommé chef d'arrondissement de Bousteilla. 

ART. 2. — M. M.arouf ould Mohamed Saleh, secrétaire d'admi-
nistration, précédemment chef d'arrondissement de Bousteilla, 
est nommé chef d'arrondissement de Touil. 

ART. 3. — Le ministre de l'Intérieur, le ministre des Finances 
et. le ministre de la Fonction publique et du Travail sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret 
qui prend effet à compter de la date de prise de service des 
intéressés. 

ARRETE n' 781 du 16 novembre 1972 portant nomination des 
gradés de la Garde nationale. 

ARTICLE PREMIER. — Sont nommés, à compter du 1' novembre 
1972, les gradés de la Garde nationale dont les noms et matri-
cules figurent ci-dessous : 

— Au grade d'adjudant-chef : l'adjudant Mohamed Saleck ould 
Diya, mIe 1640. 

— Au grade d'adjudant : le brigadier-chef Lebatt ould N'Deh, 
mie 474. 

• 
ARRETE n' 782 du 16 novembre 1972 portant modification à 

l'arrêté n' 730/M.INT-IGN du 25 octobre 1972, portant titu- 
larisation des élèves-gradés et élèves-gardes nationaux. 

ARTICLE PREMIER. — Sont titularisés à compter du 16 octobre 
1972, au grade de 2' échelon, les élèves-gardes dont les noms et 
matricules suivent : 

- Alioune Diakite, mie 2015; 
- Dembele Doro N'Golo, mie 2037; 
— Mohamed ould Ahmed Lagraa, mie 2049. 

ART. 2. — Le présent arrêté modifie celui n" 730/M.INT-IGN 
du 25 octobre 1972, portant titularisation des intéressés. 

• 
DECIS1ON n' 2.315 du 22 novembre 1972 portant assignation à 

résidence. 

ARTICLE PREMIER. — Les nommés : 1. Daffa Bakary; 2. Moha-
med ould Ichidou; 3. Mohamedou Nagi; 4. Moustapha ould Abcï-
derrahmane; 5. Traoré Lahdji; 6. Moustapha ould Badredine sont 
astreints à résider, pour une période de six mois, dans les loca-
lités de Bir Moghrein, 7° Région, pour le premier; à Ain Ben 
Tilli, 7' Région, pour le second; à Bassikounou, 1" Région, pour 
le troisième; à Oualata, I" Région, pour le quatrième; à Tichitt, 
5 Région, pour le cinquième, et à Tamchakett, 2' Région, pour 
le sixième, à compter de la date de la présente décision. 

ART. 2. — Le transport des intéressés est à la charge de 
l'administration. 

ART. 3. — 11 sera pourvu, par les soins des autorités admi-
nistratives, à l'installation des intéressés dans les localités dési-
gnées ci-dessus. 

ART. 4. — Les intéressés auront droit à la cession gratuite 
d'une ration alimentaire quotidienne sur la base du régime 
des prévenus. 

ART. 5. — Les préfets de Bir Moghrein, Bassikounou, Oualata, 
Tichitt et Tamchakett feront quotidiennement constater la pré-
sence des intéressés. Ils pourront censurer, à l'arrivée et au 
départ, les correspondances des personnes assignées à résidence, 
et interdire l'accès de certains visiteurs auprès d'elles. 

ART. 6. — Les dépenses occasionnées par la présente décision 
sont imputables au budget de 1'Etat. 

ART. 7. — Le ministre de l'Intérieur est chargé de l'exécution 
de la présente décision qui sera notifiée aux intéressés. 

•	 

Ministère de la Justice : 

ACTES DIVERS : 

ARRETE n° 735 du 25 octobre 1972 portant nomination d'un juge 
au tribunal de première instance de Nouakchott. 

ARTICLE PREMIER. 	M. Ahmedna ould Mohamed Mafia, juge 
suppléant intérimaire, précédemment en stage, est nommé juge 
au tribunal de première instance de Nouakchott, à compter du 
16 octobre 1972. 

4 
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DECRET n" 72.224 du 31 octobre 1972 portant nomination du 
procureur général près la Cour suprême. 

ARTICLE PREMIER. — M. Osmane Sidy Ahmed Yessa, juge du 
troisième grade, est nommé pour exercer les fonctions de procu-
reur générai près la Cour suprême cumulativement avec ses 
fonctions de procureur de la République, à compter du 12 août 
1972. 

ART. 2. — Le Garde des Sceaux, ministre de la Justice, est 
chargé de l'exécution du présent décret qui sera notifié, publié 
et applicable suivant la procédure d'urgence. 

• 
ARRETE n" 751 du 31 octobre 1972 portant affectation de deux 

cadis. 

ARTICLE. PREMIER. - Les cadis suppléants intérimaires dont 
les noms suivent reçoivent les affectations suivantes : 

— M. Mohamed ould Mohameden Fall, cadi suppléant, en 
service à Beyla, est affecté au tribunal de cadi d'Aoujeft en 
remplacement de M. Mohamed Lamine ould Elbah qui reçoit 
une autre affectation; 

— M. Mohamed Lamine ould Elbah, cadi suppléant intéri-
maire, précédemment en service à Aouieft, est affecté au tri-
bunal de cadi de Beyla, en remplacement de M. Mohamed ould 
Mohameden Fall. 

ART. 2. — Les frais de déplacement des intéressés sont à la 
charge de l'Etat, chapitre 13-1, art. 1. 

• 

DECRET n 72.242 du 9 novembre 1972 portant le détachement 
de M. Haroun ould Cheikh Sidiya, magistrat, auprès da minis-
tère de la Culture et de l'Information. 

ARTICLE PREMIER. - M. Haroun ould Cheikh Sidiya, juge sup-
pléant du 4' grade, 4' échelon, indice 1.050, professeur d'ensei-
gnement juridique à l'institut des hautes études islamiques de 
Boutilimit, est détaché auprès du ministère de la Culture et de 
l'Information pour une durée d'un an. 

ART. 2. — Pendant la durée du détachement de M. Haroun 
ould Cheikh Sidiya, le traitement de l'intéressé demeure pris en 
charge par le ministère de la Culture et de l'Information. 

ART. 3. — Le ministre de la Justice, Garde des Sceaux, et le 
ministre de la Culture et de l'Information sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret qui 
prend effet à compter du 1er janvier 1973. 

• 

ARRETE n" 766 du 9 novembre 1972 portant affectation de deux 
magistrats. 

ARTICLE PREMIER. - Les juges suppléants intérimaires dont 
les noms suivent reçoivent, à compter de la date de la signature 
du présent arrêté, les affectations suivantes : 

— M. Ba Mohamed el Ghaly, juge suppléant intérimaire, pré-
cédemment au deuxième cabinet d'instruction du tribunal de 
première instance de Nouakchott, est nommé juge de la section 
de Nouadhibou en remplacement de M. Kane el Houssein qui 
reçoit une autre affectation; 

— M. Kane el Houssein, juge suppléant intérimaire, précédem-
ment juge de la section de Nouadhibou, est affecté au tribunal 
de première instance de Nouakchott en qualité d'assesseur. 

ART. 2. — Les frais de transport seront imputables au budget 
de l'Etat, chapitre 13-1, art. 1. 

• 

Ministère de la Planification et de la Recherche : 

ACTES REGLEMENTAIRES : 

DECRET 	72.216 du 16 octobre 1972 portant approbation 
du cahier général des charges des marchés publics de 
travaux et de fournitures financés par le Fonds européen 
de développement et le rendant applicable en Mauritanie. 

ARTICLE PREMIER. - Est approuvé et rendu applicable en 
Mauritanie le cahier général des charges des marchés pu-
blics de travaux et de fournitures financés par le Fonds 
européen de développement, publié au Journal officiel des 
Communautés européennes, numéro L 39/1 du 14 février 
1972. 

ART. 2. — Le ministre de la Planification et de la Recher-
che, le ministre des Finances sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l'exécution du présent décret qui sera publié 
selon la procédure d'urgence prévue par le décret n° 59.029 
du 26 mai 1959. 

Cahier général des charges 
des marchés publics de travaux 

et de fournitures financés 
par le Fonds européen de développement 

TITRE I 

Dispositions réglementaires 
relatives aux marchés publics 

de travaux et de fournitures financés 
par le Fonds européen de développement 

CHAPITRE PREMIER 

PRINCIPES ET DEF1NITIONS 

ARTICLE PREMIER. - Les marchés publics de travaux et 
de fournitures financés par le Fonds européen de développe-
ment sont régis par : 

1. le présent cahier général des charges; 
2. les cahiers des prescriptions spéciales. 

ART. 2. — Le présent cahier général des charges contient : 

1. des dispositions réglementaires qui déterminent les 
principes et les conditions de préparation et de passa-
tion des marchés; il ne peut être dérogé à ces disposi-
tions; 

2. des clauses contractuelles générales, à caractère admi-
nistratif et technique, relatives à l'exécution des mar-
chés. Elles s'appliquent à tous les marchés; il y est 
porté référence dans le cahier des prescriptions spé-
ciales. 

ART. 3. — Le cahier des prescriptions spéciales contient : 

a) les clauses contractuelles particulières applicables à 
chaque marché; 

h) toutes références aux prescriptions à caractère techni-
que applicables aux marchés portant sur la même 
nature de travaux ou de fournitures; 

c) l'indication des dispositions contractuelles du cahier 
général des charges auxquelles il est dérogé, compte 
tenu des exigences particulières du marché considéré. 
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ART. 4. — Pour l'application du présent cahier général des 
charges et quel que soit le mode de passation des marchés, 
il faut entendre par : 

1. Marché : tout contrat passé par l'Etat, une collectivité 
territoriale ou toute personne morale de droit public, 
ayant pour objet la réalisation de travaux ou de fourni-
tures; 

— Marchés de travaux : Marchés ayant pour objet la 
construction d'ouvrages d'infrastructure ou de biens immo-
biliers dans lesquels la livraison de fournitures n'est qu'ac-
cessoire et évaluation de ces dernières comprise dans le coût 
des travaux. 

— Marchés de fournitures : Marchés ayant pour objet la 
livraison de biens meubles qui sont susceptibles soit d'être 
utilisés en l'état, seit d'être accompagnés, en vue de leur 
utilisation, de travaux dont le caractère et la valeur sont 
accessoires par rapport à l'objet principal du marché. 

2. Etats membres : les Etats membres de la Communauté 
économique européenne; 

3. Pays associés : les Etats, pays ou territoires d'outre-mer 
associés à la Communauté économique européenne, béné-
ficiaires des interventions du Fonds européen de dévelop-
pement; 

4. Administration : l'Etat, une collectivité territoriale ou 
toute personne morale de droit public au nom de laquelle 
est conclu le marché; 

5. Soumissionnaire: toute personne physique ou morale qui 
fait une offre en vue de la conclusion d'un marché; 

6. Attributaire: le soumissionnaire avec lequel est conclu le 
marché; 

7. Bordereau de prix : le document qui contient l'indication 
des prix unitaires applicables à l'entreprise pour chacune 
des différentes catégories d'ouvrages à exécuter; 

8. Détail estimatif : le document qui contient une décompo-
sition par postes des quantités forfaitaires ou présumées 
et affectées d'un prix distinct ainsi qu'une évaluation de 
la dépense totale obtenue, soit par la détermination de 
la valeur de chacun de ces postes pour les marchés à prix 
global, soit par application des prix unitaires aux quanti-
tés prévues pour ces mêmes postes pour les marchés à 
prix unitaires. 

La quantité forfaitaire est la quantité mentionnée -par 
l'Administration dans le cadre du détail estimatif et pour 
laquelle l'attributaire a présenté un prix global qui lui sera 
payé, quelle que soit la quantité réellement exécutée. 

La quantité présumée est une quantité mentionnée par 
l'Administration dans le cadre du détail estimatif. Elle est 
une approximation quantitative du travail à exécuter et 
constitue un élément de la détermination du prix unitaire 
qui est appliqué aux quantités réellement exécutées. 

ART. 5. — 1. La participation aux marchés financés par 
le Fonds européen de développement est ouverte à égalité 
de conditions à toute personne physique ou morale ressor-
tissante d'un Etat membre ou d'un pays associé. 

2. La comparaison des offres doit se faire sur la base de 
l'égalité des conditions dans le but d'éviter toute entrave 
à la participation aux appels à la concurrence et à l'attribu-
tion des marchés. A cet effet, les documents de l'appel à la 

concurrence ne peuvent comporter aucune spécification de 
nature à provoquer des discriminations entre soumission-
naires. 

3. Les marchés de travaux peuvent toutefois être passés 
suivant une procédure accélérée de lancement des appels 
à la concurrence lorsque, en raison de leur faible importance, 
ils intéressent principalement les entreprises d'un Etat asso-
cié bénéficiaire ou d'un autre Etat associé de la même région. 

4. Les dossiers des appels à la concurrence pour les mar-
chés de fournitures peuvent prévoir le degré de protection 
à prendre en compte dans la comparaison des offres de 
qualité économique et technique équivalente, en vue de 
favoriser la participation des entreprises de production 
industrielle ou artisanale de l'Etat associé bénéficiaire ou 
d'un autre pays associé de la même région. 

ART. 6. — Les marchés conclus par l'Administration sont 
passés avec concurrence. 

ART. 7. — 1. Les marchés conclus par l'Administration 
sont passés à forfait. 

2. Le caractère forfaitaire des marchés ne fait pas obsta. 
cle à la révision des prix en fonction de facteurs déterminés 
d'ordre fiscal, économique ou social. Les modalités de la 
révision sont expressément prévues dans les documents du 
marché. 

3. En outre et exceptionnellement, les marchés peuvent 
être passés sans fixation forfaitaire des prix : 

a) pour les travaux et fournitures complexes. ou d'une 
technique nouvelle, présentant des aléas techniques impor-
tants qui obligent à commencer l'exécution des prestations 
alors que toutes les conditions de réalisation ne peuvent 
en être déterminées; 

h) en cas de circonstances extraordinaires et imprévisi-
bles quand ils ont pour objet des travaux ou fournitures 
urgents dont la nature et les possibilités de réalisation sont 
difficiles à déterminer. 

ART. 8. — 1. Aucun marché ne peut prévoir le versement 
d'un acompte que pour un service fait et accepté. Sont 
admis à ce titre, suivant les dispositions prévues au mar-
ché, les approvisionnements constitués pour l'exécution du 
marché et contrôlés par l'Administration. 

Toutefois, des avances peuvent être accordées suivant 
les conditions et les modalités déterminées dans le présent 
cahier général des charges. 

2. Les opérations effectuées par l'attributaire donnent lieu 
au versement d'acomptes ou au paiement pour solde, au 
fur et à mesure de leur réalisation. 

ART. 9. — Les règlements d'avances et d'acomptes n'ont 
pas le caractère de paiements définitifs; leur bénéficiaire en 
est débiteur jusqu'au règlement final du marché. 

ART. 10. - 1. Avant l'attribution du marché, l'Adminis-
tration peut : 

a) nonobstant l'accomplissement d'une procédure préala-
ble à la conclusion du marché, soit renoncer à attribuer le 
marché, soit ordonner de recommencer la procédure, au 
besoin suivant un autre mode; 

b) lorsque le marché comprend plusieurs lots, n'en attri-
buer que certains et, éventuellement, décider que les autres 
lots feront l'objet d'un ou de plusieurs nouveaux marchés, 
au besoin suivant un autre mode. 
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2. L'annulation de la procédure d'appel d'offres prévue 
au paragr. 1 sous a) et 1)) ne peut intervenir que clans les 
cas suivants : 

lorsqu'aucune offre ne répond aux conditions fixées clans 
le dossier d'appel d'offres; 

lorsque les données économiques ou techniques du pro-
jet ont été fondamentalement modifiées; 

lorsque des circonstances exceptionnelles ne permettent 
pas d'assurer l'exécution normale du marché; 

lorsque les offres reçues ne correspondent pas aux dis-
ponibilités financières fixées pour le marché; 

lorsque les offres reçues comportent des vices de forme 
graves ayant entravé le jeu normal de la concurrence. 

3. En cas d'annulation de la procédure d'appel à la 
concurrence, les soumissionnaires ne pourront prétendre 
à aucune indemnité. 

ART. 11. - En cours d'exécution du marché, l'Adminis-
tration peut apporter unilatéralement des modifications à 
l'entreprise initiale, pour autant qu'elle n'en modifie pas 
l'objet et moyennant juste compensation s'il y a lieu. 

ARI . 12. — Selon la détermination du prix, les marchés 
peuvent être : 

— à prix global, 
— à prix unitaires, 
— à remboursement, 
— mixtes. 

1. Le marché à prix global est celui dans lequel un prix 
forfaitaire couvre l'ensemble des prestations qui font. l'objet 
du marché. 

2. Le marché à prix unitaires est celui dans lequel les 
prestations sont décomposées en postes différents avec indi-
cation pour chacun d'eux du prix unitaire proposé. 

Les prix unitaires sont forfaitaires. Le prix du marché 
est déterminé en appliquant les prix unitaires aux quantités 
de prestations prévues. 

3. Le marché à remboursement est celui dans lequel les 
prestations effectuées sont payées, après contrôle de l'admi-
nistration, sur la base du prix de revient et de majorations 
.-ena-q lieu de bénéfice. 

4. Le marché mixte est celui dont les prix sont fixés sui-
vant plusieurs des modes dont il est question aux points 
1, 2 et 3. 

ART 13. — Dans les cas prévus à l'art. 7, paragr. 3, le 
marché est conclu : 

a) soit à remboursement, conformément à l'art. 12, 
point 3; 

b) soit d'abord à prix provisoires et ensuite à prix forfai-
taires. La détermination des prix forfaitaires doit intervenir 
au plus tard lorsque les conditions de réalisation du marché 
sont bien connues; 

c) soit partie à remboursement et partie à prix forfai-
taires. 

ART. 14. — 1. Si le dossier d'appel d'offres le prévoit, 
l'Administration peut demander à des soumissionnaires de 
fournir toutes indications destinées à lui permettre de por-
ter une appréciation sur les prix offerts. 

2. L'attributaire est tenu de fournir à l'Administration 
tous renseignements permettant le contrôle des prix de 
règlement dans les cas prévus à l'art. 13. 

ART. 15. — Lcs délais mentionnés dans le présent cahier 
général des charges, le cahier des prescriptions spéciales 
et les documents du marché commencent à courir au début 
du lendemain du jour où s'est produit l'acte ou le fait qui 
sert de point de départ à ce délai. 

Lorsque le délai est fixé en jours, il expire à la fin du 
dernier jour de la durée prévue. 

Lorsque le délai est fixé en mois, il est compté de quan-
tième à quantième. S'il n'existe pas de quantième corres-
pondant dans le mois où se termine le délai, celui-ci expire 
à la fin du dernier jour de ce mois. 

Lorsque le dernier jour d'un délai est un jour légalement 
férié ou chômé, le délai est prorogé jusqu'à la fin du pre,  
mier jour ouvrable qui suit. 

CHAPITRE II 

PROCEDURE DE PREPARATION ET DE PASSATION 
DES MARCHES 

ART. 16. — Les marchés sont passés sur appel d'offres. 
Exceptionnellement, ils peuvent être passés sous forme de 
marchés de gré à gré, dans les cas prévus à l'art. 53. 

SECTION 1. - MARCHÉS SUR APPEL D'OFFRES. 

ART. 17. — L'appel d'offres est ouvert ou restreint. L'appel 
d'offres ouvert comporte un appel public à la concurrence. 
L'appel d'offres restreint ne s'adresse qu'aux candidats que 
l'Administration décide de consulter, éventuellement à la 
suite d'une procédure de présélection décidée en raison 
notamment de la nature particulière ou de l'importance des 
prestations à exécuter. 

De la publicité. 

ART. 18. — 1. L'avis d'appel d'offres ouvert établi par 
l'Administration est publié suivant des règles propres à assu-
rer l'information la plus large. 

2. En cas d'appel d'offres restreint, s'il est prévu une 
procédure de présélection, l'avis d'appel à la concurrence 
précise les modalités de cette procédure et est publié confor-
mément au paragr. 1. 

ART. 19. — L'avis d'appel d'offres fait connaître notam-
ment : 

1. La nature de l'appel d'offres; 

2. L'objet du marché, la localisation des travaux et des 
fournitures, sa source de financement et son délai d'exécu-
tion; 

3. L'administration au nom de laquelle le marché sera 
conclu; 

4. Le lieu où l'on peut prendre connaissance du dossier 
d'appel d'offres ainsi que les conditions fixées pour l'acqui-
sition de ce dossier; 

5. Le lieu et la date limite de réception des offres; 
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6. Le délai, compté à partir de la date limite fixée pour 
la réception des offres, pendant lequel les soumissionnaires 
restent tenus par leur offre ; sauf cas particuliers, ce délai 
est de trois mois; 

7. Le lieu, la date et l'heure de la séance d'ouverture des 
plis; 

8. Les conditions de participation à l'appel d'offres; 

9. La possibilité de déposer des variantes, lorsque celles-
ci sont autorisées; 

10. Eventuellement, pour les marchés de travaux, l'éva-
luation approximative du montant des travaux. 

Du dossier d'appel d'offres. 

ART. 20. — Le dossier d'appel d'offres doit comprendre 
les pièces suivantes : 

1. L'avis d'appel d'offres; 

2. Le cahier des prescriptions spéciales, ses annexes ainsi 
qu'un modèle de soumission; 

3. Pour un marché à prix unitaires : le cadre du bordereau 
de prix et le cadre du détail estimatif; 

4. Pour un marché à prix global : le cadre de la décompo-
sition du montant global; 

5. A titre d'information, n'engageant pas l'Administration, 
une « Note d'information générale » actualisée à la date de 
publication ou de diffusion de l'appel d'offres et comportant, 
notamment, les rubriques suivantes : 

— aperçu géographique, 
— climatologie, 
— régime monétaire et organisation bancaire, 
— situation du chantier, 
— réglementation douanière et fiscale afin de permettre 

au soumissionnaire de calculer l'incidence de cette réglemen-
tation sur le montant de son offre, 

— régime des salaires comportant l'indication des valeurs 
minimales fixées par les réglementations nationales ou en 
usage au lieu d'exécution du marché pour les principales 
qualifications nationales exigées par la nature des travaux. 

6. L'adresse des services intéressés auprès desquels le sou-
missionnaire peut obtenir toutes informations complémen-
taires qu'il aurait intérêt à recueillir. 

ART. 21. — Le délai entre la date de publication de l'avis 
d'appel d'offres et la date limite fixée pour la réception des 
soumissions est de quatre mois pour les marchés de travaux 
et de trois mois pour les marchés de fournitures. Toutefois, 
ce délai peut être réduit ou allongé en fonction de la nature 
de l'appel d'offres et de l'objet du marché. 

ART. 22. — Toute personne physique ou morale ressor-
tissante d'un Etat membre ou d'un pays associé et justifiant 
des capacités juridiques, techniques et financières requises, 
peut participer aux appels d'offres. 

Pour les marchés de fournitures, la participation aux 
appels d'offres est également ouverte à toute personne physi-
que ou morale ressortissante d'un pays tiers qui justifie 
d'un contrat lui réservant, à la date de l'appel d'offres, la 
représentation exclusive des produits d'origine des Etats 
membres ou des pays associés. 

N'est pas admise à participer à un appel d'offres toute 
personne physique ou morale : 

a) Oui est en état de faillite; 

b) Qui est en état de cessation de paiements constaté 
par une décision judiciaire autre que la faillite et entraînant, 
conformément à sa législation nationale, le dessaisissement 
total ou partiel de l'Administration et de la disposition de ses 
biens; 

c) A charge de laquelle est ouverte une procédure judi-
ciaire impliquant la constatation d'un état de cessation de 
paiements et qui peut aboutir, conformément à sa législation 
nationale, à une déclaration de faillite ou à toute autre situa-
tion entraînant le dessaisissement total ou partiel de l'Admi-
nistration et de la disposition de ses biens; 

d) Qui a fait l'objet d'une condamnation judiciaire défi-
nitive pour toute infraction affectant sa moralité profession-
nelle; 

e) Qui s'est rendue gravement coupable de fausses décla-
rations à l'occasion des renseignements exigibles pour sa 
participation à un appel d'offres. 

ART. 23. — Pour établir la justification de ses qualités et 
capacités, le soumissionnaire fournit à l'Administration, si 
elle en fait la demande : 

I. Tout document ayant moins de trois mois de date, 
établissant, conformément à sa législation nationale, qu'il 
satisfait aux conditions énumérées à l'art. 22, paragr. 1 et 
qu'il ne se trouve pas dans une des situations prévues à 
l'art, 22, paragr. 2, sous a), b), c) et d); 

2. Les références établissant les moyens financiers dont 
il peut disposer en vue de l'exécution du marché et, s'il 
s'agit d'une société, la copie de ses statuts et les pouvoirs 
de la personne habilitée pour l'engager; 

3. Un exposé de ses moyens techniques avec l'indication 
des travaux qu'il a exécutés et des fournitures qu'il a livrées 
ou à l'exécution desquelles il a participé; il joint à cet exposé 
toutes attestations relatives à ses activités et portant appré-
ciation sur elles ainsi que, le cas échéant, les certificats 
délivrés par un organisme de qualification et de classifica-
tion agréé par l'administration de l'Etat membre ou du pays 
associé dont il est ressortissant ou dans lequel il est régu-
lièrement installé; 

4. L'exposé des moyens en personnel et en matériel qu'il 
compte affecter à l'entreprise; 

5. Tous renseignements utiles Concernant ses producteurs, 
ses fournisseurs et l'origine des fournitures. 

ART. 24. — En vue d'effectuer les études préparatoires 
à l'établissement des soumissions, le pays associé accorde 
un droit de séjour temporaire à toute personne, ou à son 
mandataire, participant à un appel d'offres. Ce droit expire 
à l'issue d'un délai d'un mois après la publication par les 
soins de l'Administration du nom du concurrent retenu. 

ART. 25. — La soumission, exprimée dans la langue pres-
crite par le dossier d'appel d'offres, est signée par le soumis-
sionnaire ou son mandataire. Elle est établie en un exem-
plaire original qui porte la mention « original ». 

Le cahier des prescriptions spéciales précise, en outre, 
le nombre de copies que le soumissionnaire doit fournir, les 
copies sont signées de la même façon que l'original et por-
tent la mention « copie ». 

5 
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ART. 26. — Les soumissions déposées par des mandataires 
doivent indiquer le ou les mandants au nom desquels ils 
agissent. Chaque mandataire ne peut représenter qu'un sou-
missionnaire. Les mandataires joignent à la soumission l'acte 
authentique ou l'acte sous seing privé qui leur délègue les 
pouvoirs de représentation. Les signatures apposées sous 
l'acte sous seing privé doivent être légalisées. 

ART. 27. — Lorsqu'une soumission est déposée par un 
groupement sans personnalité juridique formé entre plu-
sieurs personnes physiques ou morales, elle est signée par 
chacune de celles-ci qui doivent s'engager solidairement et 
désigner celle d'entre elles qui est chargée de représenter le 
groupement vis-à-vis de l'Administration. 

Le ou les représentants de ce groupement doivent fournir, 
chacun en ce qui le concerne, les justifications requises par 
l'art. 23, comme s'ils étaient eux-mêmes le soumissionnaire. 

ART. 28. — Toutes ratures, surcharges, mentions complé-
mentaires ou modifications, tant dans la soumission que 
dans ses annexes, qui seraient de nature à influencer les 
conditions essentielles du marché, telles que les prix, les 
délais, les conditions techniques, doivent faire l'objet de 
renvois approuvés et signés par le soumissionnaire ou son 
mandataire. 

ART. 29. — 1. Lorsque le dossier d'un appel d'offres pour 
un marché de travaux contient un cadre du détail estimatif, 
celui-ci précise si les quantités indiquées pour chaque poste 
sont des quantités forfaitaires ou présumées. Le soumission-
naire répare les omissions du détail estimatif et corrige les 
erreurs qu'il découvre dans les quantités forfaitaires en 
tenant compte des plans, du cahier des prescriptions spé-
ciales, de ses connaissances ou de ses constatations person-
nelles. Il joint à sa soumission une note justifiant ces modi-
fications. 

Il procède de même pour la correction des quantités 
présumées pour lesquelles le cahier des prescriptions spé-
ciales autorise cette correction, à condition que la rectifi-
cation proposée atteigne au moins 10 % du poste considéré. 

L'Administration a le droit de décider 

a) que la quantité présumée qui est ainsi réduite devient 
forfaitaire pour l'auteur de la réduction ; 

b) que le prix unitaire indiqué dans le détail estimatif 
de l'attributaire pour la quantité devenue forfaitaire, ne 
constitue pas la base de l'établissement des décomptes néces-
sités par des modifications ordonnées en cours d'exécution 
de l'entreprise. 

L'attributaire, auteur de la réduction, est informé de ces 
décisions, lors de la notification de l'approbation du marché. 

2. Le soumissionnaire inscrit dans le détail estimatif les 
indications requises, effectue les opérations arithmétiques 
nécessaires, signe le document et le joint à sa soumission 
dans laquelle il mentionne le montant global du détail esti-
matif. 

3. Les prix unitaires doivent être établis d'une manière 
qui corresponde à la valeur relative de chacun des postes 
par rapport au montant total de la soumission. Ils ne doivent 
pas notamment être de nature, soit à fausser la comparaison 
des offres, soit à donner lieu au paiement d'acomptes mani-
festement hors de proportion avec la valeur normale des 
prestations exécutées. 

ART. 30. — 1. Les soumissions relatives à des marchés 
de fournitures indiquent le prix de l'unité, le montant par 
article et le montant total de chaque lot. 

Lorsque le dossier d'appel d'offres contient un détail 
estimatif, le soumissionnaire y porte les indications requi-
ses, effectue les opérations arithmétiques nécessaires, signe 
le document et le joint à sa soumission dans laquelle il 
mentionne le montant global du détail estimatif. 

Sauf autorisation expresse contenue dans le cahier des 
prescriptions spéciales, les quantités mentionnées dans le 
détail estimatif ne peuvent être modifiées par le soumission-
naire. que ces quantités soient forfaitaires ou présumées. 

2. Un marché de fournitures dont le détail estimatif com-
porte uniquement des postes à quantités forfaitaires consti-
tue une entreprise à prix global. 

Si le détail estimatif ne mentionne aucune quantité ou 
si les quantités n'y sont que présumées, notamment lorsque 
le cahier des prescriptions spéciales prévoit une certaine 
marge pour les quantités à livrer, ou lorsque l'Administration 
se réserve le droit d'adapter ses commandes à ses besoins, 
le marché est à prix unitaires. 

ART. 31. — Pour les marchés de travaux, les offres sont 
exprimées en monnaie nationale. 

ART. 32. — Pour les marchés de fournitures, les offres 
sont exprimées, soit en monnaie nationale, soit dans la 
monnaie de l'Etat membre ou du pays associé dont le sou-
missionnaire est ressortissant ou dans lequel il a son siège 
social, soit dans la monnaie de l'Etat membre ou du pays 
associé producteur de la fourniture. 

ART. 33. — Pour la comparaison des offres, les prix pré-
sentés en monnaie autre que la monnaie nationale sont con-
vertis sur la base de la parité déclarée au Fonds monétaire 
international. 

Toutefois, à défaut de parité déclarée ou dans le cas 
d'application aux paiements courants de cours s'écartant 
de la parité d'une marge supérieure à celle qui est autori-
sée par le Fonds monétaire, les prix des offres seront com-
parés sur la base des taux de change applicables pour les 
paiements courants. 

Ces parités ou ces taux de change sont ceux en vigueur 
au premier jour ouvrable du mois qui précède le mois dans 
lequel se situe la date fixée pour l'ouverture des offres. 

ART. 34. — Pour les marchés de travaux, le prix offert par 
le soumissionnaire comprend tous les droits d'entrée, taxes 
et impôts à acquitter dans le pays associé à l'occasion de 
l'exécution du marché, tels qu'ils sont définis dans la « Note 
d'information générale » dont il est fait mention à Part. 20, 
point 5. 

ART. 35. — Pour les marchés de fournitures, le soumission-
naire dépose son offre calculée à l'exclusion du droit de 
timbre et d'enregistrement frappant les marchés. Les droits 
de douane, les droits et taxes d'entrée ainsi que les taxes 
indirectes frappant l'importation ou la fabrication de la 
fourniture dans le pays associé sont ceux visés par l'art. 3 
de la décision n° 38/71 du Conseil d'association du 22 avril 
1971 relative au régime fiscal et douanier applicable dans les 
Etats associés aux marchés financés par la Communauté. 

ART. 36. — Le montant total de la soumission ainsi que 
les prix unitaires du bordereau de prix sont exprimés en 
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toutes lettres. Il en est de même du montant global de cha-
que poste du détail estimatif si le cahier des prescriptions 
spéciales l'exige. 

Quand un même prix est indiqué en chiffres et en lettres 
et qu'il existe une différence entre ces modes d'expression, 
le prix exprimé en lettres fait foi. 

ART. 37. — Les soumissionnaires d'un marché de travaux 
indiquent dans leur offre le pourcentage du montant de 
l'offre pour lequel ils demandent le paiement (sur la base 
des parités définies à l'article 33), dans la monnaie de l'Etat 
membre ou du pays associé dont ils sont ressortissants ou 
dans lequel ils ont leur siège social. Ce pourcentage doit être 
justifiable. 

(Le règlement du marché de fournitures s'effectue dans la 
monnaie de la soumission.) 

Altotissement. 

ART. 38. — 1. Dans la décision de fractionnement d'un 
appel d'offres, motivée par des avantages économiques et 
techniques, il sera tenu compte de l'intérêt de grouper en 
lots homogènes aussi importants que possible les travaux 
et fournitures. 

Le cahier des prescriptions spéciales précise le nombre 
de lots, la nature ou l'importance de chaque lot et indique, 
le cas échéant, le nombre minimum ou maximum pouvant 
être proposé par un même soumissionnaire. 

Chacun des lots fait l'objet d'une soumission. 
Toutefois, le soumissionnaire peut établir une soumission 

relative à plusieurs lots à condition qu'il y fasse offre pour 
chaque lot séparément. Le respect de cette condition n'est 
cependant pas exigé s'il s'agit de lots identiques. 

Sauf si le cahier des prescriptions spéciales en a décidé 
autrement, le soumissionnaire peut compléter ses offres en 
mentionnant le rabais global qu'il consent en cas de réunion 
de certains lots pour lesquels il a soumissionné par lot. 

2. Chacun des lots fait l'objet d'un marché distinct. 
Toutefois, le cahier des prescriptions spéciales peut pré-

voir que des lots même différents, attribués à un même sou-
missionnaire, forment un marché unique dont il précise le 
délai d'exécution. 

3. Lorsque des lots de travaux ou de fournitures sont 
confiés à des attributaires différents, le cahier des prescrip-
tions spéciales peut prévoir la désignation d'un attributaire 
comme mandataire commun pour assurer la coordination 
de l'exécution de ces travaux ou de ces fournitures. 

Le cahier des prescriptions spéciales précise si les lots 
font l'objet de marchés distincts ou s'ils sont groupés en un 
marché unique. 

Les attributaires désignent parmi eux le mandataire com-
mun qui est solidairement responsable de l'exécution du ou 
des lots confiés à chacun d'entre eux. 

Du dépôt des soumissions. 

ART. 39. — 1. La soumission ainsi que ses annexes pré-
vues au cahier des prescriptions spéciales sont placées dans 
une enveloppe cachetée appelée enveloppe intérieure. 

Cette enveloppe, ainsi que les justifications visées à 
l'article 23, sont glissées dans une seconde enveloppe égale-
ment cachetée appelée enveloppe extérieure et portant 
l'adresse indiquée dans l'avis d'appel d'offres, la référence 
à l'avis d'appel d'offres auquel il est répondu, éventuelle-
ment les numéros des lots visés et la mention : « à n'ouvrir  

qu'en séance d'ouverture des plis », rédigés dans la langue 
du dossier. 

Les plis contenant les offres doivent être envoyés par la 
poste ou remis par tout autre moyen. Le soumissionnaire 
peut demander un accusé de réception. 

A leur réception, les plis, qui ne doivent porter aucune 
mention du soumissionnaire, sont enregistrés dans leur 
ordre d'arrivée sur un registre spécial. Le numéro d'enregis-
trement ainsi que la date et l'heure d'arrivée sont portés 
sur l'enveloppe remise. Ces plis doivent rester cachetés jus-
qu'à leur ouverture dans les conditions visées à l'art. 42. 

2. Pour les marchés de fournitures, les justifications 
visées à l'art. 23 sont placées dans l'enveloppe intérieure. 

ART. 40. — Toute soumission peut être retirée, complétée 
ou modifiée antérieurement à la date limite fixée pour la 
réception des offres. 

Les retraits, compléments ou modifications font l'objet 
d'une déclaration écrite et signée par le soumissionnaire ou 
son mandataire. 

A peine d'entraîner la nullité de la soumission, les modi-
fications et compléments doivent indiquer avec précision 
l'objet et la portée du changement voulu. 

Le retrait doit être pur et simple. 

Les dispositions des art. 28 et 30 relatives aux soumis-
sions sont applicables aux retraits, compléments ou modifi-
cations. 

Si le soumissionnaire qui a retiré sa soumission en 
dépose régulièrement une nouvelle, il peut y indiquer les 
documents joints à la première soumission dont il entend 
faire usage à l'appui de la seconde. 

ART. 41. — Les soumissionnaires restent engagés par leur 
soumission, telle qu'elle a été éventuellement rectifiée par 
l'Administration, conformément à l'art. 44, paragr. 2 et 3, 
pendant le délai fixé à l'avis d'appel d'offres. 

Si, dans ce délai, l'Administration estime n'être pas en 
mesure d'exercer son choix, elle peut proposer, par lettre 
recommandée, l'allongement de ce délai. L'accord des sou-
missionnaires doit être donné à l'Administration par lettre 
recommandée. 

De l'ouverture des soumissions. 

ART. 42. — Aux lieu, jour et heure fixés dans l'avis d'appel 
d'offres, les plis contenant les soumissions, retraits, modifi-
cations ou compléments sont ouverts par une commission 
dont la composition et les modalités de fonctionnement sont 
fixées par la réglementation du pays associé. 

Ne peuvent être pris en considération que les plis qui 
ont été reçus dans les conditions visées aux art. 39 et 40, 
au plus tard à la date limite fixée pour la réception des 
offres, sans préjudice des dispositions du paragr. 3. 

Il est dressé un procès-verbal des opérations d'ouverture 
des plis constatant : 

— le nombre et l'état des plis reçus ; 
— l'identité des soumissionnaires ; 
— les pièces contenues dans les plis ; 
— le montant des offres ; 
— les modifications ou retraits éventuels d'offres. 

Le procès-verbal est signé par le président qui vise égale-
ment les pièces contenues dans les plis. Ce procès-verbal 
ne peut être rendu public, ni communiqué à aucun candidat. 
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2. Pour les marchés de fournitures, l'ouverture des plis 
est faite en séance publique au terme de laquelle le président 
de la Commission donne lecture à haute voix du nom des 
soumissionnaires, du montant de leurs offres, des modifica-
tions de prix et des retraits. Après cette proclamation, les 
travaux de la Commission se poursuivent à huis-clos. 

3. Les plis arrivés après la date limite fixée pour la 
réception des offres ne sont pris en considération qu'à la 
double condition : 

a) qu'ils aient été déposés à la poste, sous recomman-
dation postale, au plus tard le dixième jour précédant la 
date limite fixée pour la réception des offres ; 

b) qu'ils soient parvenus au président de la Commission 
chargé de l'ouverture des plis avant que celui-ci ne déclare 
la séance ouverte. 

La Commission procède, si possible, à l'enregistrement 
des plis arrivés tardivement, conformément à l'art. 39. 

ART. 43. — Sans préjudice de la nullité de toute soumis-
sion dont les dispositions dérogeraient aux prescriptions 
essentielles du présent cahier général des charges, notam-
ment à celles énumérées à l'art. 28, la Commission peut 
considérer comme irrégulières et, partant, comme nulles et 
non avenues, les soumissions qui ne sont pas conformes aux 
dispositions des art. 22 à 40, qui expriment des réserves ou 
dont les éléments ne concordent manifestement pas avec la 
réalité. 

Du choix de l'attributaire. 

ART'. 44. — 1. Avant d'établir le classement des offres, la 
Commission prononce l'élimination des candidats qui n'ont 
pas qualité pour soumissionner ou dont les capacités sont 
jugées insuffisantes, conformément aux dispositions des art. 
22 et 23. 

Les motifs d'agrément ou d'irrecevabilité invoqués par 
la Commission sont mentionnés au procès-verbal prévu à 
l'art. 45, paragr. 2. 

2. La Commission vérifie ensuite le résultat des opéra-
tions arithmétiques contenu dans ces offres. Elle rectifie les 
erreurs matérielles ou de calcul manifestes et, en cas de 
doute, invite par lettre recommandée le soumissionnaire à 
préciser son offre. 

La responsabilité de l'Administration n'est pas engagée 
par suite de l'existence d'erreurs qui n'auraient pas été décou-
vertes. 

Les soumissionnaires ne peuvent se prévaloir des vices 
de forme dont pdurrait être entachée la soumission, ni des 
erreurs ou omissions qu'elle pourrait comporter. 

3. a) Lorsqu'en application de l'art. 29, un soumissionnaire 
a modifié la quantité d'un ou de plusieurs postes du détail 
estimatif, la Commission contrôle ces modifications, les rec-
tifie selon ses propres calculs et les applique aux autres 
offres. 

Si la Commission n'est pas en mesure de vérifier par ses 
propres calculs les modifications de quantités proposées 
pour un poste d'un marché à prix unitaires dont le cahier 
des prescriptions spéciales a autorisé la correction, elle 
ramène à la quantité présumée initiale les soumissions 
comportant des quantités supérieures à celle-ci et laisse 
inchangées les réductions apportées par les soumissionnaires, 
sans préjudice des dispositions de l'art. 29, paragr. 1 sous 
a) et b). 

b) Lorsqu'un soumissionnaire a réparé, en application de 
l'art. 29, paragr. 1, les omissions dans le détail estimatif, la 
Commission s'assure du bien-fondé de la correction et, éven-
tuellement, la rectifie d'après ses propres calculs. 

Les soumissionnaires qui n'ont pas réparé les omissions 
sont invités par lettre recommandée à compléter les offres 
en tenant compte de la correction admise. 

c) Lorsque la Commission, sur la base de l'art. 29, 
paragr. 3, constate le caractère apparemment anormal des 
prix unitaires d'une offre, elle invite le soumissionnaire en 
cause, par lettre recommandée, à fournir l'explication de 
ses prix unitaires. 

ART. 45. — 1. La Commission propose à l'Administration 
l'offre économiquement la plus avantageuse, compte tenu, 
notamment, du prix des prestations, de leur coût d'utilisa-
tion et de leur valeur technique et des garanties financières. 

2. Les délibérations de la Commission font l'objet d'un 
procès-verbal qui ne peut être rendu public ni communiqué 
à aucun candidat. Ce procès-verbal est visé par les membres 
de la Commission. 

A titre d'information, l'Administration avise de son choix 
le soumissionnaire qu'elle a retenu par une lettre recom-
mandée avec accusé de réception qui doit être déposée à 
la poste avant l'expiration du délai prévu à l'art. 41. 

Le soumissionnaire choisi reste engagé par son offre 
pendant un nouveau délai de quarante jours qui suit la 
date de signature de l'accusé de réception. 

L'Administration avise également par lettres recomman-
dées les autres soumissionnaires du rejet de leur offre. 

L'Administration n'est pas tenue de communiquer les 
motifs de son choix. 

Le nom du soumissionnaire choisi et le montant plobal 
de son offre sont publiés par les soins de l'Administration. 

L'Administration ne discute pas avec les candidats, sauf 
pour leur faire préciser ou compléter la teneur de leurs 
offres. 

Lorsque l'Administration décide de ne pas donner suite 
à un appel d'offres, elle en avise tous les soumissionnaires. 
Elle n'est pas tenue de motiver sa décision. 

Des variantes. 

ART. 46. — Si l'appel d'offres a prévu la présentation de 
solutions variantes, le cahier des prescriptions spéciales doit 
en préciser l'objet, les limites et les conditions de base; 
il doit indiquer en particulier si la présentation de varian-
tes dispense ou non de présenter une offre pour la solution 
administrative. 

Les solutions variantes ne peuvent déroger aux prescrip-
tions du cahier général des charges. Elles engagent la res-
ponsabilité du concurrent au titre d'auteur du projet. 

La présentation de toute solution variante doit compor-
ter 

a) Pour les marchés à prix unitaires: 

— Une soumission particulière à la variante, 
— Le projet des modification au cahier des prescrip-

tions spéciales rendues nécessaires par la variante présentée 
par le soumissionnaire, 

— Le bordereau de prix et 
— Le détail estimatif tels qu'ils sont modifiés par la 

variante, 
— L'avant-métré des ouvrages prévus dans le projet de 

l'Administration, et qui ne sont pas affectés par la solution 
variante, 
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— L'avant-métré des ouvrages affectés par la solution 
variante, 

— Une notice technique sur la conception de la variante 
ainsi que, le cas échéant, une note de calcul sommaire. 

Si la solution variante est retenue par l'Administration, 
l'avant-métré des ouvrages qu'elle affecte est rendu contrac-
tuel et forfaitaire. Cependant, cet avant-métré cesse d'être 
contractuel et forfaitaire pour les variations de quantités 
que l'exécution de la solution administrative aurait de toute 
façon provoquées à la suite de la modification des hypothè-
ses de base. 

b) Pour les marchés à prix global : 

— Une soumission particulière à la variante, 
— Le projet des modifications au cahier des préserva-

tions spéciales rendues nécessaires par la variante présen-
tée par le soumissionnaire, 

— La décomposition du montant global, 
— Une notice technique sur la conception de la variante 

ainsi que, le cas échéant, une note de calcul sommaire. 

De la notification de l'approbation du marché. 

ART. 47. — 1. a) Le marché est conclu lorsque la notifi-
cation est faite au soumissionnaire de l'approbation de sa 
soumission. Cette notification doit intervenir au plus tard 
dans le délai de quarante jours prévu à l'art. 45, paragr. 2. 

b) Cette notification est faite par lettre recommandée 
avec accusé de réception. Elle est réputée faite par le seul 
dépôt de la lettre à la poste. 

c) La lettre de marché doit notamment comporter : 

l'énumération avec leur référence des documents contrac-
tuels du marché; 
les dérogations éventuelles du marché à ces documents; 
le délai contractuel d'exécution; 

— le montant du marché et les modalités de paiement; 
les décisions prises par l'Administration en application 
de l'art. 29; 
la désignation du fonctionnaire chargé de diriger l'exé-
cution du marché, l'administration dont il relève et sa 
compétence quant à l'exécution du marché; 
tous les autres éléments nécessaires à la détermination 
des obligations résultant du marché. 

2. A l'expiration du délai prévu au paragr. 1 sous a), si la 
notification de l'approbation du marché n'est pas intervenue, 
le soumissionnaire choisi est libre de renoncer à l'entreprise. 
Cette renonciation est adressée à l'Administration par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 

Dans le cas où_ il y a identité entre la date de la notifi-
cation tardive de l'approbation du marché et celle de la 
renonciation du soumissionnaire choisi, la renonciation est 
réputée antérieure à la notification. 

En cas de renonciation du soumissionnaire choisi, ('Admi-
nistration peut, soit s'adresser successivement aux autres 
soumissionnaires suivant l'ordre du classement de leurs 
offres, soit recourir à une nouvelle procédure d'appel d'offres 
ou, au besoin, traiter de gré à gré si le marché rentre dans 
un des cas prévus à l'art. 53. 

Si le soumissionnaire n'a pas usé de la faculté de désis-
tement prévue au paragr. 2 avant la notification de l'appro-
bation du marché, il est engagé par cette notification. Cepen-
dant, si cette notification intervient plus de trois mois après  

l'expiration du délai prévu au paragr. 1, le soumissionnaire 
n'est engagé que s'il marque son accord par lettre recomman-
dée, dans un délai de quinze jours à dater de la notification 
de l'approbation du marché. 

De l'appel d'offres avec concours. 

ART. 48. — L'appel d'offres peut revêtir la forme d'un 
concours. 

Il est fait appel au concours lorsque des motifs d'ordre 
technique, esthétique ou financier justifient des recherches 
particulières. 

Le concours a lieu sur la base d'un programme établi par 
l'Administration. 

ART. 49. — 1. Le concours porte sur l'établissement d'un 
projet et sur son exécution. 

2. La commission chargée de l'examen des offres est 
dénommée « le jury ». La composition de ce jury est fixée 
dans le programme du concours. 

3. L'attribution du marché est décidée par l'Administra-
tion après avis du jury. 

Le programme peut prévoir que les projets les mieux 
classés, après celui retenu pour l'exécution, donnent lieu 
à l'octroi de primes. Celles-ci sont fixées par le programme 
et allouées aux auteurs de ces projets suivant l'ordre établi 
par le jury. Les primes peuvent ne pas être octroyées si les 
projets ne sont pas jugés satisfaisants. 

4. Le programme détermine de façon précise les droits 
respectifs de l'Administration et des concurrents sur la pro-
priété et l'utilisation des projets. 

ART. 50. — L'avis d'appel d'offres avec concours et la 
constitution du dossier doivent être conformes aux prescrip-
tions des art. 18, 19 et 20. 

ART. 51. — L'établissement des soumissions, la procé-
dure suivie pour leur dépouillement, leur classement ainsi 
que la notification de l'approbation du projet retenu sont 
conformes aux dispositions correspondantes en matière 
d'appel d'offres sans concours, sauf dérogations prévues au 
programme. 

SECTION II. - MARCHÉS DE GRÉ A GRÉ. 

ART. 52. — 1. Le marché est dit de gré à gré lorsque 
l'Administration engage librement les discussions qui lui 
paraissent utiles et attribue le marché à l'entrepreneur ou 
fournisseur qu'elle a retenu. 

2. L'Administration reste tenue de mettre en compétition, 
dans toute la mesure du possible et par tous les moyens 
appropriés, les entrepreneurs ou fournisseurs susceptibles 
de réaliser la prestation qui fait l'objet d'un tel marché. 

ART. 53. — Il peut être traité de gré à gré : 

1. Lorsque la faible importance de l'objet du marché 
ne justifie pas le recours à une procédure normale de mise 
en concurrence préalable; 

2. Lorsqu'il n'a pas été reçu d'offres régulières ou qu'il 
n'a été proposé que des prix inacceptables; 

3. Pour les travaux ou fournitures dont l'exécution ou la 
fabrication sont exclusivement réservées à ceux qui en 



342 	 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE ISLAMIQUE DE MAURITANIE 	29 novembre 1972 

détiennent les brevets ou licences d'invention, de perfection-
nement ou d'importation, ou encore qui ne peuvent être 
obtenus que d'un entrepreneur ou fournisseur unique; 

4. Pour les travaux ou fournitures dont l'exécution ne 
peut, en raison de nécessités techniques ou d'investisse-
ments importants préalables, être confiée qu'à un entrepre-
neur ou fournisseur déterminé; 

5. Lorsque les travaux ou fournitures ne sont réalisés 
qu'à titre de recherches, d'essais, d'études ou de perfection-
nement; 

6. Pour les travaux ou fournitures qui, dans les cas 
d'urgence, ne peuvent s'accommoder des délais d'une procé-
dure d'appel d'offres; 

7. Lorsque les prix offerts sont, en fait, soustraits au jeu 
normal de la concurrence; 

8. Pour les marchés de travaux ou de fournitures supplé-
mentaires qui, techniquement et économiquement, ne peu-
vent être séparés du marché principal ou dont le coût 
n'excède pas 20 % de celui-ci; 

9. Pour les marchés de travaux ou de fournitures dans 
lesquels, en application de l'art. 13, les prix ne peuvent être 
déterminés qu'à titre provisoire; 

10. Dans le cas où, conformément aux dispositions de 
l'art. 47, le soumissionnaire 'est désisté. 

De d'instrument du marché. 

ART. 54. — L'instrument du marché de gré à gré est une 
lettre recommandée avec accusé de réception par laquelle 
l'Administration agrée l'offre de l'entrepreneur ou du four-
nisseur. 

La lettre de marché est conforme à la disposition de 
l'art. 47, paragr. I sous c). 

CHAPITRE III 

REGLEMENT DES DIFFERENDS 

ART. 55. — 1. Tout différend survenant, soit entre l'Admi-
nistration et un soumissionnaire à l'occasion de la procédure 
de passation d'un marché, soit entre l'Administration et 
l'attributaire et résultant de l'interprétation ou de l'exécu-
tion d'un marché, est résolu par voie d'arbitrage, confor-
mément au règlement d'arbitrage qui est arrêté par le 
Conseil d'association. 

Aucun différend ne peut être soumis à arbitrage si les 
recours administratifs, tels qu'ils sont prévus par la législa-
tion nationale, n'ont été épuisés au préalable. Les recours 
administratifs sont réputés épuisés si aucune décision défi-
nitive émanant de l'Administration n'est intervenue dans 
un délai de quatre mois à compter de la date du recours 
introduit par le soumissionnaire ou l'attributaire. 

Le règlement d'arbitrage, prévu au premier alinéa, fixe 
le délai dans lequel la demande de règlement du différend 
doit être introduite, sous peine de forclusion, devant l'ins-
tance arbitrale. 

2. Les parties à un différend surgi à l'occasion de la 
passation ou de l'exécution de marchés conclus antérieure-
ment à l'entrée en vigueur du présent cahier général des 
charges peuvent également convenir de soumettre ce diffé-
rend à la procédure d'arbitrage visée au paragr. I. 

TITRE II 

Clauses contractuelles, 
administratives et techniques 

CHAPITRE PREMIER 

CLAUSES COMMUNES A TOUS LES MARCHES 

SECTION I. — EXÉCUTION DES MARCHÉS. 

Du fonctionnaire chargé de diriger l'exécution du marché. 

ART. 56. — Le fonctionnaire chargé de diriger l'exécution 
du marché est désigné par l'Administration à l'attributaire 
dans la lettre qui lui notifie l'approbation du marché. Cette 
lettre de marché mentionne également, conformément à 
l'art. 47, paragr. 1 sous e), la compétence du fonctionnaire 
chargé de diriger l'exécution du marché. 

ART. 57. — L'attributaire assure au fonctionnaire chargé 
de diriger l'exécution du marché le libre accès aux lieux où 
s'exécutent les prestations du marché et lui fournit tous ren-
seignements nécessaires à son information. Dans l'exercice 
de ses fonctions, le fonctionnaire chargé de diriger l'exécu-
tion du marché est soumis aux mêmes obligations que celles 
prévues pour le représentant de l'Administration à l'art. 61, 
dernier alinéa. 

Plans, documents et objets. 

ART. 58. — 1. Après notification de l'approbation du mar-
ché, l'Administration remet gratuitement à l'attributaire un 
exemplaire vérifié et, éventuellement, corrigé de la soumis-
sion, du cahier des prescriptions spéciales et de ses annexes. 

A la demande de l'attributaire, l'Administration lui trans-
met gratuitement et franco de port une collection complète 
de copies des plans qu'elle a établis en vue de l'exécution du 
marché. L'Administration est responsable de la conformité 
de ces copies aux originaux. 

2. Le cahier des prescriptions spéciales mentionne des 
documents et objets qui peuvent être mis, en outre, à la 
disposition de l'attributaire, sur sa demande, pour faciliter 
son travail. 

3. A l'expiration du délai de huit jours après la remise de 
ces documents et objets, l'attributaire est réputé avoir véri-
fié leur conformité à ceux qui ont servi de base à l'appel 
d'offres et qui sont conservés par l'Administration pour 
servir à la réception des travaux et des fournitures. 

4. Le cahier des prescriptions spéciales précise l'époque 
et les conditions de restitution de ces documents et objets. 

5. L'attributaire peut acheter, dans la limite des quantités 
disponibles, des exemplaires supplémentaires de ces plans, 
documents ou objets. 

6. L'Administration ne peut délivrer ces plans, documents 
et objets préalablement à la constitution du cautionnement 
ou à l'engagement de la caution solidaire, prévus à l'art. 62. 

Plans de détail et d'exécution. 

ART. 59. — Les plans de détail que l'attributaire doit 
établir et soumettre à l'approbation de l'Administration sont 
mentionnés au cahier des prescriptions spéciales qui précise, 
en outre, le délai dans lequel cette approbation doit inter-
venir. Il en est de même pour le calendrier d'exécution et 
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les documents et objets qui doivent être soumis au visa ou 
à l'agrément de l'Administration. 

Le retard apporté par l'attributaire dans la présentation 
de ces plans, documents et objets peut donner lieu, sans 
mise en demeure, à l'application d'une pénalité par jour de 
retard dont le taux est fixé par le cahier des prescriptions 
spéciales. 

Le retard apporté par l'Administration dans l'approba-
tion ou l'agrément de ces plans, documents et objets entraî-
ne, sur demande justifiée de l'attributaire, une prolongation 
du délai d'exécution égale à la durée du retard. Si cet allon-
gement du délai d'exécution ne répare pas le préjudice subi 
par l'attributaire, celui-ci peut prétendre à un allongement 
plus important du délai d'exécution ou éventuellement à 
une indemnité. 

Le cahier des prescriptions spéciales peut prévoir un 
délai dans lequel doit intervenir la présentation par l'attri-
butaire de tout ou partie de ces plans, documents et objets. 

Le cahier des prescriptions spéciales peut subordonner le 
commencement de l'exécution du marché à la présentation 
de tout ou partie des plans, documents et objets, à leur 
approbation ou agrément sans que cette disposition affecte la 
date de départ du délai contractuel. 

Sauf dérogations prévues au cahier des prescriptions spé-
ciales, les plans de détail, autres documents et objets établis 
par l'attributaire ne peuvent être reproduits ou utilisés par 
l'Administration pour un autre usage ni être communiqués 
à des tiers. 

Qualité des travaux et fournitures. 

ART. 60. — Les travaux et les objets ou matières à fournir 
doivent répondre en tous points aux spécifications techni-
ques stipulées dans le cahier des prescriptions spéciales. Ils 
doivent être conformes sous tous les rapports aux plans, 
dessins, métrés, modèles, échantillons, calibres, etc., qui ont 
été tenus à la disposition de l'attributaire pour identification, 
conformément aux indications du cahier des prescriptions 
spéciales, pendant le délai d'un mois qui suit la date de la 
notification de l'approbation du marché. 

Lorsque les matières et objets à fournir sont définis 
simultanément par des plans, des échantillons et des types, 
et si aucune stipulation contraire ne figure au cahier des 
prescriptions spéciales, le plan détermine la forme de l'objet, 
ses dimensions et la nature de la matière dont il est cons-
titué; le type n'est à considérer que pour le fini d'exécution 
et l'échantillon pour la qualité de la matière. 

Surveillance et contrôle des préparations et fabrications. 

ART. 61. — L'Administration peut 'faire surveiller et con-
trôler la préparation et la fabrication de tout ce qui doit lui 
être livré. 

A cet effet, elle peut recourir à telles épreuves qu'elle 
juge nécessaires parmi celles prévues par les présentes clau-
ses contractuelles complétées ou modifiées, le cas échéant, 
par le cahier des prescriptions spéciales, pour constater si 
les matériaux, matières, objets et fournitures présentent les 
qualités et quantités requises. Elle peut exiger le remplace-
ment ou la réparation, suivant le cas, des pièces non confor-
mes au marché, même après leur mise en place. 

L'attributaire ne peut se prévaloir du fait que cette sur-
veillance et ce contrôle ont été exercés pour prétendre être 
dégagé de sa responsabilité dans le cas où les travaux ou 
fournitures sont rebutés pour défauts quelconques. 

L'attributaire met provisoirement et gratuitement à la 
disposition de l'Administration les calibres et instruments  

définis par le cahier des prescriptions spéciales et reconnus 
nécessaires à la vérification et au contrôle des travaux à 
effectuer et objets à fournir. 

Le représentant de l'Administration mis au courant, par 
ses activités de surveillance et de contrôle, des moyens de 
fabrication et de fonctionnement des entreprises, est tenu 
de ne divulguer ces renseignements qu'aux autorités hiérar-
chiques ayant à en connaître. 

De la garantie du marché par cautionnement 
ou par caution solidaire. 

ART. 62. — A moins que le cahier des prescriptions spé-
ciales n'en dispose autrement, l'attributaire est tenu de 
constituer un cautionnement ou, à son gré, de fournir une 
caution solidaire, en garantie du recouvrement des sommes 
dont il est reconnu débiteur au titre du marché. 

Le montant du cautionnement ou l'engagement de la cau-
tion solidaire ne peut être supérieur à 3 % du montant initial 
du marché augmenté, le cas échéant, du montant des 
avenants, lorsque le marché ne comporte pas de délai de 
garantie, et à 10 % lorsque le marché est assorti d'un délai 
de garantie. 

Dans les limites visées ci-dessus et conformément aux 
dispositions du cahier des prescriptions spéciales, la consti-
tution du cautionnement ou l'engagement de la caution soli-
daire peut être progressif au fur et à mesure de l'exécution 
du marché. 

ART. 63. — Le cautionnement est constitué dans la mon-
naie du marché. Son dépôt s'effectue conformément à la 
réglementation nationale. 

La caution solidaire est tout organisme de droit public 
ou de droit privé installé dans un pays associé ou dans un 
Etat membre et habilité à délivrer une telle garantie par 
les autorités sous le contrôle desquelles il exerce ses activités. 

ART 64. — Sauf dispositions particulières du cahier des 
prescriptions spéciales, la constitution du cautionnement ou 
l'engagement de la caution solidaire doit intervenir dans un 
délai d'un mois à compter de la date de la notification de 
l'approbation du marché. 

Aucun règlement ne peut être effectué au profit de l'attri-
butaire préalablement à la constitution du cautionnement ou 
à l'engagement de la caution solidaire. 

Du défaut de cautionnement ou de caution solidaire. 

ART 65. — Si l'attributaire ne produit pas la preuve de 
la constitution du cautionnement ou de l'engagement de la 
caution solidaire dans le délai prévu à l'art. 64, l'Adminis-
tration a la faculté d'appliquer les mesures d'office prévues 
à l'art. 121, point 2, et à l'art. 136, paragr. 2. 

Avant de procéder à l'application de ces moyens, l'Admi-
nistration adresse à l'attributaire une lettre recommandée 
portant mise en demeure de constituer le cautionnement ou 
de fournir la caution solidaire. Cette mise en demeure fait 
courir un nouveau délai qui ne peut être inférieur à dix 
jours du calendrier et qui prend cours à dater de l'envoi 
de la lettre. 

Droit de l'Administration sur le cautionnement 
ou sur la caution solidaire. 

ART. 66. — 1. L'Administration prélève d'office sur le 
cautionnement les sommes dues par l'attributaire au titre 
du marché. 
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Le cautionnement continue à répondre des obligations 
de l'attributaire jusqu'à complète exécution du marché. 

Dans le cas où le cautionnement qui garantit l'exécution 
du marché a cessé d'être intégralement constitué et où 
l'attributaire demeure en défaut de combler le déficit, une 
retenue égale au montant de celui-ci peut être opérée sur 
les paiements à venir et être affectée à la reconstitution du 
cautionnement. 

2. La caution solidaire intervient dans l'extinction des 
sommes dues par l'attributaire au titre du marché sans 
qu'elle puisse en différer le paiement ni soulever de con-
testation pour quelque motif que ce soit. 

Au cours de l'exécution du marché, si la caution n'est 
pas en mesure de tenir ses engagements, l'Administration la 
révoque. Elle invite l'attributaire à fournir une nouvelle 
caution qui s'oblige dans les mêmes limites que la précé-
dente. 

A défaut pour l'attributaire de fournir la nouvelle cau-
tion, l'Administration peut faire application des dispositions 
de l'art. 65. 

De la libération du cautionnement ou de la caution solidaire. 

ART. 67. — 1. Le cautionnement est restitué ou la caution 
libérée à la suite d'une mainlevée délivrée par l'Adminis-
tration dans un délai d'un mois suivant la date de la récep-
tion définitive des travaux ou fournitures, pour autant que 
l'attributaire ait rempli à cette date ses obligations au regard 
de l'Administration. 

A l'expiration de ce délai, l'engagement de la caution 
cesse d'avoir effet, même en l'absence de mainlevée, sauf 
si l'Administration a signalé par lettre recommandée adres-
sée à la caution que l'attributaire n'a pas rempli toutes 
ses obligations. Dans ce cas, la caution ne peut être libérée 
que par mainlevée délivrée par l'Administration. 

2. Cependant, compte tenu des particularités du marché, 
le cahier des prescriptions spéciales peut prévoir que le 
cautionnement sera restitué ou la caution solidaire libérée 
par moitié dans le délai d'un mois suivant la date de la 
réception provisoire. 

Dans ce cas, les dispositions du paragr. 1 s'appliquent à 
la partie non encore restituée du cautionnement ou à la 
partie non encore libérée de l'engagement de la caution 
solidaire. 

Cession. sous-traitance et sous-commande. 

ART. 68. — 1. La cession est une convention par laquelle 
l'attributaire fait apport de son marché à un tiers. 

La sous-traitance est une convention par laquelle l'attri-
butaire confie à un tiers l'exécution d'une partie de son 
marché. 

La sous-commande est une commande faite à un tiers 
par l'attributaire, ou par ce tiers lui-même à un autre tiers, 
en vue soit de la fabrication d'objets ou de matières inter-
médiaires devant entrer dans la composition de la prestation, 
soit de l'exécution de certaines opérations conditionnant la 
réalisation de la prestation. 

2. L'attributaire ne peut céder ou sous-traiter le marché 
sans autorisation expresse de l'Administration. Les cession-
naires ou sous-traitants ne peuvent être que des personnes 
physiques ou morales ressortissantes des Etats membres 
ou des pays associés. 

Les sous-commandes peuvent être passées librement. 
Néanmoins, le cahier des prescriptions spéciales peut pré- 

voir pour certaines d'entre elles l'autorisation préalable de 
l'Administration. 

3. Dans tous les cas de sous-traitance et de sous-comman-
des, l'Administration ne se reconnaît aucun lien juridique 
avec les sous-traitants et les sous-commandiers et ceux-ci 
ne peuvent prétendre obtenir de l'Administration le règle-
ment des travaux ou fournitures dont ils ont assuré l'exécu-
tion. 

L'Administration peut user des prérogatives prévues à 
l'art. 61 à l'égard des prestations exéèutées ou fournies par 
les sous-traitants ou les sous-commandiers. 

4. Si, sans autorisation, l'attributaire a cédé son marché, 
passé une sous-traitance ou conclu une sous-commande pour 
laquelle une autorisation était nécessaire, l'Administration 
peut faire application, sans mise en demeure, des mesures 
d'office prévues à l'art. 121, point 2, et à l'art. 136, paragr. 2. 

Marchés simultanés. 

ART. 69. — 1. Sauf application des règles de la compen-
sation légale, telles qu'elles sont éventuellement établies par 
la législation nationale et sans préjudice des dispositions 
de l'art. 126, chaque marché de travaux ou de fournitures 
et son exécution par l'attributaire restent indépendants de 
tous autres marchés de travaux ou de fournitures, dont 
l'attributaire est titulaire. 

2. Les difficultés qui surviennent au sujet de l'un des 
marchés ne peuvent, en aucun cas, autoriser l'attributaire 
à modifier ou à retarder l'exécution des autres marchés; 
réciproquement, l'Administration ne peut se prévaloir de 
ces difficultés pour suspendre les paiements dus au titre 
d'un autre marché. 

Ordre de commencer l'exécution du marché. 

ART. 70. — L'Administration ne peut fixer la date du 
commencement de l'exécution du marché au-delà du cent-
vingtième jour qui suit la notification de l'approbation du 
marché. 

L'ordre de commencer l'exécution du marché résulte soit 
de la notification de l'approbation du marché, soit d'un 
ordre de service. 

Lorsque l'ordre de commencer l'exécution du marché 
résulte de la notification de l'approbation du marché, un 
délai de vingt jours doit s'écouler entre la notification de 
l'approbation du marché et le commencement du délai con-
tractuel d'exécution. 

Lorsque l'ordre de commencer l'exécution du marché 
résulte d'un ordre de service, un délai de vingt jours au 
moins doit s'écouler entre la date de la notification de 
l'ordre de service et le commencement du délai contractuel 
d'exécution. 

Si la date fixée pour le commencement de l'exécution 
du marché ne se situe pas dans le délai de cent-vingt jours 
prévu au premier alinéa, l'attributaire peut exiger la résilia-
tion du marché et/ou la réparation du préjudice qu'il subit. 
L'attributaire est déchu de ce droit s'il en use au plus tard 
dans les trente jours qui suivent l'expiration du délai de 
cent-vingt jours. 

Ordres de service. 

ART 71. — Les ordres de service sont obligatoirement 
écrits. Ils sont datés, numérotés et enregistrés. 
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L'attributaire se conforme aux ordres de service établis 
par le fonctionnaire chargé de diriger l'exécution du mar-
ché ou par tout autre représentant autorisé de l'Administra-
tion. 

Lorsque l'attributaire estime que les prescriptions d'un 
ordre de service dépassent les obligations du marché, il 
doit, sous peine de forclusion, en présenter l'observation 
écrite à l'Administration dans un délai de quinze jours. La 
réclamation ne suspend pas l'exécution de l'ordre de ser-
vice, à moins qu'il n'en soit ordonné autrement par l'Admi-
nistration. 

Brevets et licences. 

ART. 72. — L'attributaire garantit l'Administration contre 
tout recours résultant de l'utilisation, au cours de l'exécution 
du marché, de brevets, licences, dessins, modèles, marques 
de fabrique ou de commerce. 

Lorsque l'Administration fait la description de tout ou 
partie de l'ouvrage ou de la fourniture, sans mentionner 
l'existence d'un brevet, d'une licence, d'un dessin, d'un 
modèle, d'une marque de fabrique ou de commerce dont 
l'utilisation est nécessaire à l'exécution de cet ouvrage ou 
de cette fourniture, elle supporte tous les frais et charges ; 
dans ce cas, elle garantit l'attributaire contre tout recours 
du possesseur résultant de cette utilisation. 

Du paiement des marchés. 

ART. 73. — Le cahier des prescriptions spéciales déter-
mine les conditions administratives ou techniques auxquelles 
sont subordonnés les versements d'avances, d'acomptes ou 
le paiement pour solde, conformément aux règles d'attribu-
tion définies ci-après. 

ART. 74. — Lorsque les prix des travaux ou des fourni-
tures, ou les conditions exactes de leur détermination ne 
résultent pas directement des stipulations du marché, celui-ci 
doit indiquer, en vue de sa mobilisation bancaire et du verse-
ment d'acomptes, un prix provisoire, soit global, soit corres-
pondant à des prestations élémentaires ou à des phases tech-
niques d'exécution. 

Des avances. 

ART. 75. — Des avances peuvent être accordées à l'attri-
butaire en raison des opérations préparatoires à l'exécution 
des travaux ou des fournitures qui font l'objet du marché 
dans les cas énumérés ci-après 

a) A titre d'avance forfaitaire, pour lui permettre de faire 
face aux débours entraînés par le démarrage du marché ; 

b) S'il justifie de la conclusion d'un contrat d'achat ou 
d'une commande de matériels, machines, outillages et maté-
riaux nécessaires à l'exécution du marché ainsi que d'autres 
dépenses importantes préalables, telles que l'acquisition de 
brevets et frais d'études. 

2. Le montant des avances ne peut dépasser 10 % du 
montant initial du marché pour l'avance forfaitaire et 20 % 
pour l'ensemble des autres avances. 

3. Les conditions particulières d'octroi et de rembour-
sement des avances sont fixées par le cahier des prescrip-
tions spéciales. 

4. Aucune avance ne peut être accordée avant que l'attri-
butaire n'ait fourni la preuve de la constitution du caution-
nement ou de l'engagement de la caution solidaire. 

5. Toute avance accordée doit être garantie pour sa 
totalité par l'engagement d'une caution solidaire agréée 
conformément à l'art, 63. 

Du remboursement des avances. 

ART. 76. — Le remboursement de l'avance forfaitaire 
visée à l'art. 7, paragr. 1, sous a) commence lorsque le mon-
tant des sommes ducs au titre du marché atteint 60 % du 
montant initial de celui-ci. Il doit être terminé lorsque ce 
montant atteint 80 % 

Le remboursement des avances visées à l'art. 75, paragr. 
1 sous b) est effectué par précompte sur Ies acomptes et 
éventuellement sur le solde dû à l'attributaire, selon les 
modalités prévues au cahier des prescriptions spéciales. Le 
remboursement de ces avances doit être terminé au plus 
tadi lorsque le montant des sommes dues au titre du mar-
ché atteint 90 % du montant initial de celui-ci. 

Dans tous les cas de résiliation du marché, qu'elle qu'en 
soit la cause, une liquidation des comptes d'avance est immé-
diatement effectuée. 

La caution solidaire prévue à l'art. 75, paragr. 5, est 
libérée à mesure que les avances sont remboursées. 

Des acomptes. 

ART. 77. — Dans les conditions précisées au cahier des 
prescriptions spéciales, l'Administration doit verser des 
acomptes à l'attributaire s'il justifie avoir accompli l'une 
des prestations suivantes 

1. Dépôt sur le chantier ou au lieu de fabrication des 
approvisionnements destinés à entrer dans la composition 
des travaux ou des fournitures qui font l'objet du marché, 
sous réserve qu'ils aient été acquis en toute propriété par 
l'attributaire et effectivement payés par lui, qu'ils aient été 
reconnus conformes aux stipulations du marché et qu'ils 
soient lotis de façon à permettre leur contrôle par l'Admi-
nistration; 

2. Accomplissement d'opérations intrinsèques d'exécution 
des travaux ou fournitures contrôlées par l'Administration. 

ART. 78. — Les approvisionnements ayant donné Lieu au 
paiement d'acomptes demeurent la propriété de l'attribu-
taire qui ne peut en aucun cas en disposer pour d'autres 
travaux ou fournitures. 

Toutefois, le cahier des prescriptions spéciales peut spé-
cifier qu'en contrepartie du paiement d'acomptes, la pro-
priété des approvisionnements correspondant à ces acomp-
tes est transférée à l'Administration. Dans ce cas, l'attribu-
taire assume néanmoins à l'égard de ces approvisionnements 
la responsabilité du dépositaire. 

De la révision des prix. 

ART. 79. — 1. Tant dans les marchés de travaux que 
dans Ies marchés de fournitures, la révision des prix peut 
être prévue. 

2. Lorsque le marché est à prix révisables, la révision a 
lieu, soit à la demande de l'attributaire, soit à l'initiative 
de l'Administration, par application des formules contenues 
dans le cahier des prescriptions spéciales. Ces formules 
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peuvent tenir compte de la variation des prix de la main-
d'ceuvre, des services, des matières, des matériaux et des 
fournitures, ainsi que des charges imposées par voie législa-
tive ou réglementaire entrant dans la composition des prix 
unitaires. 

Les prix figurant dans l'offre de l'attributaire sont répu-
tés avoir été établis sur la base des conditions économiques 
en vigueur à la date de référence. Cette date est le premier 
jour ouvrable du mois précédant celui dans lequel se situe 
la date limite pour la réception des offres. 

3. En cas de retard dans l'exécution des travaux imputa-
table à l'attributaire, il sera fait application, pendant la 
période comprise entre la date contractuelle de fin des tra-
vaux et la date réelle d'achèvement (réception provisoire) 
du plus faible des trois coefficients suivants : 

— moyenne arithmétique des coefficients mensuels des 
douze derniers mois du délai contractuel ; 

— coefficient de variation du dernier mois du délai 
contractuel ; 

— coefficient de variation déterminé par l'application de 
la formule de variation des prix pendant la période réelle 
d'exécution des travaux. 

ART. 80. — L'application des formules de révision est 
conditionnée par l'importance de la variation du prix du 
marché, qui doit être égale ou supérieure au pourcentage 
de variation fixé dans le cahier des prescriptions spéciales. 
Ce pourcentage constitue le seuil de révision. 

Ce seuil une fois dépassé, la variation résultant du jeu 
de la formule est prise en compte en totalité. 

ART. 81. — Lorsque des avances ont été accordées et que, 
en application de l'art. 76, deuxième alinéa, elles sont rem-
boursées par précompte sur les sommes dues à titre 
d'acomptes ou de solde, la clause de révision de prix ne 
s'applique que sur la différence entre le montant initial de 
l'acompte ou du solde et le montant de l'avance à déduire. 

ART. 82. — La périodicité de la liquidation des sommes 
dues en application des formes de variation de prix est fixée 
dans le cahier des prescriptions spéciales. 

Modalités du paiement. 

Paiement des travaux. 

ART. 83. — 1. Les paiements, tant des acomptes que du 
solde du marché, ne sont effectués que sur production, par 
l'attributaire, d'une déclaration de créance datée, signée et 
appuyée d'un état détaillé des travaux qui, d'après lui. jus-
tifient le paiement demandé. 

Cet état, établi à partir des attachements prévus à l'art. 
108, peut comporter : 

a) des quantités exécutées au-delà des quantités présumées 
figurant dans les postes du détail estimatif d'un marché 
à prix unitaires; 

h) des travaux supplémentaires exécutés en vertu d'un ordre 
de service du fonctionnaire chargé de diriger l'exécution 
du marché; 

c) des travaux exécutés à des prix proposés par l'attributaire 
et acceptés par l'Administration. 

2. L'Administration vérifie et, éventuellement, corrige 
l'état des travaux; dans le cas où des quantités dont les prix  

unitaires non encore convenus entre les parties y figurent, 
elle arrête ces prix d'office, tous droits de l'attributaire res-
tant saufs. 

Après réception de chaque déclaration de créance, elle 
adresse au plus tôt un certificat de paiement mentionnant 
la somme qu'elle estime réellement due et notifie à l'attri-
butaire la situation des travaux ainsi admis en paiement. 

3. Le paiement des sommes dues à l'attributaire est effec-
tué dans les 90 jours de calendrier à compter du jour de la 
réception par l'Administration de la déclaration de créance. 

Paiement des fournitures. 

ART. 84, — En ce qui concerne les fournitures, les paie-
ments sont effectués dans les 90 jours de calendrier à comp-
ter de la date d'exigibilité de la créance, telle que cette 
exigibilité est précisée par le cahier des prescriptions spécia-
les. 

Paiement en cas de saisie-arrêt. 

ART. 85. — Sans préjudice des délais de 90 jours prévus 
aux art. 83 et 84, l'Administration, en cas de saisie-arrêt à 
charge de l'attributaire, dispose, pour reprendre les paie-
ments à l'attributaire, d'un délai de 15 jours de calendrier 
prenant cours le jour où est portée à sa connaissance la 
levée de l'obstacle au paiement. 

Intérêts pour retard dans les paiements. 

ART. 86. — Si le délai fixé pour le paiement est dépassé, 
alors que le marché n'a pas donné lieu à contestation, l'attri-
butaire bénéficie de plein droit et sans mise en demeure 
d'un intérêt calculé au prorata du nombre de jours de retard 
(jours de calendrier) au taux de réescompte de l'institut 
d'émission du pays associé, augmenté de 1 % 

Ce supplément de taux est porté à 4,5 % l'an à partir du 
quatre-vingt-onzième jour de retard. 

Toutefois, le paiement de l'intérêt de retard est subor-
donné à l'introduction par l'attributaire, au plus tard le 
soixantième jour de calendrier suivant le jour de paiement 
du solde du marché, d'une demande écrite valant déclara-
tion de créance. 

Une remise de pénalités de retard intervenant après le 
paiement du solde ne peut être considérée comme constituant 
le paiement d'un nouveau solde et ne rouvre pas le délai 
prévu à l'alinéa précédent. 

Paiement au profit de tiers. 

ART. 87. — Tous ordres de paiement entre les mains d'un 
tiers ne peuvent être exécutés qu'à la suite soit d'une 
cession de créance, soit d'un nantissement, conformément 
aux dispositions en la matière de la législation du pays 
associé où s'exécute le marché. 

La cession de créance ou le nantissement doit être signifié 
à l'Administration sous forme de notification par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 

Information des tiers. 

ART. 88. — L'attributaire ainsi que les bénéficiaires des 
cessions de créances et des nantissements peuvent, au cours 
de l'exécution du marché, requérir de l'Administration soit 
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un état sommaire des travaux et fournitures effectués, 
appuyé d'une évaluation qui n'engage pas l'Administration, 
soit le décompte des droits constatés au profit de l'attribu-
taire ; ils peuvent requérir, en outre, un état des avances 
et des acomptes mis en paiement ainsi qu'un état détaillé 
des significations reçues relatives à ce marché. 

Si le créancier en fait la demande par lettre recom-
mandée en justifiant de sa qualité, l'Administration est tenue 
de l'aviser, en même temps que l'attributaire, de toutes les 
modifications apportées au marché qui affectent la garantie 
résultant de la cession de créance ou du nantissement. 

Les bénéficiaires des cessions de créances et des nantis-
sements ne peuvent exiger d'autres renseignements que ceux 
prévus aux premier et deuxième alinéas ni intervenir dans 
l'exécution du marché. 

Réception technique préalable. 

ART. 89. — 1. Si le cahier des prescriptions spéciales 
impose des conditions techniques de réception des matières, 
matériaux ou pièces que l'attributaire doit mettre en oeuvre 
pour les travaux à effectuer ou pour la fabrication des objets 
qu'il doit livrer, ces matières, matériaux ou pièces doivent 
être reçus par l'Administration préalablement à leur mise 
en oeuvre. 

Il en est de même si le cahier des prescriptions spéciales 
prévoit la fabrication d'une ou de plusieurs pièces types, 
ainsi que l'examen d'échantillons avant la mise en fabri-
cation. 

Toute réception technique préalable fait l'objet d'une 
demande adressée sous pli recommandé par l'attributaire à 
l'Administration ; cette demande est introduite dans les 
formes prescrites par l'Administration, qui doit y donner 
suite dans le délai prévu au cahier des prescriptions spé-
ciales. 

La demande précise la spécification des matières, maté-
riaux, pièces, échantillons à réceptionner et indique, en 
outre, le numéro du cahier des prescriptions spéciales, le 
numéro du Iot et le lieu où la réception doit s'effectuer. 

Bien que Ies matières, matériaux ou pièces à mettre en 
oeuvre pour les travaux à exécuter ou pour la fabrication 
d'objets à fournir aient été ainsi réceptionnés, ils peuvent 
encore être refusés et doivent être immédiatement remplacés 
par l'attributaire si un nouvel examen fait apparaître des 
défauts ou des avaries. 

2. Le cahier des prescriptions spéciales prévoit toutes 
les modalités de la réception technique préalable, notam-
ment le délai dans lequel doit intervenir la décision de 
l'Administration de recevoir ou de rejeter Ies matières, maté-
riaux, pièces types et échantillons, ainsi que, en cas de dépas-
sement de ce délai, la faculté pour l'Administration de pro-
longer le délai d'exécution, sur demande de l'attributaire. 

Réclamations de l'attributaire. 

ART. 90. — 1. L'attributaire peut se prévaloir de faits qu'il 
impute à l'Administration et qui lui occasionneraient un 
retard et/ou un préjudice pour obtenir, le cas échéant, la 
prolongation des délais d'exécution, la révision ou la résilia-
tion du marché et/ou des dommages-intérêts. 

2. L'attributaire n'a droit en principe à aucune modifi-
cation des conditions contractuelles pour des circonstances 
auxquelles l'Administration est restée étrangère. 

Toutefois, justifient une prolongation des délais, les cir-
constances que l'attributaire ne pouvait raisonnablement ni 
prévoir lors du dépôt de la soumission ou de la conclusion 
du marché, ni éviter, et aux conséquences desquelles il ne 
pouvait obvier, bien qu'il ait fait toutes les diligences néces-
saires. 

En outre, l'attributaire, s'il a subi un préjudice très 
important, peut se prévaloir des mêmes circonstances pour 
obtenir la révision ou la résiliation du marché. 

Sont à considérer notamment comme des circonstances 
visées aux deuxième et troisième alinéas, les différents phé-
nomènes naturels et leurs conséquences, lorsqu'ils sont 
reconnus par l'Administration comme anormaux pour le lieu 
et la saison. 

L'attributaire ne peut invoquer la défaillance d'un sous-
traitant ou d'un sous-commandier que dans la mesure où 
celui-ci se prévaudrait des circonstances que l'attributaire 
aurait pu invoquer dans une situation analogue. 

3. L'attributaire est tenu de dénoncer à l'Administration, 
par lettre recommandée, Ies faits et circonstances visés aux 
paragr. 1 et 2, dès qu'il aurait normalement dû en avoir 
connaissance et au plus tard le trentième jour de Ieur 
survenance. 

4. Les réclamations de l'attributaire doivent, sous peine 
de forclusion, être introduites par lettre recommandée dans 
les délais suivants : 

a) pour obtenir une prolongation des délais d'exécution 
ou la résiliation du contrat, avant expiration des délais 
contractuels ; 

b) pour obtenir la révision du marché ou des dommages-
intérêts, au plus tard soixante jours : 

— après la réception provisoire de l'ensemble des travaux 
ou des fournitures, 

— après la réception de l'ensemble des fournitures lors-
que le marché ne comporte qu'une réception. 

ART. 91. — 1. L'attributaire a le droit d'obtenir la remise 
des pénalités de retard visées à Part. 121, point 1 sous c) 
et à l'article 136, paragr. 1 : 

a) totalement ou partiellement, s'il prouve que le retard 
est dû, en tout ou en partie, aux faits de l'Administration 
ou aux circonstances dont il est question à l'art. 90, 
paragr. 1 et 2 ; 

b) partiellement si l'Administration estime qu'il y a dis-
proportion entre le montant des pénalités et l'importance 
minime des travaux ou fournitures en retard, pour autant 
toutefois que les travaux et fournitures exécutés soient sus-
ceptibles d'utilisation normale et que l'attributaire ait mis 
tout en oeuvre pour terminer ses prestations dans Ies temps 
les plus courts. 

2. Sous peine de forclusion, l'attributaire doit introduire 
sa demande de remise de pénalités par lettre recommandée 
dans un délai de soixante jours à compter : 

— du paiement du solde dans les marchés de travaux, 

— du paiement de la facture à laquelle a été appliquée 
la pénalité, dans les marchés de fournitures. 
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Délai de garantie : entretien, réparation et remplacement. 

ART. 92. — 1. Sans préjudice des dispositions particulières 
relatives aux réceptions des travaux et des fournitures, l'attri-
butaire est tenu durant le délai de garantie d'une obligation 
d'entretien, de réparation et de remplacement couvrant, 
dans des conditions normales d'utilisation, l'ensemble des 
prestations du marché. 

Les détériorations résultant des circonstances prévues à 
l'art. 90 ou d'une utilisation anormale sont exclues de la 
garantie, à moins qu'elles ne révèlent une malfaçon ou un 
défaut de nature à justifier la demande de réparation ou 
de remplacement. 

La garantie peut faire l'objet de stipulations au cahier 
des prescriptions spéciales et de spécifications techniques 
qui en déterminent le terme et les conditions. 

Lorsque le cahier des prescriptions spéciales ou le mar-
ché prévoit un délai de garantie, il peut en fixer la durée. Si 
la durée de ce délai n'est pas précisée, elle est d'un an. 

Le délai de garantie prend cours à dater de la réception 
provisoire pour les marchés de travaux et de fournitures. 
Lorsqu'un marché de fournitures, assorti d'un délai de garan-
tie, ne comporte qu'une réception unique, le délai de garan-
tie prend cours à dater de cette réception. 

Le délai de garantie est prolongé, le cas échéant, à con-
currence du temps pendant lequel un ouvrage ou un élément 
du marché a pu être utilisé du fait de détérioration pour 
des causes dont l'attributaire doit assumer la responsabilité. 

Tout ce qui est fourni en remplacement est soumis au 
délai intégral de garantie. 

2. L'attributaire répare ou remplace, à ses frais, tout ce 
qui est détérioré ou mis hors de service au cours de son 
utilisation normale pendant la période de garantie. 

3. Toute constatation de détérioration ou de mise hors 
service doit faire l'objet d'un procès-verbal établi par le fonc-
tionnaire dirigeant, ou par tout autre représentant autorisé 
de l'Administration, avant expiration du délai de garantie. 
Une copie de procès-verbal est notifiée à l'attributaire dans 
un délai d'un mois. 

4. Si l'intérêt du service l'exige, l'Administration peut faire 
effectuer les travaux de réparation aux frais de l'attributaire 
dûment informé par la copie du procès-verbal. 

Cessation ou ajournement de l'exécution du marché. 

ART. 93. — I. Lorsque l'Administration ordonne unilaté-
ralement la cession définitive de l'exécution du marché, 
celui-ci est immédiatement résilié. L'attributaire a droit à 
une indemnité pour le préjudice que cette résiliation qui 
ne lui est pas imputable lui a éventuellement causé. 

2. Lorsque l'Administration prescrit l'ajournement du mar-
ché en dehors des cas précis que le cahier des prescrip-
tions spéciales peut prévoir pour plus de six mois soit avant, 
soit après un commencement d'exécution, l'attributaire a 
droit à la résiliation du marché et à une indemnité pour le 
préjudice éventuellement subi. 

Il en est de même dans le cas d'ajournements successifs 
dont la durée totale dépasse six mois, même dans l'éventua-
lité où l'exécution du marché a été reprise entre-temps. 

La demande de résiliation n'est recevable que si l'attri-
butaire l'introduit par lettre recommandée dans le délai de 
deux mois à partir de la date de notification de l'ordre de 
service qui entraîne l'ajournement pour plus de six mois de  

l'exécution du marché, ou à partir de l'expiration du sixième 
mois d'ajournement, si cet ordre de service n'a pas fixé 
la durée de l'ajournement. 

Si l'exécution du marché a été commencée, l'attributaire 
peut requérir qu'il soit-  procédé immédiatement à la récep-
tion. des prestations. 

Si l'attributaire limite sa demande à une indemnité, celle-
ci doit être introduite par lettre recommandée au plus tard 
soixante jours : 

— après la réception provisoire de l'ensemble des travaux 
ou des fournitures; 

— après la réception de l'ensemble des fournitures, lors-
que le marché ne comporte qu'une réception. 

3. Lorsque l'Administration prescrit l'ajournement de 
l'exécution du marché pour moins de six mois, l'attributaire 
a droit à une indemnité -pour le préjudice éventuellement 
subi. Il doit introduire sa demande, par lettre recommandée, 
au plus tard soixante jours : 

-- après la réception provisoire de l'ensemble des travaux 
ou des fournitures; 

— après la réception de l'ensemble des fournitures, lors-
que le marché ne comporte qu'une réception. 

4. Pendant la durée des ajournements, l'attributaire prend 
toutes les mesures conservatoires nécessaires à la sauvegarde 
de la partie du marché déjà exécutée. 

Les frais exposés à l'occasion de ces mesures conserva-
toires sont remboursés à l'attributaire, sans préjudice de 
l'indemnité à laquelle il peut prétendre, conformément aux 
paragr. 2 et 3. 

SECTION II. - FIN DES MARCHÉS. 

Inexécution du marché. 

ART. 94. 	 En cas d'inexécution du marché, l'attributaire 
est l'objet des mesures spécifiées dans les clauses contrac- 
tuelles particulières aux travaux et aux fournitures prévus 
au présent titre et dans le cahier des prescriptions spéciales. 

Les recouvrements afférents à ces mesures s'effectuent par 
prélèvements sur les sommes dues à l'attributaire, sur le 
cautionnement ou par contribution de la caution solidaire. 

Décès. 

ART. 95. — 1. Lorsque le marché est confié à une per-
sonne physique, il est résilié de plein droit si celle-ci vient 
à décéder, 

Toutefois, l'Administration examine la proposition des 
héritiers si ceux-ci lui ont fait part de leur intention de 
continuer le marché. La décision de l'Administration est 
notifiée aux intéressés dans le délai d'un mois à dater de 
la réception de cette proposition. 

2. Lorsque le marché est confié à plusieurs personnes 
physiques et que l'une ou plusieurs d'entre elles viennent à 
décéder, il est dressé un état contradictoire de l'avancement 
des travaux et fournitures et l'Administration décide s'il y 
a lieu de résilier ou de continuer le marché suivant l'enga-
gement des survivants et éventuellement des héritiers. 

3. Dans les cas prévus aux paragr. 1 et 2, les personnes 
qui s'offrent à continuer l'exécution du marché en informent 
l'Administration, par lettre recommandée, dans les dix jours 
qui suivent le jour du décès. 
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Leur engagement est solidaire, conformément à l'art. 27, 
premier alinéa. 

La continuation du marché est soumise aux prescriptions 
relatives à la constitution du cautionnement ou à l'engage-
ment de la caution solidaire, conformément à l'art. 62. 

De certaines causes de résiliation. 

ART. 96. — 1. Sans préjudice des mesures prévues aux 
art. 121 et 136, l'Administration peut résilier le marché dans 
les cas suivants 

— Faillite de l'attributaire; 
— Tout état de cessation de paiement constaté par une 

décision judiciaire autre que la faillite et entraînant pour 
l'attributaire le dessaisissement total ou partiel de l'admi-
nistration et de la disposition de ses biens, conformément 
à sa législation nationale; 

— Toute décision judiciaire définitive émanant d'une juri-
diction du pays associé qui justifie, conformément à la légis-
lation nationale, la résiliation des marchés publics; 

— Toute autre incapacité juridique qui fait obstacle à 
l'exécution du marché; 

— Toute modification de structure qui doit être commu-
niquée à l'Administration entraînant un changement dans la 
personnalité juridique de l'attributaire, sauf établissement 
d'un avenant prenant acte de cette modification. 

2. En cas de résiliation d'un marché de travaux : 

a) Il est procédé avec l'attributaire, ou ses ayants droit 
présents ou dûment convoqués, à la constatation des ouvra-
ges exécutés, à l'inventaire des matériaux approvisionnés, 
ainsi qu'à l'inventaire descriptif du matériel et des instal-
lations de chantier de l'entreprise. 

Il est procédé, en outre, à l'établissement d'états de salai-
res restant dus par l'entrepreneur à la main-d'oeuvre em-
ployée sur le chantier et à l'état des sommes dues par 
l'entrepreneur à l'Administration. 

h) L'Administration a la faculté d'acquérir en totalité ou 
en partie : 

— les ouvrages provisoires qui ont été agréés par l'Admi-
nistration, 

— le matériel spécialement construit pour l'exécution des 
travaux du marché et non susceptible d'être réemployé. 

c) Le prix d'acquisition des ouvrages provisoires et du 
matériel sus-visés est égal à la partie non amortie des dépen-
ses 'exposées par l'attributaire, ces dépenses étant limitées, 
s'il en est besoin, à celles correspondant à une exécution 
normale. 

d) Les matériaux et objets approvisionnés ou commandés 
dans les conditions jugées utiles par l'Administration sont 
acquis par celle-ci aux prix du marché. 

3. En cas de résiliation d'un marché de fournitures, le 
marché est liquidé uniquement sur la base des fournitures 
livrées et réceptionnées. 

4. L'Administration peut cependant, sans attendre la liqui-
dation définitive et si la demande lui en est faite, payer à 
l'attributaire 80 % au maximum du solde créditeur que 
fait apparaître une liquidation provisoire. Réciproquement, si 
la liquidation provisoire fait apparaître un solde créditeur 
au profit de l'Administration, celle-ci peut exiger de l'attri-
butaire le reversement de 80 % du montant de ce solde. 

CHAPITRE H 

CLAUSES PARTICULIERES AUX MARCHES DE TRAVAUX 

SECTION I. - DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES. 

ART. 97. — Dans les marchés à prix global, l'attributaire 
est censé avoir établi le montant de sa soumission d'après 
ses propres opérations, calculs et estimations. Après la date 
limite fixée pour le dépôt des offres, il n'est plus admis à 
élever aucune réclamation du chef des erreurs ou lacunes qui 
pourraient apparaître dans le cadre du détail estimatif fourni 
par l'Administration. 

Les indicaiions portées dans ce document par l'Adminis-
tration ne sont données qu'à titre de simples renseignements 
et ne peuvent être invoquées que pour suppléer, s'il y a lieu, 
à une insuffisance du cahier des prescriptions spéciales et 
des plans approuvés. 

En cas de contradiction entre les indications des plans 
et du cahier des prescriptions spéciales ou du cadre de 
détail estimatif, les plans font foi. 

Dans le cas où les plans contiennent des contradictions, 
l'attributaire peut prétendre avoir prévu l'hypothèse la plus 
avantageuse pour lui, à moins que le cadre du détail estimatif 
ne donne des précisions à ce sujet. 

ART. 98. — 1. L'attributaire est réputé avoir établi sa sou-
mission sur la base des données, notamment hydrologiques, 
climatiques et physiques que l'Administration a fournies 
dans le dossier d'appel d'offres. Toutefois, grâce à ses propres 
investigations et aux visites sur les lieux organisées par 
l'Administration lorsque l'importance des travaux le justifie. 
il  est censé s'être assuré, dans la mesure du possible, avant 
le dépôt de sa soumission, des caractéristiques des lieux. de 
la nature des ouvrages, des quantités à exécuter, de l'impor-
tance des matériaux à fournir, des voies et moyens d'accès 
aux chantiers, des installations nécessaires et, d'une manière 
générale, s'être procuré toutes informations concernant les 
risques, aléas et circonstances susceptibles d'influencer son 
offre. 

2. Même s'ils ne font pas l'objet d'un poste du détail 
estimatif, tous travaux, mesures et frais relatifs à l'exécution 
du marché sont à la charge de l'attributaire, notamment la 
parfaite conservation, le déplacement et la remise en place 
éventuels des câbles, canalisations et ouvrages que l'Admi-
nistration lui a signalés dans les plans et documents du 
marché. 

Lorsque la présence des câbles, canalisations et ouvrages 
n'a pas été signalée dans les plans et documents du marché 
mais se trouve révélée par des repères et indices, l'attribu-
taire est tenu d'une obligation générale de précaution et des 
mêmes obligations de cônservation, déplacement et remise 
en place. Dans ce cas, l'Administration l'indemnise des frais 
afférents à ces travaux dans la mesure où ces derniers sont 
nécessaires à l'exécution du marché. 

Cependant, l'obligation de déplacement et de remise en 
place des câbles, canalisations et ouvrages ainsi que les 
frais qui en résultent ne sont pas à la charge de l'attribu-
taire si l'Administration décide de les assumer elle-même. 
Il en est de même si cette obligation et les frais y afférents 
incombent à une autre administration spécialisée ou à un 
concessionnaire. 

Il y a lieu de considérer comme résultant d'une circons-
tance prévue à l'art. 90, paragr. 2, les dommages causés par 
l'attributaire aux câbles, canalisations et ouvrages non signa- 
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lés ni repérables et dont celui-ci ne pouvait raisonnablement 
avoir connaissance. 

3. L'attributaire est tenu d'exécuter à ses frais tous les tra-
vaux quelconques qui, par Ieur nature, dépendent ou sont 
solidaires de ceux qui sont définis par les plans approuvés 
et qui sont décrits complémentairement par les stipulations 
du cahier des prescriptions spéciales et du détail estimatif. 

L'attributaire étant censé avoir établi ses prix d'après 
ses propres calculs, opérations et estimations, doit exé-
cuter gratuitement le travail faisant l'objet d'un poste quel-
conque pour lequel il n'indique ni prix unitaire, ni somme 
forfaitaire. 

Domicile de l'attributaire et représentation. 

ART. 99. — L'attributaire est tenu d'élire domicile à proxi-
mité des travaux et de faire connaître le lieu de ce domicile 
à l'Administration. Faute par lui de remplir cette obligation 
dans un délai de deux mois à dater de la notification de l'ap-
probation du marché, toutes les notifications qui se rappor-
tent au marché sont valables lorsqu'elles ont été faites à 
l'adresse désignée à cet effet dans le cahier des prescriptions 
spéciales. 

Après la réception définitive des travaux, l'attributaire est 
relevé de cette obligation. S'il ne fait pas connaître son 
nouveau domicile à l'Administration, les notifications rela-
tives au marché sont valablement faites à l'adresse men-
tionnée dans le cahier des prescriptions spéciales. 

L'attributaire assure lui-même la conduite et la surveil-
lance des travaux ou désigne un représentant à cette fin; il 
est, en tout cas, responsable de la bonne exécution des 
travaux. 

Le représentant est présumé de plein droit avoir son 
domicile au domicile d'élection de l'attributaire. 

L'Administration a le droit d'exiger à tout moment le 
remplacement du représentant. 

SECTION Ii. - EXÉCUTION DU MARCHÉ. 

Contrôle des matériaux, matières et fournitures. 

ART 100. — 1. Identifications. Le cahier des prescriptions 
spéciales peut exiger que tous les objets et fournitures por-
tent, lorsqu'il s'y prête, là marque de l'attributaire à un 
endroit spécialement désigné. 

2. Approvisionnement et réception des matériaux, matières 
et fournitures. L'attributaire est tenu de prendre les mesures 
nécessaires pour que l'outillage et les matériaux, matières et 
fournitures soient conduits à pied d'oeuvre en temps utile 
et pour que l'Administration dispose du temps nécessaire 
pour procéder aux formalités de réception des matériaux, 
matières et fournitures quels que soient l'état des voies de 
communication et le mode de transport à employer. L'attri-
butaire, étant censé s'être parfaitement rendu compte des 
difficultés qu'il pourrait rencontrer à cet égard, n'est admis 
à alléguer aucun motif de retard dans l'exécution de ces 
mesures, sans préjudice des dispositions de l'art. 90. 

Les matériaux, matières et fournitures ne peuvent être 
mis en oeuvre s'ils n'ont été au préalable reçus par le fonc-
tionnaire chargé de diriger l'exécution du marché ou par 
son représentant. 

3. Essais. Les essais que comporte la vérification techni-
que de matériaux, matières, fournitures sont prévus au cahier 

Idieeu  : des prescriptions spéciales. Celui-ci précise Si ces essais ont 

a) sur le chantier des travaux ou au lieu de livraison, 
b) aux usines du fabricant, 
c) dans les laboratoires de l'Administration, 
d) dans les laboratoires agréés par l'Administration. 

Dans le cas de vérification sur le chantier ou au lieu de la 
livraison prévu sous a), l'attributaire met, à ses frais, à la 
disposition de l'Administration, les ouvriers ainsi que les 
outils et objets d'un usage courant sur Ies chantiers, néces-
saires à la vérification et à la réception des matériaux. 

Dans le cas de vérification à l'usine prévu sous b), les 
éprouvettes ou pièces à essayer, prêtes à être soumises aux 
essais, sont mises à la disposition du représentant de l'Admi-
nistration dans les cinq jours de calendrier du poinçonnage. 
Les essais sont effectués en présence de ce représentant; les 
frais de préparation des pièces, de confection des éprouvettes 
et les frais des essais sont à charge de l'attributaire. 

Dans le cas de vérification dans les laboratoires prévu 
sous c) et d), aussitôt après le prélèvement et le poinçon-
nage, par le représentant de l'Administration, des pièces à 
essayer ou des matières destinées à la confection des éprou-
vettes, ces pièces ou matières sont expédiées à l'intervention 
de l'attributaire au laboratoire chargé des essais et franco 
de tous frais, sous le contrôle du représentant de l'Admi-
nistration. 

Les frais de préparation des pièces, de confection et des 
éprouvettes sont à charge de l'Administration. Celle-ei sup-
porte également les frais d'essais dans ses laboratoires ou 
dans un laboratoire agréé, pour autant qu'il ne s'agisse 
pas d'essais qui devraient être effectués à l'intervention de 
l'attributaire dans les usines du fabricant. Les débris d'éprou-
vettes, pièces brisées et excédents des prélèvements restent la 
propriété de l'Administration. L'attributaire est admis à assis-
ter aux essais lorsque ceux-ci sont effectués dans un labo-
ratoire de l'Administration ou dans un laboratoire agréé par 
I 'Administration. 

Dans tous les cas, les marques de poinçonnage doivent 
subsister jusqu'au moment des essais. 

Lorsque les essais faits pour s'assurer de la qualité de 
ce qui est fourni comportent la destruction de certaines 
pièces ou de certaines quantités de matières, elles doivent 
être remplacées par l'attributaire, à ses frais. 

La mesure dans laquelle les essais peuvent comporter des 
destructions est indiquée dans le cahier des prescriptions 
spéciales. 

4. Délai relatif aux essais. Le délai compris entre la date 
d'envoi et celle de l'arrivée à l'établissement chargé des essais 
n'entre pas dans le calcul du délai fixé par le cahier des pres-
criptions spéciales pour la notification à l'attributaire de la 
décision d'agrément ou de rejet. 

5. Vérifications. Les pesées qu'exige la vérification des 
objets et matières pour lesquels sont prévus des poids théo-
riques ou des tolérances de poids, sont faites à l'usine de 
l'attributaire qui doit mettre gratuitement à la disposition 
de l'Administration les instruments de pesage, conformé-
ment à l'art. 61. 

Il en est de même pour les appareils de mesure et les 
machines d'essai dûment vérifiés, nécessaires aux essais pré-
vus dans Ies usines de l'attributaire et sur le chantier. 

6. Contre-essais. En cas de contestation de l'une ou l'autre 
partie sur le résultat des essais, chacune des parties est en 
droit de demander un contre-essai. Ce dernier est effectué 
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dans un laboratoire choisi de commun accord parmi les labo-
ratoires agréés par l'Administration. 

Si la contestation porte sur un élément qui n'est pas 
parfaitement appréciable, chacune des parties est en droit 
de demander une expertise. L'expert est choisi de commun 
accord. L'expertise a lieu dans un endroit à désigner par 
l'expert et agréé par l'Administration. 

Le procès-verbal dressé par le laboratoire ou par l'expert 
est transmis à l'Administration, qui le communique, sans 
délai, par pli recommandé à l'attributaire. 

Les résultats du contre-essai ou de l'expertise sont déci-
sifs. 

Les frais du contre-essai ou de l'expertise sont à la 
charge de la partie pour laquelle le résultat est défavorable. 

7. Délai relatif aux contre-essais. Sous peine de forclusion, 
l'attributaire adresse la demande de contre-essai ou d'exper-
tise à l'Administration par lettre recommandée au plus tard 
le quinzième jour de calendrier suivant le jour de la noti-
fication de la décision de rejet. 

La disposition du paragr. 4 est applicable au délai de 
notification de la décision d'agrément ou de rejet résultant 
du contre-essai ou de l'expertise. 

8. Prolongation du délai d'exécution. Une prolongation du 
délai d'exécution peut être accordée à l'attributaire dans la 
mesure où le contre-essai ou l'expertise lui a donné raison. 

9. Matériaux, matières et fournitures acceptés. Les maté-
riaux, matières et fournitures réceptionnés et se trouvant sur 
le chantier ne peuvent être évacués sans l'autorisation de 
l'Administration. 

10. Rebuts. Les matériaux, matières et fournitures qui 
n'ont pas la qualité exigée sont rebutés. 

Il peut y être appliqué une marque particulière; celle-ci 
ne peut être de nature à altérer ce qui est fourni, ni en 
modifier la valeur commerciale. 

Les matériaux, matières et fournitures rebutés sont enle-
vés et transportés par l'attributaire en dehors des chantiers 
si l'Administration l'exige et dans le délai qu'elle fixe; faute 
de quoi, cet enlèvement est effectué d'office par l'Administra-
tion, aux frais et risques de l'attributaire. 

Toute utilisation de matériaux, matières et fournitures 
rebutés entraîne le refus de la réception de l'ouvrage. 

Situations spéciales. 

ART. 101. - 1. Suspension des travaux pour des raisons 
climatiques. L'Administration a la faculté de suspendre, 
pendant une certaine période, l'exécution des travaux qui, 
à son jugement, ne peuvent être effectués sans inconvénient 
en raison des conditions climatiques ou de leurs consé-
quences. 

Pendant les périodes de suspension, l'attributaire prend, 
à ses frais, toutes les mesures conservatoires pour assurer 
la sauvegarde des travaux et matériaux. 

Les périodes de suspension ne peuvent- se cumuler en 
aucun cas avec les périodes d'ajournement prévues à l'art. 93. 

2. Découvertes en cours de travaux. L'Administration se 
réserve la propriété des matériaux qui se trouvent dans 
les fouilles et démolitions faites dans les terrains lui appar-
tenant, sauf à indemniser l'attributaire de ses soins parti-
culiers. 

Toute découverte faite dans ces fouilles ou dans ces démo-
litions et qui présente un intérêt quelconque, est portée sur-
le-champ à la connaissance de l'Administration. 

Les objets d'art, d'antiquité, d'histoire naturelle, de 
numismatique ou autres, offrant un intérêt scientifique, de 
même que les objets rares ou en matière précieuse trouvés 
dans ces fouilles ou dans ces démolitions sont la propriété 
de l'Administration et sont tenus à la disposition du fonc-
tionnaire chargé de diriger l'exécution du marché ou de son 
représentant. 

En cas de contestation, l'Administration décide souverai-
nement des caractéristiques spécifiées aux deuxième et troi-
sième alinéas. 

3. Marchés imbriqués. Lorsque d'autres marchés doivent 
s'exécuter simultanément sur le même chantier ou dans le 
même bâtiment, l'attributaire est tenu de se conformer aux 
ordres qui lui sont donnés par le fonctionnaire chargé de 
diriger l'exécution du marché pour permettre l'exécution des 
marchés. 

Mesures générales. 

ART. 102. — 1. L'attributaire se conforme à la réglemen-
tation nationale régissant notamment la bâtisse, la voirie, 
l'hygiène et la protection du travail. 

L'attributaire a le droit d'interdire l'accès du chantier 
à toute personne étrangère à l'exécution du marché, à l'excep-
tion toutefois des personnes autorisées par l'Administration, 
conformément à l'art. 57. 

Il est tenu d'assurer la police des chantiers pendant toute 
la durée des travaux et de prendre sous sa responsabilité, 
dans l'intérêt tant de ses préposés que des agents de l'Admi-
nistration et des tiers, les mesures nécessaires pour prévenir 
tout préjudice ou accident pouvant résulter de l'exécution 
des travaux. Il veille, notamment, à ce que les travaux et 
installations de son entreprise n'occasionnent au trafic sur 
routes, voies ferrées, voies navigables, aérodromes, etc., ni 
gênes, ni entraves autres que celles admises par le cahier 
des prescriptions spéciales. 

Tout travail qui est signalé par l'Administration à l'attri-
butaire ou qui se révèle de lui-même comme pouvant causer 
un dommage ou un trouble à un service d'utilité publique 
fait l'objet de la part de l'attributaire, dix jours de calen-
drier au moins avant le commencement des travaux, d'un 
avis remis contre récépissé à l'organisme exploitant. 

Cette obligation est imposée à l'attributaire sans préju-
dice de l'application de la réglementation nationale régissant 
les télécommunications. 

Lorsqu'au cours de l'exécution des travaux, l'attributaire 
rencontre des repères indiquant le parcours de canalisations 
souterraines, il est tenu de maintenir ces repères à leur 
emplacement, ou de les replacer si l'exécution des travaux a 
nécessité leur enlèvement momentané. 

2. L'attributaire prend, sous sa responsabilité et à ses 
frais, toutes les mesures indispensables pour assurer la pro-
tection, la conservation et l'intégrité des constructions et 
ouvrages existants; il prend aussi toutes les précautions 
requises par l'art de bâtir et par les circonstances spéciales 
pour sauvegarder les propriétés voisines et éviter que, par 
sa faute, des troubles y soient provoqués. 

Tracé des ouvrages. 

ART. 103. — Avant le commencement de l'exécution des 
travaux, l'attributaire effectue le tracé des ouvrages et établit 
un nombre suffisant de repères de nivellement auxquels la 



352 
	

JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE ISLAMIQUE DE MAURITANIE 	29 novembre 1972 

hauteur relative des différentes parties des ouvrages doit 
être exactement rapportée. Il fait placer, partout où l'Admi-
nistration le juge nécessaire, des piquets, jalons, lattes de 
profil, etc. 

Lorsque ces opérations sont terminées, il en informe 
l'Administration par écrit. Celle-ci fait procéder sans retard 
à leur vérification et, s'il y a lieu, les rectifie en présence de 
l'attributaire ou de son représentant. 

L'attributaire veille au maintien des piquets, jalons, lattes 
de profil, etc. dans la position et à la hauteur ainsi fixées; 
iI est en tout cas responsable des conséquences qui pour-
raient résulter de leur déplacement ou de leur dérangement. 

L'attributaire met, à ses frais, à la disposition de l'Admi• 
nistration, chaque fois qu'elle en a besoin, les piquets, cor-
deaux, panneaux, jalons, équerres, lattes de profil, niveaux 
d'eau et à bulles d'air, mires, chaînes, etc. ainsi que tous 
objets nécessaires aux opérations auxquelles iI doit être 
procédé pour s'assurer de l'exécution des ouvrages, confor-
mément aux plans approuvés et aux conditions du marché. 

L'Administration peut choisir parmi le personnel de l'attri-
butaire, et avec l'accord de celui-ci, les ouvriers les plus 
capables de la seconder dans les opérations en question. Le 
salaire de ces ouvriers est à la charge de l'attributaire. 

Occupation de terrains ou de locaux. 

ART. 104. — 1. Utilisation de terrains de l'Administration. 
En dehors du terrain d'assiette des ouvrages, l'attributaire 
s'assure lui-même de la disposition des terrains qu'il juge 
nécessaires à l'exécution des travaux. Si l'Administration 
entend lui procurer ces terrains en tout ou en partie, le 
cahier des prescriptions spéciales ou les plans du marché 
le stipulent. 

L'attributaire ne peut, sans autorisation écrite, tirer parti 
des terrains que lui procure l'Administration. 

2. Utilisation des locaux de l'Administration. Si des locaux 
sont mis à sa disposition, pour quelque usage que ce soit, 
l'attributaire est tenu de les entretenir en bon état de 
conservation pendant la durée de l'occupation et, à la fin 
du marché. de les remettre dans leur état primitif, s'il en 
est requis. 

Aucune indemnité ne peut être réclamée pour les amé-
liorations résultant des travaux d'appropriation que l'attri-
butaire a effectués de son propre chef, si l'Administration 
décide de les conserver. 

Matériaux provenant des démolitions. 

ART- 105. — Lorsque le marché comporte des démoli-
tions, les matériaux et objets qui en proviennent sont la 
propriété de l'attributaire sous réserve des prescriptions de 
l'art. 101, paragr. 2. 

Si le cahier des prescriptions spéciales déroge à cette 
règle et réserve à l'Administration la propriété des maté-
riaux ou de tout ou partie des objets provenant des démo-
litions, l'attributaire prend toutes les précautions nécessaires 
pour en assurer la conservation. Il répond de toute destruc-
tion ou dégradation de ces matériaux causées par son fait 
ou par le fait de ses préposés. 

Quelle que soit la destination que l'Administration entend 
donner aux matériaux ou objets dont elle s'est réservé la 
propriété, tous les frais relatifs à Ieur mise en dépôt à 
l'endroit indiqué par le fonctionnaire chargé de diriger le 
marché, sont à la charge de l'attributaire pour toute distance 
de transport n'excédant pas cent mètres. 

Sauf dérogation précisée dans le cahier des prescriptions 
spéciales, l'attributaire enlève au fur et à mesure les pro-
duits de démolitions, gravats et débris en se conformant aux 
instructions de l'Administration. 

Ouvrages provisoires et investigations dans le sol. 

ART. 106. — 1. Ouvrages provisoires. L'attributaire effec-
tue à ses frais tous les ouvrages provisoires destinés à per-
mettre l'exécution des travaux. 

Il soumet à l'Administration les projets de ces ouvrages 
provisoires, tels que batardeaux, échafaudages, cintres, cof-
frages, etc., qu'il veut employer. Il tient compte des obser-
vations qui lui sont faites en assumant la responsabilité 
exclusive de ces projets. 

2. Investigations dans le sol. Dans les conditions précisées 
au cahier des prescriptions spéciales, l'attributaire tient à 
la disposition de l'Administration le personnel et Je matériel 
nécessaires pour faire, dans le sol, toute investigation qu'elle 
juge utile. Pour ces travaux, il est indemnisé du coût de la 
main-d'oeuvre et du matériel utilisés. 

Personnel de l'entreprise. 

ART. 107. — Les agents et ouvriers que l'attributaire 
emploie doivent être en nombre suffisant et avoir, chacun 
dans sa spécialité, les qualités nécessaires pour que la marche 
régulière et la bonne exécution des travaux soient assurées. 
L'attributaire est tenu de remplacer immédiatement tous 
ceux qui lui sont signalés par l'Administration comme com-
promettant la bonne exécution des travaux. 

Les bases générales de la rémunération et les conditions 
générales de travail fixées par la réglementation nationale 
sont applicables au personnel du chantier de l'entreprise. 

En cas de retard dûment constaté dans Je paiement des 
salaires ainsi que dans le versement des indemnités et coti-
sations prévues par la réglementation nationale, l'Adminis-
tration a la faculté, après en avoir informé l'attributaire, de 
payer ou de verser d'office les arriérés de salaires, indem-
nités et cotisations sur les sommes dues à l'attributaire ou, 
à défaut, par prélèvement sur le cautionnement ou par contri-
bution de la caution solidaire. 

Journal des travaux — Attachements. 

ART. 108. — 1. Un journal des travaux est tenu sur chaque 
chantier par les soins du représentant de l'Administration 
qui y inscrit notamment les renseignements suivants : 

a) L'indication des conditions atmosphériques, des inter-
ruptions de travaux pour cause d'intempéries, des heures 
de travail, du nombre et de la qualité des ouvriers occupés 
sur le chantier, des matériaux approvisionnés, du matériel 
utilisé, du matériel hors service, des essais effectués sur 
place, des échantillons expédiés, des événements imprévus, 
etc., ainsi que des ordres purement occasionnels et de portée 
mineure donnés à l'attributaire; 

b) Les attachements détaillés de tous les éléments quan-
titatifs et qualitatifs des travaux exécutés et des approvi-
sionnements réalisés, contrôlables sur Je chantier et utiles 
au calcul des paiements à effectuer à l'attributaire. 

L'attributaire est tenu de provoquer en temps utile, et 
conformément aux dispositions du cahier des prescriptions 
spéciales, la prise des attachements pour les travaux, presta-
tions et founitures qui ne seraient pas susceptibles de cons- 
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tatations ou de vérifications ultérieures, faute de quoi il doit, 
sauf preuves contraires à fournir par lui et à ses frais, 
accepter les décisions de l'Administration. 

Ces attachements font partie intégrante du journal des 
travaux, mais peuvent, le cas échéant, être consignés dans 
des documents séparés. 

2. Les inscriptions portées au journal au fur et à mesure 
de l'avancement des travaux sont signées par le représentant 
de l'Administration et contresignées par l'attributaire ou son 
représentant. 

L'attributaire fait connaître ses observations par lettre 
recommandée adressée à l'Administration dans les quinze 
jours de calendrier suivant la date de l'inscription de la 
mention ou des attachements critiqués. 

A défaut de contresigner ou de présenter ses observations 
dans le délai qui lui est imparti, l'attributaire est censé être 
d'accord avec les annotations figurant au journal. 

L'attributaire peut prendre connaissance, à tout moment, 
du journal des travaux et, sans déplacement du document, 
établir ou recevoir copie des inscriptions qu'il estime néces-
saires à son information. 

3. A la demande du représentant de l'Administration, l'at-
tributaire lui fournit les renseignements utiles à la tenue 
régulière du journal des travaux. 

Assurances. 

ART. 109. — Dans les quinze jours qui suivent la notifi-
cation de l'approbation du marché, l'attributaire est tenu 
de contracter une assurance couvrant, dès le début effectif 
des travaux, sa responsabilité en matière d'accidents du tra-
vail ainsi que sa responsabilité civile en cas d'accidents sur-
venant à des tiers par le fait des travaux; il est tenu, chaque 
fois qu'il en est requis, de présenter la justification du paie-
ment régulier des primes. 

Ouvrages non prévus et modifications du marché. 

ART. 110. - Lorsque, sans changer l'objet du marché, 
l'Administration juge nécessaire d'exécuter des ouvrages non 
prévus ou d'apporter aux travaux des modifications, l'attri-
butaire se conforme aux ordres de service qu'il reçoit à ce 
sujet. 

Le prix de ces travaux est arrêté conformément à l'art. 83. 

Augmentation dans la masse des travaux. 

ART. 111. - En cas d'augmentation dans la masse des 
travaux ordonnée par l'Administration, l'attributaire ne peut 
élever aucune réclamation tant que cette augmentation, 
évaluée aux prix initiaux, n'excède pas une fraction du mon-
tant initial du marché qui, à défaut d'indication dans le 
cahier des prescriptions spéciales, est fixée au cinquième. 
Dans ce cas, l'attributaire a droit, sur sa demande, à un allon-
gement du délai contractuel d'exécution dont il justifie la 
durée. 

Si l'augmentation, évaluée de la même manière, est supé-
rieure au cinquième, l'attributaire peut présenter, au moment 
de l'établissement du décompte général et définitif, une 
demande d'indeinnité basée sur le préjudice éventuel que 
lui causent les modifications survenues dans les prévisions 
du projet. Il a droit également à l'allongement du délai 
contractuel d'exécution. 

Si cette augmentation, évaluée de la même manière, est 
supérieure rau tiers, l'attributaire a le droit de refuser 
l'exécution des travaux supplémentaires au-delà de cette 
fraction. Dans ce cas, il notifie sa décision à l'Administration, 
par lettre recommandée, dans le délai de deux mois sui-
vant l'ordre de service qui a prescrit cette augmentation. 

Diminution dans la masse des travaux. 

ART. 112. — En cas de diminution dans la masse des 
travaux ordonnée par l'Administration, l'attributaire ne peut 
élever aucune réclamation tant que cette diminution, évaluée 
aux prix initiaux, n'excède pas une fraction du montant ini-
tial du marché qui, à défaut d'indication dans le cahier des 
prescriptions spéciales, est fixée au cinquième. 

Si la diminution, évaluée de la même manière, est supé-
rieure au cinquième, l'attributaire peut présenter au moment 
de l'établissement du décompte général et définitif, une 
demande d'indemnité 'basée sur le préjudice éventuel que 
lui causent les modifications survenues dans les prévisions 
du projet. 

Si cette diminution, évaluée de la même manière, est 
supérieure au tiers, l'attributaire présente à l'Administration, 
dans le délai de deux mois suivant l'ordre de service qui a 
prescrit cette diminution, une demande d'indemnité basée 
sur le préjudice que lui causent les modifications survenues 
dans les prévisions du projet. A défaut d'entente avec 
l'Administration sur le montant de cette indemnité, dans un 
délai de deux mois à compter de la notification de la demande 
d'indemnité, l'attributaire a droit à la résiliation du marché 
ainsi qu'à une indemnité pour le préjudice entraîné par 
cette résiliation. 

Changement dans l'importance des divers postes 
du détail estimatif. 

ART. 113. — I. Sans préjudice de l'application des art. 111 
et 112, lorsque le marché comporte un détail estimatif 
indiquant, par poste, l'importance des différents ouvrages et 
le prix respectif de chacun de ces postes, et que les change-
ments ordonnés par l'Administration modifient l'importance 
de certains de ces ouvrages, de telle sorte que la quantité 
indiquée par poste diffère du cinquième en plus ou en 
moins, l'attributaire peut présenter au moment de l'établis-
sement du décompte général et définitif une demande d'in-
demnité basée sur le préjudice éventuel que lui ont causé 
les modifications survenues à cet égard dans les prévisions 
du projet. 

2. Lorsque le bordereau mentionne des postes avec prix 
pour mémoire pour lesquels il n'est indiqué aucune quantité 
dans le détail estimatif, la disposition du paragr. 1 ne peut 
être invoquée par l'attributaire. 

ART. 114. — 1. Sans préjudice de l'application des art. 
111, 112 et 113, lorsque, indépendamment de toute modifica-
tion apportée au marché par l'Administration, les quantités 
réellement exécutées d'ouvrages faisant l'objet d'un poste du 
détail estimatif et affectés d'un prix unitaire distinct dépas-
sent le quadruple des quantités présumées ou sont inférieures 
à la moitié de ces quantités, l'Administration ou l'attribu-
taire peuvent réclamer la révision de ce prix et/ou des délais 
initiaux. 

Cette révision est subordonnée à la démonstration que 
les quantités présumées ont été modifiées de façon telle 
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que le prix et/ou les délais ne sont plus en rapport avec 
la situation nouvelle ainsi créée. 

Dans le cas où l'Administration et l'attributaire ne peu-
vent s'entendre sur la détermination du prix unitaire nou-
veau, l'Administration l'arrête d'office, tous les droits de 
l'attributaire restant saufs. 

2. Les dispositions du paragr. 1 peuvent également être 
invoquées lorsque, pour un même poste du détail estimatif, 
la variation de la quantité exécutée par rapport à la quan-
tité présumée entraîne une variation en plus ou en moins, 
supérieure à 20 % de la masse évaluée aux prix initiaux. 

Utilisation des ouvrages par l'Administration. 

ART. 115. — Immédiatement après la réception provisoire, 
l'Administration peut disposer de tous les ouvrages exécutés 
par l'attributaire. 

Néanmoins, si le cahier des prescriptions spéciales l'auto-
rise, l'Administration peut disposer successivement des diffé-
rents ouvrages constituant le marché, au fur et à mesure 
de leur achèvement, à condition d'en dresser un état des 
lieux. 

La prise de possession de l'ouvrage par l'Administration 
ne peut valoir réception provisoire. 

Dès que l'Administration a pris possession de l'ouvrage 
ou d'une partie de l'ouvrage, l'attributaire n'est plus tenu 
de réparer les dégradations résultant de l'usage. 

Réceptions. 

ART 116. — 1. Vérifications et épreuves. Les ouvrages 
ne sont reçus qu'après avoir subi, aux frais de l'attribu-
taire, les vérifications et épreuves prescrites. 

2. Travaux non susceptibles, de réception. Les ouvrages 
qui ne satisfont pas aux clauses et conditions du marché 
ou qui ne sont pas exécutés conformément aux règles de 
l'art sont démolis et reconstruits par l'attributaire; sinon 
ils le sont d'office, à ses frais, sur l'ordre de l'Administration, 
de l'une ou de l'autre des différentes manières indiquées à 
l'art. 121. 

L'Administration peut aussi, dans les mêmes conditions 
que celles prévues à l'alinéa précédent, exiger la démolition 
et la reconstruction par l'attributaire des ouvrages dans les-
quels des matériaux non reçus ont été mis en oeuvre ou de 
ceux exécutés en période de suspension prévue à l'art. 101, 
paragr. 1. 

3. Réception provisoire. L'attributaire doit aviser l'Admi-
nistration, par lettre recommandée, de l'achèvement des tra-
vaux. 

Dans les trente jours de calendrier qui suivent le jour 
de la réception de la communication de l'attributaire, ou 
dans un délai plus long si le cahier des prescriptions spé-
ciales le prévoit, l'Administration établit à l'attributaire un 
procès-verbal de réception provisoire des travaux ou de refus 
de les recevoir et en notifie copie à l'attributaire. 

Si ce délai est passé sans que ce retard puisse être imputé 
à l'attributaire, l'Administration lui est redevable d'une in-
demnité égale à 0,5 % par semaine de retard sur les sommes 
dont le paiement dépend de la réception provisoire, avec 
une limite de 5 du montant de ces sommes. 

Toutefois, le paiement de cette indemnité est subor-
donné à 1 'introduction par l'attributaire d'une demande écrite 
dans les trente jours de calendrier qui suivent le jour de 
la réception provisoire. 

Les travaux qui sont trouvés en état de réception pro-
visoire sont présumés, jusqu'à preuve du contraire, l'avoir 
été à la date d'achèvement indiquée par l'attributaire dans 
sa lettre recommandée. 

4. Réception définitive. A l'expiration du délai de garantie, 
l'Administration établit dans les meilleurs délais et au maxi-
mum dans les trente jours, un procès-verbal de réception 
définitive des travaux ou de refus de les recevoir et en notifie 
copie à l'attributaire. 

En cas de procès-verbal de refus de recevoir les travaux, 
il incombe à l'attributaire de donner ultérieurement connais-
sance à l'Administration, par lettre recommandée, de la mise 
en état de réception définitive de tous les ouvrages de l'en-
treprise, et il est procédé à la réception des travaux dans 
les vingt jours de calendrier qui suivent la réception de la 
lettre recommandée. 

5. Clauses communes aux réceptions provisoires et défi-
nitives. La vérification des travaux en vue de la réception 
provisoire ou de la réception définitive se fait en présence 
de l'attributaire. L'absence de celui-ci ne constitue pas un 
empêchement à la réception, à condition qu'il ait été dûment 
convoqué par lettre recommandée déposée à la poste au 
moins vingt jours de calendrier avant le jour de réception. 

Dans le cas où une ou plusieurs des circonstances excep-
tionnelles visées à l'art. 90 rendent impossible la constatation 
de l'état des travaux pendant le délai de vingt jours fixé 
pour la réception provisoire ou pour la réception définitive, 
il est dressé un procès-verbal de constatation de cette impos-
sibilité, après convocation de l'attributaire. Le procès-verbal 
de réception ou de refus de réception est dressé dans les 
vingt jours de calendrier qui suivent le jour de la cessation 
de cette impossibilité. 

L'attributaire n'est pas admis à invoquer ces circons-
tances pour se soustraire à l'obligation de présenter les tra-
vaux en état de réception. 

Les travaux ne sont considérés comme achevés que lors-
que l'attributaire en fait disparaître tout dépôt, tout encom-
brement ou toute modification de l'état des lieux, résultant 
uniquement des besoins d'exécution de son marché. 

SECTION III. — FIN DU MARCHÉ. 

Responsabilité de l'attributaire. 

ART. 117. — Sans préjudice de l'obligation de garantie 
prévue à l'art. 92, l'attributaire ne répond plus, après la 
réception provisoire, des risques pouvant affecter les ouvra-
ges qui font objet du marché, et résultant de causes qui 
ne lui sont pas imputables. 

Cependant, l'attributaire répond, à dater de la réception 
provisoire, de la solidité des ouvrages, conformément aux 
prescriptions de la législation nationale. 

Fraudes et malfaçons. 

ART. 118. — L'attributaire peut, sur le soupçon d'une 
fraude ou d'une malfaçon, être requis, soit en cours d'exé-
cution soit avant la réception définitive, de démolir les 
ouvrages exécutés et de les reconstruire. Les frais de cette 
démolition et de cette reconstruction sont à la charge de 
l'attributaire ou de l'Administration, suivant que le soupçon 
se trouve vérifié ou non. 
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Attributaire en défaut d'exécution. 

ART. 119. — L'attributaire est constitué en défaut d'exé-
cution de son marché : 

1. Lorsque les travaux ne sont pas exécutés conformé-
ment aux clauses du marché; 

2. Lorsque les travaux ne sont pas achevés dans le délai 
contractuel d'exécution ou, à toute époque, lorsqu'ils ne sont 
pas, sous quelque rapport que ce soit, poursuivis de telle 
manière qu'ils puissent être entièrement terminés dans ce 
délai; 

3. Lorsque l'attributaire enfreint les ordres écrits de 
l'Administration. 

Constatation du défaut d'exécution imputable à l'attributaire. 

ART. 120. — Le défaut d'exécution est constaté par une 
inscription portée au journal des travaux. 

Cette inscription vaut mise en demeure de mettre fin au 
défaut d'exécution. 

Dans le délai de quinze jours à compter de la date de 
l'inscription au journal des travaux, l'attributaire est tenu 
d'adresser à l'Administration, par lettre recommandée, ses 
moyens de défense. Son silence est considéré après ce délai 
comme une reconnaissance des faits constatés. 

L'Administration statue sans délai sur le recours de l'attri-
butaire et lui fait part de sa décision par lettre recommandée. 

Sanctions du défaut d'exécution imputable à l'attributaire. 

ART. 121. — Si aucune justification du défaut d'exécu-
tion n'a été admise ou fournie dans le délai prévu à l'art. 120, 
l'attributaire est passible d'une ou de plusieurs mesures 
définies et réglementées par les points suivants : 

1. Pénalités. 

a) pénalités spéciales, pour des défauts d'exécution déter-
minés; 

hl pénalité par jour de calendrier, pour tout défaut d'exé-
cution auquel il importe de mettre fin immédiatement. 

Cette pénalité est appliquée à partir du jour où le défaut 
d'exécution a été constaté par l'inscription au journal des 
travaux, conformément à l'art. 120, et jusqu'au jour inclus 
où il a été mis fin par l'attributaire ou par l'Administration 
à ce défaut d'exécution; 

c) pénalités de retard, pour le défaut d'exécution résultant 
de l'inachèvement du marché dans les délais contractuels. 
Par dérogation à l'art. 120, ces pénalités sont dues sans 
mise en demeure. 

d) pénalité générale, pour les défauts d'exécution autres 
que ceux prévus sous a), b) et c). 

Le montant et les modalités de ces pénalités sont fixés 
par le cahier des prescriptions spéciales. 

2. Mesures d'office. La décision de l'Administration rela-
tive à l'application des mesures d'office est notifiée à l'attri-
butaire par lettre recommandée. 

Ces mesures sont les suivantes : 

a) L'exécution de tout ou partie des travaux en régie; 

b) La conclusion d'un marché pour compte avec un tiers 
après résiliation préalable du marché initial. 

Pour l'application de l'une ou l'autre de ces mesures, 
l'Administration prend toute disposition utile à la sauve-
garde ou à la bonne exécution des travaux. 

Après convocation de l'attributaire par lettre recomman-
dée, il est procédé au récolement des travaux et à l'inventaire 
du matériel et des matériaux, ainsi qu'à l'établissement d'un 
état des salaires dus et des dettes de l'attributaire envers 
l'Administration. 

Dans le cas de la régie et pendant sa durée, l'attributaire 
est autorisé à en suivre les opérations sans qu'il puisse tou-
tefois entraver l'ex-écution des ordres de l'Administration. 
Il peut être relevé de la régie s'il justifie des moyens 
nécessaires pour reprendre les travaux et les mener à bonne 
fin. 

Les excédents de dépenses qui résultent de la régie ou 
du nouveau marché sont à la charge de l'attributaire. 

Si la régie ou le nouveau marché entraîne une diminu-
tion dans les dépenses, J'attributaire ne peut réclamer aucune 
part de ce bénéfice qui reste acquis à l'Administration; 

c) La résiliation aux torts de l'attributaire de tout ou 
partie du marché; 

d) L'exclusion, soit temporaire, soit définitive de l'attri-
bution des marchés. 

3. Règles du cumul des sanctions du défaut d'exécution. 
Pour l'application des mesures prévues aux points 1 et 2, 
les règles suivantes doivent être appliquées : 

a) Un même défaut d'exécution ne peut donner lieu qu'à 
l'application d'une seule pénalité; 

h) La régie peut se cumuler avec les pénalités de retard 
et avec l'exclusion; 

c) Le marché pour compte peut se cumuler avec l'exclu-
sion; 

d) La résiliation aux torts de l'attributaire peut se cumu-
ler avec l'exclusion et avec les pénalités de retard afférentes 
à la période antérieure à la date de résiliation; 

e) L'exclusion peut se cumuler avec tous les moyens 
d'action de l'Administration. 

Recouvrement. 

ART. 122. — Le recouvrement des pénalités, ainsi que celui 
du montant des dommages, débours ou dépenses résultant 
de l'application des mesures prévues à l'art. 121, point 2, 
s'effectue par prélèvement sur les sommes dues à l'attribu-
taire sur le cautionnement, ou par contribution de la eau-
fion solidaire. 

CHAPITRE III 

CLAUSES PARTICULIERES AUX MARCHES 
DE FOURNITURES 

SECTION I. - DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES. 

Eléments compris dans les prix de tous les marchés 
de fournitures. 

ART. 123. — 1. Sous réserve des conditions particulières 
éventuellement prévues au cahier des prescriptions spéciales, 
l'attributaire est censé avoir compris dans ses prix tous les 
frais grevant les fournitures, notamment : 

a) Les frais de transport et d'assurance; 
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b) Les frais d'emballage, de transbordement, de déchar-
gement, de transit, de déballage et de mise en place au lieu 
de livraison. 

Les emballages restent acquis à l'Administration, sauf 
indications contraires prévues au cahier des prescriptions 
spéciales; 

c) Le coût de la documentation relative à la fourniture 
lorsque cette documentation est exigée par l'Administration. 

2. Le montage et la mise en état de fonctionnement de 
la fourniture sont à la charge de l'attributaire lorsque le 
cahier des prescriptions spéciales le stipule. 

Vérification par l'attributaire de la documentation technique 
mise à sa disposition. 

ART. 124. — L'attributaire a l'obligation de vérifier les 
documents techniques qui lui sont remis par l'Administration 
et de signaler, sans délai, les erreurs, omissions ou contra-
dictions décelables pour un homme de l'art que ces docu-
ments peuvent comporter. Les aménagements de prix et de 
délai qui pourraient en résulter sont traités conformément 
à l'art. 128. 

Domicile de l'attributaire et représentation. 

ART. 125. — L'Administration adresse au domicile que 
l'attributaire mentionne à cette fin dans sa soumission toutes 
les notifications relatives au marché. 

Si l'intéressé a quitté ce domicile sans en aviser l'Admi-
nistration, toutes les notifications relatives au marché sont 
valablement faites à l'adresse désignée à cet effet dans le 
cahier des prescriptions spéciales. 

En outre, !e cahier des prescriptions spéciales peut pré-
voir que l'attributaire est tenu, dans un délai déterminé, 
d'élire domicile ou de constituer un représentant dans un 
lieu désigné à cet effet. 

Au cas où l'attributaire ne s'acquitterait pas de cette 
obligation dans le délai prévu, toutes les notifications rela-
tives au marché sont valablement faites à l'adresse indiquée 
dans le cahier des prescriptions spéciales. 

Marchés imbriqués. 

ART. 126. — Lorsque l'attributaire est titulaire de plu-
sieurs marchés ayant pour objet des fournitures identiques, 
les livraisons qu'il fait sont imputées sur l'un ou l'autre mar-
ché dans l'ordre d'échéance des dates de livraison. 

Lorsque l'attributaire est titulaire d'un marché composé 
de plusieurs lots identiques mais attribués à des prix diffé-
rents, les livraisons sont payées au prix moyen. 

SECTION II. - EXÉCUTION DES MARCIIES. 

Identifications. 

ART. 127. — Le cahier des prescriptions spéciales peut 
exiger que tous les objets et fournitures portent, lorsqu'il s'y 
prête, la marque de l'attributaire à un endroit spécialement 
désigné. 

Modifications de caractère technique en cours d'exécution. 

ART. 128. — Pendant l'exécution du marché, l'Adminis-
tration peut prescrire à l'attributaire des modifications de 
caractère technique, dans la mesure où elles sont compa- 

tibles avec la capacité technique de son entreprise, ou accep-
ter les modifications qu'il propose. 

L'attributaire doit fournir, si l'Administration le lui 
demande et dans le délai fixé à cet effet, un devis détaillé 
indiquant la majoration ou la réduction de prix ainsi que 
les modifications de délai d'exécution à prévoir. 

Sans préjudice des dispositions de l'art. 7, l'Administra-
tion notifie sa décision par ordre de service sous pli recom-
mandé. 

Essais et contre-essais. 

ART. 129. — 1. Essais. Les essais que comporte la vérifi-
cation technique des fournitures sont prévus au cahier des 
prescriptions spéciales. Celui-ei précise si les essais ont lieu, 
soit : 

a) aux usines du fabricant; 

b) dans les laboratoires de l'Administration; 
c) dans les laboratoires agréés par l'Administration. 

Dans le cas de vérification à l'usine prévu sous a), les 
éprouvettes ou pièces à essayer, prêtes à être soumises aux 
essais, sont mises à la disposition du représentant de l'Admi-
nistration dans les cinq jours de calendrier à compter du 
poinçonnage. Les essais sont effectués en présence de ce 
représentant; les frais de préparation des pièces, de confec-
tion des éprouvettes et les frais des essais sont à la charge 
de l'attributaire. 

Dans le cas de vérification dans les laboratoires prévu sous 
b) et c), aussitôt après le prélèvement et le poinçonnage, 
par le représentant de l'Administration, des pièces à essayer 
ou des matières destinées à la confection des éprouvettes, ces 
pièces ou matières sont expédiées, à l'intervention de l'attri-
butaire, au laboratoire chargé des essais dans les cinq jours 
de calendrier et franco de tous frais, sous le contrôle du 
représentant de l'Administration. Les frais de préparation 
des pièces, de confection des éprouvettes sont à la charge de 
l'Administration. Celle-ci supporte également les frais d'es-
sais dans ses laboratoires ou dans un laboratoire agréé, pour 
autant qu'il ne s'agisse pas d'essais qui doivent être effectués 
à l'intervention de l'attributaire, dans les usines du fabricant. 
Les débris d'éprouvettes, pièces brisées et excédents des pré-
lèvements restent la propriété de l'Administration. L'attri-
butaire est admis à assister aux essais, lorsque ceux-ci sont 
effectués dans un laboratoire de l'Administration ou dans 
un laboratoire agréé par l'Administration. 

Dans tous les cas, les marques de poinçonnage doivent 
subsister jusqu'au moment des essais. 

Lorsque les essais faits pour s'assurer de la qualité de 
ce qui est fourni comportent la destruction de certaines 
pièces ou de certaines quantités de matières, elles doivent 
être remplacées par l'attributaire, à ses frais. 

La mesure dans laquelle les essais peuvent comporter 
des destructions est indiquée dans le cahier des prescrip• 
tions spéciales. 

2. Délai relatif aux essais. Le délai compris entre la date 
d'envoi et celle de l'arrivée à l'établissement chargé des essais 
n'entre pas dans le calcul du délai fixé par le cahier des 
prescriptions spéciales pour la notification à l'attributaire de 
la décision d'agrément ou de rejet. 

3. Vérifications. Les pesées qu'exige la vérification des 
objets et matières pour lesquels sont prévus des poids théo-
riques ou des tolérances de poids sont faites à l'usine de 
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l'attributaire qui doit mettre gratuitement à la disposition de 
l'Administration les instruments de pesage, conformément à 
l'art. 61. 

II en est de même pour les appareils de mesure et les 
machines d'essais dûment vérifiés, nécessaires aux essais pré-
vus dans les usines de l'attributaire ou au lieu de livraison. 

4. Contre-essai. En cas de contestation de l'une ou l'autre 
partie sur le résultat des essais, chacune des parties est en 
droit de demander un contre-essai. Ce dernier est effectué 
dans un laboratoire choisi de commun accord parmi les labo-
ratoires agréés par l'Administration. 

Si la contestation porte sur un élément qui n'est pas par-
faitement appréciable, chacune des parties est en droit de 
demander une expertise. L'expert est choisi de commun 
accord. L'expertise a lieu dans un endroit à désigner par 
l'expert agréé par l'Administration. 

Le procès-verbal dressé par le laboratoire ou par l'expert 
est transmis à l'Administration, qui le communique, sans 
délai, par pli recommandé à l'attributaire. 

Les résultats du contre-essai ou de l'expertise sont 
décisifs. 

Les frais du contre-essai ou,  de l'expertise sont à la charge 
de la partie pour laquelle le résultat est défavorable. 

5. Délai relatif aux contre-essais. Sous peine de forclusion, 
l'attributaire adresse la demande de contre-essai ou d'exper-
tise à l'Administration par lettre recommandée au plus tard 
le quinzième jour de calendrier suivant le jour de la notifi-
cation de la décision de rejet. 

La disposition du paragr. 2 est applicable au délai de 
notification de la décision d'agrément ou de rejet résultant 
du contre-essai ou de l'expertise. 

6. Prolongation du délai d'exécution. Une prolongation du 
délai d'exécution peut être accordée à l'attributaire dans 
la mesure où le contre-essai ou l'expertise lui a donné raison. 

7. Rebuts. Les matières et fournitures qui n'ont pas la 
qualité exigée sont rebutées. 

Il peut y être appliqué une marque particulière; celle-
ci ne peut être de nature à altérer ce qui est fourni, ni en 
modifier la valeur commerciale. 

Toute utilisation de matières ou fournitures rebutées 
entraîne le refus de la réception de la fourniture. 

Livraison. 

ART. 130. — Les fournitures sont livrées au • lieu, dans 
les délais et dans les conditions spécifiés au marché. 

Chaque livraison doit être accompagnée d'un état dressé 
par l'attributaire. Cet état, dont le modèle peut être imposé 
par l'Administration, comporte notamment : 

-- la date de livraison, 
- la référence du marché, 
— l'identification de l'attributaire, 
— l'identification des fournitures livrées et, quand il y a lieu, 

leur répartition par colis. 

Chaque colis doit porter de façon apparente son numéro 
d'ordre tel qu'il figure sur ledit état; sauf indication con-
traire, il renferme l'inventaire de son contenu. La livraison 
des fournitures est constatée par • la délivrance d'un récé-
pissé à. l'attributaire. 

Lorsque les fournitures sont livrées dans un établisse-
ment de l'Administration, celle-ci supporte la responsabilité 
du dépositaire pendant le temps qui s'écoule entre leur dépôt 
et leur réception. 

SECTION III. - FIN DES 'MARCHÉS - RÉCEPTION. 

Opérations de vérification. 

ART. 131. — 1. Les fournitures présentées par l'attribu-
taire sont soumises à des vérifications qualitatives et quan-
titatives destinées à constater qu'elles répondent aux spéci-
fications du marché. 

2. Le cahier des prescriptions spéciales indique : 

— la nature et les modalités des vérifications, 
— les autorités administratives qui en sont chargées, 
— le lieu où elles sont effectuées, 
— le délai imparti à l'Administration pour procéder aux véri-

fications et notifier sa décision. 

3. Ce délai prend cours le premier jour ouvrable qui suit 
le jour de la livraison, à condition que l'Administration soit 
mise en possession de l'état prévu à l'art. 130. 

A moins que le cahier des prescriptions spéciales n'en 
dispose autrement, la durée de ce délai est de vingt jours. 

4. L'autorité chargée des vérifications avise en temps utile 
l'attributaire des jour et heure fixés pour celles-ci afin de lui 
permettre d'y assister ou de s'y faire représenter. Toute-
fois l'absence de l'attributaire ou de son représentant ne 
fait pas obstacle aux vérifications. 

Ajournements, réfactions, rejets. 

ART. 132. — 1. Lorsque l'autorité chargée des vérifications 
juge que les fournitures pourraient être admises moyennant 
certaines mises au point, elle en prononce l'ajournement 
en invitant l'attributaire à les présenter de nouveau dans un 
délai déterminé après avoir effectué ces mises au point. 
Sauf dispositions particulières du marché, l'Administration 
doit être informée de l'acceptation de l'attributaire dans 
un délai de quinze jours à compter de la notification de la 
décision d'ajournement. 

En cas de refus ou de silence de l'attributaire dans ce 
délai, ou de non-représentation des fournitures dans le délai 
imparti pour leur mise au point, ces fournitures sont admises 
avec réfaction ou rejetées dans les conditions fixées ci-
dessous. 

Les travaux de mise au point des fournitures ajournées 
ne peuvent être effectués à l'intérieur des établissements de 
l'Administration que sur autorisation spéciale de celle-ci et 
aux frais de l'attributaire. 

Sauf cas spécial dont l'Administration est juge, une même 
fourniture ne peut faire l'objet de plus de deux ajournements. 

2. A l'issue des vérifications, les fournitures qui ne satis-
font pas entièrement aux conditions du marché mais parais-
sent cependant présenter des possibilités d'utilisation en 
l'état, peuvent être admises moyennant des réfactions qui 
consistent : 

— en une réduction du prix si les défauts constatés affec-
tent tout ou partie de la livraison, 

— en une réduction des quantités dans le cas où les 
fournitures présentent des tares locales. 

L'Administration porte à la connaissance de l'attributaire 
les réfactions qu'elle envisage d'appliquer. 

L'Administration doit être avisée • des observations de l'at-
tributaire dans un délai de quinze jours à compter de la 
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notification de la proposition de réfaction. Au terme de ce 
délai, l'Administration arrête sa décision. Si l'attributaire 
n'accepte pas cette décision, la fourniture est rejetée. 

Toutefois, l'attributaire, s'il n'est pas en mesure de rem-
placer séance tenante les fournitures jugées défectueuses, 
est tenu de subir cette réfaction : 

— lorsque la fourniture répond à des besoins urgents, 
— lorsqu'en raison de sa nature, la fourniture ne pourrait 

demeurer individualisée dans les moyens de stockage 
de l'Administration. 

3. Lorsque la fourniture présentée appelle des réserves 
telles qu'il n'apparaît pas possible d'en envisager la mise au 
point ou d'en prévoir l'utilisation en l'état, l'Administration 
porte à la connaissance de l'attributaire son intention d'en 
prononcer le rejet. 

L'Administration doit être avisée des observations de l'at-
tributaire dans un délai de quinze jours à compter de la 
notification de la proposition de rejet. Au terme de ce délai, 
l'Administration arrête sa décision. 

Celle-ci est prise sans qu'il soit tenu compte du délai 
fixé à l'alinéa précédent quand elle fait suite à un refus de 
l'attributaire d'accepter une réfaction ou, lorsqu'en raison 
de sa nature, la fourniture ne pourrait demeurer individua-
lisée dans les moyens de stockage de l'Administration. 

4. Après ajournement des fournitures, l'Administration 
dispose à nouveau de la totalité du délai prévu pour pro-
céder aux vérifications à compter d'une nouvelle présenta-
tion par l'attributaire. 11 en est de même en cas de rejet 
lorsque l'Adi-ninistration a autorisé l'attributaire à présen-
ter une nouvelle fourniture. 

Le délai ouvert à l'attributaire pour présenter ses obser-
vations ainsi que le délai qui lui est nécessaire pour repré-
senter la fourniture après ajournement ou rejet, ne peuvent 
justifier par eux-mêmes une demande de prolongation du 
délai d'exécution. 

5. Les décisions prises par l'Administration mentionnent 
les motifs du rejet, de l'ajournement ou des réfactions. Elles 
sont notifiées sans délai à l'attributaire, par lettre recom-
mandée avec accusé de réception. 

Marquage et enlèvement des fournitures ajournées 
ou rejetées. 

ART. 133. — 1. Le cahier des prescriptions spéciales peut 
stipuler que les matières ou objets ajournés ou définitive-
ment rejetés seront marqués d'un signe spécial par l'Admi-
nistration et que, le cas échéant, les rejets seront dénaturés 
ou détruits. 

2. Les frais de manutention et de transport éventuelle-
ment entraînés par l'ajournement ou le rejet des fourni-
tures sont à charge de l'attributaire. 

3. Dans le cas où les opérations de vérification ont été 
faites dans les magasins de l'Administration, la décision por-
tant rejet des fournitures fixe, si le cahier des prescriptions 
spéciales ne l'a déjà fait, un délai pour leur enlèvement. 

4. A l'expiration de ce délai, l'Administration, qui est alors 
dégagée de la responsabilité du dépositaire, peut : 
— soit réexpédier d'office aux frais et risques de l'attribu-

taire les fournitures en cause, 

— soit les faire vendre aux enchères publiques, conformé. 
ment à la législation nationale. 

Le produit de la vente, déduction faite des frais, est tenu 
à la disposition de l'attributaire à moins qu'il ne serve à 
l'extinction des débets dont il serait reconnu redevable à 
l'égard de l'Administration au titre du marché. 

Réceptions. 

ART. 134. — 1. A l'issue des vérifications, lorsque les four-
nitures répondent aux spécifications du marché, ou à la date 
de la décision de réfaction lorsqu'elles ne sont acceptées 
qu'à cette condition, l'Administration établit un procès-
verbal de réception qui vaut transfert de propriété et le 
notifie à l'attributaire. 

2. Lorsque le cahier des prescriptions spéciales ou le 
marché a prévu un délai de garantie, la réception dont il 
est question au paragr. 1 constitue la réception provisoire. 
A l'issue de ce délai, l'Administration établit un procès-
verbal de réception définitive et le notifie à l'attributaire. La 
réception définitive peut être implicite si la fourniture n'a 
pas donné lieu à réclamation pendant ce délai. 

3. Dans le cas où une ou plusieurs des circonstances 
exceptionnelles visées à l'art. 90 rendent impossible les véri-
fications prévues au paragr. 1, il est dressé un procès-verbal 
de constatation de cette impossibilité, après convocation de 
l'attributaire ou de son représentant. Le procès-verbal de 
réception ou de refus de réception est dressé dès que prend 
fin cette impossibilité. 

Attributaire en défaut d'exécution. 

A.T. 135. — L'attributaire est constitué en défaut d'exé-
cution de son marché : 

1. Lorsque les fournitures ne sont pas exécutées confor-
mément aux clauses du marché; 

2. Lorsque les fournitures ne sont pas livrées dans le 
délai contractuel d'exécution ou, à toute époque, lorsque 
leur exécution n'est pas, sous quelque rapport que ce soit, 
poursuivie de telle manière qu'elle puisse être entièrement 
terminée dans ce délai; 

3. Lorsque l'attributaire enfreint les ordres écrits de 
l'Administration. 

Sanctions du défaut d'exécution imputable à l'attributaire. 

ART. 136. — 1. Pénalités de retard. Par le seul fait de l'ex-
piration du délai d'exécution, l'attributaire est passible, sans 
mise en demeure, de pénalités pour retard dans les livrai-
sons. 

Le montant et les modalités de ces pénalités sont fixés 
par le cahier des prescriptions spéciales. 

2. Mesures d'office. Lorsque l'Administration décide d'ap-
pliquer à l'attributaire l'une ou plusieurs des mesures d'of-
fice énumérées ci-après, elle le met au préalable en demeure, 
par lettre recommandée avec accusé de réception, de mettre 
fin au défaut d'exécution constaté. L'attributaire peut pré-
senter ses observations, par lettre recommandée, dans un 
délai de quinze jours à dater de la réception de la lettre de 
mise en demeure. A l'expiration d'un délai de vingt-cinq jours 
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à dater de la réception de cette lettre de mise en demeure, 
l'Administration notifie sa décision à l'attributaire par lettre 
recommandée. 

Les mesures d'office sont les suivantes : 

a) la résiliation aux torts de l'attributaire de tout ou 
partie du marché; 

b) l'exécution en régie des fournitures en souffrance à 
concurrence des quantités en retard ou d'une partie seule-
ment de celles-ci; 

c) la conclusion d'un marché pour compte avec un tiers 
pour tout ou partie des fournitures restant à livrer, après 
résiliation préalable du marché initial. 

L'attributaire ne peut plus intervenir dans l'exécution de 
la partie du marché visée par la mesure d'office, dès que 
celle-ci est notifiée. 

S'il n'est pas possible à l'Administration de se procurer, 
dans des conditions appropriées à ses besoins, des matières 
premières ou objets exactement conformes à ceux de la livrai-
son et prévus au cahier des prescriptions spéciales, elle a 
la faculté de substituer des matières ou objets équivalents. 

Les excédents de dépenses qui résultent de la régie ou 
du nouveau marché sont à la charge de l'attributaire; 

d) l'exclusion, soit temporaire, soit définitive, des mar-
chés. 

3. Règles du cumul des sanctions du défaut d'exécution. 

Pour l'application des sommes prévues aux paragr. 1 et 2, 
il y a lieu de tenir compte des règles suivantes : 

a) La régie peut se cumuler avec les pénalités de retard 
et avec l'exclusion; 

b) Le marché pour compte peut se cumuler avec l'exclu-
sion; 

c) La résiliation aux torts de l'attributaire peut se cumu-
ler avec l'exclusion et avec les pénalités de retard 
afférentes aux périodes antérieures à sa date; 

d) L'exclusion peut se cumuler avec toutes les autres 
sanctions. 

Recouvrement. 

ART. 137. — Le recouvrement des pénalités, ainsi que 
celui du montant des dommages, débours ou dépenses résul-
tant de l'application des mesures prévues au paragr. 2 de 
l'art. 136, s'effectue par prélèvement sur les sommes dues 
à l'attributaire, sur le cautionnement, ou par contribution 
de la caution solidaire. 

Déclaration relative à l'art. 5 
du cahier général des charges 

des marchés publics de travaux et de fournitures 
financés par le Fonds européen de développement. 

« Le terme peuvent employé aux paragr. 3 et 4 de l'art. 5 
signifie que les dispositions de ces deux paragraphes ne 
s'appliqueront qu'au Fonds européen de développement visé 
à l'art. 18 de la Convention d'association entre la Commu-
nauté économique européenne et les Etats africains et mal-
gache associés à cette Communauté, signée le 29 juillet 
1969. » 

Ministère de la Santé et des Affaires sociales : 

ACTES DIVERS : 

DECRET n° 72.227 du 6 novembre 1972 portant nomination d'un 
secrétaire général. 

ARTICLE PREMIER. — M. Abeidy ould Gherraby, agent d'adminis-
tration, est nommé secrétaire général du ministère de la Santé 
et des Affaires sociales, à compter du 16 octobre 1972. 

ART. 2. — Le ministre de la Santé et des Affaires sociales, 
le ministre des Finances et le ministre de la Fonction publique 
et du Travail sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent décret. 

• 

III. — TEXTES PUBLIES A TITRE D'INFORMATION. 

CONVOCATION DE L'ASSEMBLEE GENERALE 
EXTRAORDINAIRE DE LA « SONIMEX » 

Les actionnaires de la Société anonyme « Sonimex », au 
capital de 500 000 000 F, sont convoqués en assemblée générale 
extraordinaire au siège social, pour le 30 novembre 1972, à 10 h, 
à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant : augmentation 
du capital de la société. 

Tout actionnaire a le droit d'assister à l'assemblée et de pren-
dre part aux délibérations avec autant de voix qu'il possède ou 
représente d'actions. 

Nouakchott, le 15 novembre 1972, 

Le conseil d'administration. 

IV. — ANNONCES. 

AVIS 

Suivant déclaration aux fins d'immatriculation au Registre 
de commerce du tribunal de Kaédi, en date du 4 novembre 1972, 
déposée le même jour au greffe de la section de Kaédi, le 
nommé Saad Eldine Mahmoud, né le 19 décembre 1934 à Assiout 
(Egypte), fils de Mahmoud et de Aziza, de nationalité égyptienne, 
pharmacien, domicilié à Kaédi, a été inscrit au Registre de 
commerce du tribunal de Kaédi sous le ir 47 Analytique. 

Pour insertion et publication, 
Le greffier en chef, 

Mohamed ould Doussou, dit Eby. 

Fiduciaire France Afrique Sénégal » 
22, rue des Essarts - Dakar 

« SOCIETE MAURITANIENNE DES GAZ INDUSTRIELS » 

(« S.M.G.I. »), société anonyme au capital de 60 000 000 F C.F.A. -
Siège social : Nouadhibou (République islamique de Mauritanie). 
R.C. Nouadhibou re 10. 

Suivant délibérations en date du 18 octobre 1972, les action-
naires de la société « S.M.G.I. », réunis en assemblée générale à 
caractère mixte, ont décidé d'augmenter le capital social de 
dix millions de F C.F.A. (10 000 000) pour le porter à soixante-dix 
millions de F C.F.A. (70 000 000) par voie d'incorporation de 
réserves. Cette augmentation est réalisée par création de deux 
mille (2 000) actions nouvelles de cinq mille F C.F.A. (5000) 
chacune, attribuées aux actionnaires à raison d'une action nou-
velle pour six actions anciennes portant jouissance à compter 
du ler  janvier 1972. 

L'art. 7 des statuts a été modifié en conséquence. 
Deux exemplaires de ladite assemblée ont été déposés au 

greffe du tribunal de Nouadhibou le 18 novembre 1972. 

Pour extrait et mention. 



BISCAYE FRÈRES, IMPRIMEURS 

22, RUE DU PEUGUE 

BORDEAUX (FRANCE) 

11514. N. imprimeur 1735. Dépôt légal : 4. trimestre 1972. 
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